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			Avertissement

			Dans tous les événements qui seront relatés ici, il n’y a pas un fait, pas une phrase qui aient en quoi que ce soit été inventés ou même déformés. Certains noms, et parfois les dates, ont été modifiés. Principalement ceux des entreprises dans lesquelles j’ai œuvré et des personnes avec lesquelles j’ai interagi.

			Les identifier n’a aucune importance. Chaque fait décrit, chaque anecdote mentionnée ne sont pas propres à une entreprise en particulier, mais symptomatiques d’un système, d’une idéologie qui constituent aujourd’hui la norme.

			 

			Toutes les entreprises sont touchées, certaines plus que d’autres. Les unes en parfaite connaissance de cause, les autres par ignorance, par instinct grégaire, par lâcheté ou par paresse.

		

	
		
			Préface

			Je travaille aux ressources humaines. C’est ce que laissent penser mon titre, l’intitulé de mon poste et ma place dans l’organigramme de l’entreprise. Ma réalité quotidienne est pourtant bien loin de l’image d’Épinal que véhiculent les ressources humaines elles-mêmes.

			J’aime mon métier qui consiste à aider l’entreprise à remplir ses fonctions grâce à ses salariés 1. Ce métier a beaucoup évolué, mais ces changements peuvent se résumer aisément : les objectifs ne sont plus atteints grâce aux salariés, mais aux dépens de ces derniers. Et les ressources humaines sont là pour veiller à ce qu’il ne reste plus une seule goutte de jus dans le citron avant de le jeter.

			Je ne suis pas un grand sentimental, les dégâts humains collatéraux de la financiarisation des entreprises et du management ne m’empêchent pas de dormir, sans doute car je crois encore à ce doux mensonge que m’avait dit un syndicaliste : « Toi, au moins, tu essaies de rendre l’ignoble moins ignoble. »

			 

			Ma prise de conscience avait débuté avec le siècle, bien qu’initialement modeste le processus s’accéléra rapidement. J’avais rejoint WorldCompany. Mon travail n’était pas différent de ce que j’avais fait par le passé. Cependant, chez WorldCompany, je ne devais pas me contenter de raconter des salades (nos valeurs, blabla, méritocratie, blablabla, gestion des talents, employee engagement…), il fallait aussi que j’y croie. Comme ailleurs, il fallait licencier des salariés pour des raisons futiles ou pour améliorer le cheptel salarial (voir la vitality curve, p. 263), mais avec enthousiasme et, surtout, convaincu que cela était nécessaire à la bonne santé de l’entreprise. Comme précédemment, j’allais enfreindre le Code du travail, sauf qu’ici des avocats m’expliqueraient, plutôt que de me mettre en garde et d’évaluer avec moi les risques et les autres solutions, que l’entreprise était toujours dans son droit même quand elle perdait un procès. Manque de chance pour eux, le ver était dans le fruit : j’avais commencé à réfléchir.

			 

			J’avais compris avant cela que je ne faisais plus des ressources humaines depuis longtemps, mais au moins avais-je l’impression que ce que je faisais était un moindre mal nécessaire à l’entreprise, que ma fonction avait une utilité. En réalité, pas du tout. Merci, WorldCompany.

			 

			Mes expériences suivantes me permirent de constater que la majorité des entreprises se rangeaient dans l’une ou l’autre de deux catégories : celles qui étaient déjà gangrenées et celles qui allaient l’être.

			

			
				
					1. Dans la novlangue d’entreprise, le terme de salarié est maintenant remplacé par d’autres plus dans l’air du temps de l’endauffe généralisée. Ainsi, dans cet ouvrage, une personne travaillant pour une entreprise, dans un lien de subordination à cette dernière, au travers d’un contrat de travail et en échange d’un salaire sera le plus souvent appelée « salarié », mais selon les situations il pourra également être nommé « futur ex-salarié », « futur chômeur », « déchet », « inutile », « parasite », « victime », « cible », « coût », « citron », « kleenex »… J’utiliserai beaucoup plus rarement les très en vogue : « talent », « membre d’équipage », « équipier », « best asset » et l’indémodable « collaborateur ».

				

			

		

	
		
			Introduction

			Dans 1984, de George Orwell, le ministère de la Paix s’occupe en fait de la guerre. Le ministère de la Vérité est le ministère de la propagande et du mensonge. Le ministère de l’Amour est chargé de la répression et de la torture. Le ministère de l’Abondance organise la famine.

			L’entreprise moderne est bien plus efficace que l’Eurasia 2 d’Orwell. La propagande, la répression et la disette ont été centralisées en une seule structure à laquelle, comme dans les États totalitaires du roman, il a été donné un nom qui inspire confiance et dissimule ses finalités : les ressources humaines.

			 

			Qu’elles soient déclinées en départements, services ou fonctions, comment peut-on encore s’appeler ressources humaines quand la plupart des salariés ne comprennent pas votre rôle, vous identifient majoritairement à un service purement administratif, vous ignorent ou, pire, vous craignent ? Et sur ce dernier point, ils ont raison. Cette fonction est aujourd’hui devenue le bras armé des directions, des actionnaires et de leur politique de la terre brûlée.

			Cela serait anecdotique si les ressources humaines ne jouaient pas un rôle essentiel dans l’explosion des burn-out et des troubles psychosomatiques, le développement du mal-être au travail, le désengagement des salariés et le manque de flexibilité de l’entreprise face aux nouvelles réalités sociologiques, technologiques et sociétales. La fonction ressources humaines est aujourd’hui l’exécutrice des basses œuvres, la fossoyeuse des salariés devenus inutiles et la conteuse qui habille ces pratiques pour les rendre plus acceptables. Elle les justifie au nom de l’efficacité et de la loi du marché et, enfin, donne bonne conscience aux dirigeants, aux autorités et à certains salariés, qui ne sont pas tous que des victimes innocentes.

			En moins de trois décennies, les ressources humaines sont devenues l’antithèse de ce qu’elles devraient être et ne servent plus aujourd’hui qu’à promouvoir et supporter les initiatives visant l’accroissement des profits au détriment des salariés et de la société. Les fonctions administratives mises à part, elles sont de plus en plus à la peine lorsqu’il s’agit de justifier une contribution positive et constructive au bon fonctionnement et au développement de l’entreprise.

			Heureusement, il y a encore trois domaines dans lesquels les ressources humaines brillent : l’enfumage, le pipotage et le fossoyage. Enfumage car ce sont elles qui portent et répandent les « valeurs » de l’entreprise, qui travaillent à convaincre les salariés de la justesse, de la sagesse et de la légitimité de toutes les décisions prises par ses dirigeants. Pipotage car elles maîtrisent l’art de traiter les salariés et les instances représentatives du personnel comme des enfants un peu attardés et, surtout, irresponsables. Fossoyage car il faut bien s’occuper de « traiter » ceux qui sont devenus inaptes, que l’entreprise a brisés, qui ne plaisent plus ou dont les compétences ne servent plus ses objectifs.

			Dans la majorité des entreprises, les « missions » de la fonction ressources humaines sont rassemblées autour de quatre axes : attirer, lobotomiser, casser et jeter.

			 

			Attirer plutôt que recruter, car la défiance des salariés envers l’entreprise est telle qu’ils hésitent à quitter un poste pour un autre. Ils rechignent à démissionner, à abandonner les privilèges liés à leur ancienneté et à prendre les risques inhérents à la période d’essai. L’expérience leur a souvent enseigné que l’herbe n’était pas plus verte ailleurs. Enfin, comme toutes les ressources humaines se nourrissent des mêmes pseudo-théories vendues par les mêmes consultants, les salariés savent que leur environnement de travail, la manière dont ils seront évalués, les prétendues valeurs auxquelles on leur demandera d’adhérer seront très semblables à celles qu’ils connaissent dans leur poste actuel. Ils ont conscience que la réalité décrite lors du processus de recrutement a été enjolivée et que des déconvenues sont inévitables. Bref, changer d’entreprise, c’est chou vert et vert chou, les risques en plus.

			 

			Lobotomiser, car la meilleure personne pour vous fliquer (et fliquer les autres), pour vous pousser à vous dépasser, à vous surinvestir, pour vous faire accepter de faire passer vos loisirs, votre famille et votre santé après le boulot, c’est vous. Pour cela, il aura fallu ancrer en vous quelques croyances qui relèvent bien plus du fantasme et de la propagande que de la réalité.

			•L’entreprise vous offrirait bien plus qu’un travail. Elle vous permettrait de vous réaliser, de participer à une œuvre plus grande que vous. Ainsi, ne laissez pas des concepts ridicules et petits-bourgeois, tels que famille, amis, loisirs, équilibre et santé, vous distraire du grand destin qui sera le vôtre si vous vous en donnez les moyens. Hors de l’entreprise, point de salut.

			•L’entreprise serait une méritocratie. Donnez-vous à fond et vous serez récompensé. Le corollaire en est que si vous n’avez pas ce que vous pensiez mériter (augmentation, promotions, bonus, etc.), c’est que vous ne vous êtes pas assez investi… Mais vous ferez mieux la prochaine fois.

			•L’entreprise serait bienveillante. Elle aurait des valeurs. Si vous avez des soucis, si vous êtes harcelé, si vous rencontrez des problèmes avec votre manager, ce n’est pas la peine d’en faire état aux délégués du personnel, aux représentants syndicaux, encore moins à une personne ne faisant pas partie de l’entreprise, les ressources humaines sont là pour vous. Si vous constatez des malversations, c’est la compliance 3 qui mènera l’enquête en préservant bien entendu votre anonymat.

			•Le monde serait contre l’entreprise et les entrepreneurs. Le législateur, les syndicats, les politiciens, l’inspection du travail, les agences non gouvernementales, la justice, les avocats pro-salariés, les juges prud’homaux… Tous ne seraient que des parasites inutiles, imbéciles, malintentionnés et jaloux de ceux qui « osent ».

			•Les dirigeants de l’entreprise seraient une denrée rare. Mais aussi : infaillibles, visionnaires, intellectuellement et moralement supérieurs, courageux, inspirants, bourreaux de travail et soucieux de limiter les impacts négatifs de leur activité sur la société, leurs clients, leurs salariés. Si ce n’était pas le cas, on ne leur verserait pas les rémunérations obscènes dont ils bénéficient indépendamment de leurs résultats.

			 

			Casser rapidement, lentement, temporairement ou définitivement, mais toujours de votre plein gré.

			L’entreprise vous en demande plus que ce que vous ne pouvez supporter sur le long terme et, comme vous croyez à la propagande citée plus haut, vous finissez par aller au-delà de vos limites. À Hollywood et dans la novlangue entrepreneuriale, cela fait de vous un héros ; dans le monde froid et sans émotion de l’entreprise, cela fait de vous un déchet, un has been.

			Pour une raison obscure, vous ne convenez plus mais, malgré l’absence de perspectives, vous ne comprenez pas le message. Afin de vous pousser à la démission, vous faire commettre une faute ou vous faire accepter un départ négocié, votre management, avec la complicité active des ressources humaines, va devenir plus explicite, plus pressant. Toute résistance est vaine et se paiera au prix de votre santé.

			Jeter, car vous n’êtes plus utile, plus assez rentable, vous n’entrez plus dans le moule, vous avez fait preuve de liberté de pensée, vous avez remis en cause quelqu’un ou quelque chose, vous avez défendu un ou une collègue, vous n’êtes pas contrôlable et prévisible à 100 %. Bref, vous avez manifesté une forme plus ou moins aiguë de résistance à la lobotomisation. Une fois repéré, vous serez classé comme déviant. Les plus chanceux passeront par la case « jeter » sans s’arrêter à la case « briser ».

			En termes techniques, on parlera de licenciement économique (individuel ou collectif), de licenciement pour raisons personnelles ou, nec plus ultra, de démission. Certaines ressources humaines sont devenues tellement bonnes à pousser les gens à partir d’eux-mêmes que cela devrait être considéré comme une troisième forme de licenciement.

			Au moment de jeter les inutiles, nul besoin de faire de tri sélectif. La société, au travers de Pôle emploi, de la Sécurité sociale et des minima sociaux, prendra le relais sans poser de questions, contribuant ainsi à perpétuer les pratiques irresponsables de nombreuses entreprises.

			 

			Au sein des ressources humaines, certains ont parfaitement conscience de ce qu’ils font. D’autres, victimes de leur propre propagande, pensent sincèrement être au service des salariés et de l’entreprise. Enfin, les plus nombreux ne se posent aucune question. Certains trouvent du plaisir dans le pouvoir qu’ils croient avoir, même s’il s’agit essentiellement d’un pouvoir de nuisance, d’autres se lamentent, la plupart n’éprouvent rien et se considèrent comme de simples exécutants ne pouvant être tenus pour responsables de ce qu’ils font. Plusieurs positionnements, deux finalités : d’une part plier les salariés aux intérêts immédiats, court-termistes et essentiellement financiers de l’entreprise et, d’autre part, servir les intérêts personnels des dirigeants.

			 

			Dans « ressources humaines », le terme le plus important est le premier. Le salarié est une ressource, un ingrédient qui a un coût (qu’il faut réduire), un temps d’usage (qu’il faut maximiser, même si cela en diminue la durée de vie), un mode d’utilisation, une date de péremption, qui varie en fonction de la manière dont la ressource a été exploitée, mais qui est toujours respectée (quand c’est plus bon, c’est jeté), et dont l’usage est soumis à une réglementation (qu’il faut s’employer à simplifier ou à contourner). Le second terme, « humaines », c’est juste du camouflage.

			Pourtant, l’entreprise n’a sans doute jamais eu autant besoin de redonner du sens au travail, de remettre du collectif, de redevenir un élément majeur du tissu social de notre société. La productivité, l’efficacité et la rentabilité ne sont pas antinomiques du respect (des gens, des lois, des cultures), de l’épanouissement des salariés et de l’entreprise comme lieu d’échanges et de création de liens sociaux.

			Mais faudrait-il encore qu’on en ait quelque chose à faire, qu’il devienne plus intéressant économiquement de protéger et de former que de briser et de jeter, que les salariés soient aussi reconnus comme des créateurs de richesse de l’entreprise et qu’on admette que les plus de 6 millions de personnes inscrites à Pôle emploi 4 sont plus les victimes de systèmes d’exploitation que des profiteurs de la bonté d’un État soi-disant providence 5.

			La matière première, noble, est là. Plus encore que les autres Européens, les Français déclarent que le travail est très important dans leur vie et sont très attacahés aux valeurs qu’il porte. Ils sont parmi les salariés les plus productifs 6 du monde, travaillent plus que les Allemands (trente-sept heures par semaine contre trente-cinq) que les Américains (trente-trois heures) que les Néerlandais (trente heures). Leur niveau d’éducation est des plus élevés et le droit du travail qui les régit est souple et moderne, pour peu qu’on prenne la peine de s’y intéresser plutôt que de le dénigrer.

			

			
				
					2. Pays fictif où se déroule l’action de 1984.

				

				
					3. La compliance a pour fonction de veiller à ce que l’entreprise agisse en conformité avec les lois et réglementations qui lui sont applicables. En cas de problème relevant de sa compétence, elle mène aussi des enquêtes, demande aux RH d’éliminer les coupables et éventuellement les salariés qui ont révélé l’affaire. Elle a également pour responsabilité d’étouffer les scandales, de protéger les dirigeants et de persuader le monde extérieur que l’entreprise est tout à fait à même de s’autoréguler.

				

				
					4. Et aussi les victimes d’accidents du travail et de troubles psychosociaux.

				

				
					5. Là, je suis injuste, l’État est bien providence, pour les banques, les rentiers et les héritiers.

				

				
					6. PIB divisé par le nombre d’heures travaillées, OECD Compendium of Productivity Indicators 2017, OECD, 2017.

				

			

		

	
		
			1

			Un licenciement exemplaire

			« C’est perdre de sa force que compatir. »

			Friedrich Nietzsche, L’Antéchrist (1888)

			« Bonsoir. Asseyez-vous. La société a décidé de mettre fin à votre contrat. » Ce fut avec ces mots que j’annonçai à Marie-Antoinette (elle était autrichienne) que ses trente années de service chez Tucker, un équipementier automobile, prenaient fin. Le pire restait à venir, mais il fallait encore un peu de temps pour conditionner la future licenciée.

			Sous le choc, elle me demanda pourquoi, elle ne voyait pas ce qu’on pouvait lui reprocher, et pour cause… on n’avait rien. Respectant un scénario bien rodé au fil des années, je lui expliquai que c’était une décision de l’entreprise, qu’elle était définitive, qu’il serait vain d’entrer dans une discussion sur ses raisons et que l’important était maintenant de penser à la manière dont elle souhaitait que cela se termine. Option un : un licenciement dont le motif, infamant, restait à inventer, suivi probablement d’un procès devant la juridiction prud’homale avec de nombreux reports que nous provoquerions et, si nous perdions, d’un appel. Bref, au moins quatre années de procédures aux résultats incertains. Option deux : un licenciement dont le motif pouvait être discuté (le futur ex-salarié est très attaché aux motifs, même inventés, du licenciement) et un accord transactionnel par lequel, en échange d’une somme d’argent versée rapidement, la victime renonçait à son droit de nous poursuivre.

			 

			Bien entendu, je lui précisai qu’elle avait le temps d’y réfléchir. Surtout, éviter le blocage en mettant trop de pression. Et puis c’est également judicieux de laisser croire au futur chômeur qu’il a une marge de manœuvre… Même si celle-ci revient à choisir entre la peste et le choléra.

			 

			Elle me demanda si sa hiérarchie était au courant, ce que je lui confirmai. Après de nombreuses années d’activité professionnelle, je suis toujours étonné de constater que les salariés peuvent penser que les ressources humaines pourraient prendre des décisions sans l’aval de la hiérarchie et de la direction. Elles ne prennent aucune décision, ne sont que des exécutantes et, dans le cas présent, des exécutrices.

			 

			Rapidement, Marie-Antoinette voulut savoir comment cela allait se passer. On y était, tout ce qui avait précédé avait pour but de l’amener exactement à ce point, lui faire abandonner le combat, de préférence avant de l’avoir commencé, la faire entrer dans la logique de l’entreprise et lui faire suivre scrupuleusement les règles que nous allions lui imposer.

			Je lui remis une lettre de convocation à un entretien préalable 7 et je la plaçai en mise à pied conservatoire. En clair, elle quittait immédiatement et définitivement l’entreprise et ne reviendrait que pour son entretien disciplinaire. Pendant la durée de la procédure, qui se terminerait par son licenciement, elle ne devait plus revenir travailler. Je demeurerais, bien entendu, à son écoute pour discuter de l’option deux si elle le souhaitait.

			Je l’invitai ensuite à retourner prendre ses affaires et à quitter l’entreprise. Je ne l’accompagnai pas à son bureau. « Je vous fais confiance », lui dis-je seulement. Confiance pour ne pas commettre d’esclandre, pour ne pas se laisser aller à des reproches devant ses futurs ex-collègues. Pas besoin de le préciser, elle le comprenait. Je n’accompagne pas les salariés chercher leurs affaires par respect pour eux mais aussi par manque de courage. Je ne supporterais pas les regards des autres sur moi me voyant faire ce boulot, mon boulot.

			Je téléphonai cependant à son manager pour lui demander de la garder à l’œil et de me prévenir en cas de problème. La confiance n’exclut pas le contrôle.

			 

			Entre l’entrée dans mon bureau et son départ définitif de l’entreprise, moins de quinze minutes s’étaient écoulées. Marie-Antoinette avait 59 ans, 11 mois et 3 semaines. Elle faisait partie de l’entreprise depuis plus de trente ans. Ayant commencé à travailler en France tardivement, elle ne pouvait prétendre à une retraite à taux plein avant 67 ans. Elle n’avait jamais commis de faute, n’avait jamais fait l’objet d’un rappel à l’ordre ou de remarques formelles sur son travail (aujourd’hui, on dit performances). Elle avait toujours bénéficié d’augmentations salariales et même de bonus.

			 

			Son sort, et celui d’autres, avait été scellé dix mois plus tôt. Pour gagner quelques points de compétitivité, il avait été décidé de mettre en place un plan, baptisé le plan « moins neuf ». Il se résumait simplement à diminuer les effectifs, sans en informer les partenaires sociaux (comité d’entreprise, représentants salariaux et comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail), sans procédure pour licenciement économique, sans bruit et au moindre coût possible. Neuf représentait le nombre de salariés du siège qui devaient être « traités ». Une liste avait été dressée et, sur les neuf désignés avant mon arrivée chez Tucker, il en restait deux à virer, dont Marie-Antoinette.

			Dans un pays dont l’élite ne cesse de nous rappeler la complexité et la rigidité du Code du travail qui serait hyper protecteur des salariés, licencier est pourtant devenu un réflexe pavlovien pour réduire les coûts, résoudre un problème, faire un exemple, désigner un bouc émissaire, se bâtir une réputation de managers courageux. Dans une entreprise moderne, il n’est pas de problème qui ne saurait se résoudre par un licenciement ou plus si affinités.

			 

			Peu après ma prise de fonction, une réunion avait eu lieu avec le président de la division dans laquelle j’occupais le poste de directeur des ressources humaines. Le manager de Marie-Antoinette (son N + 1 en jargon d’entreprise) et le manager du manager (le N + 2) étaient présents. Là encore, les mêmes scènes, les mêmes paroles, les mêmes explications que j’avais entendues maintes et maintes fois dans des situations similaires.

			Bien entendu, ce n’était pas sa faute (à Marie-Antoinette), elle faisait ce qu’elle pouvait. On avait bien essayé de l’aider (discrètement, car je n’en trouvais nulle trace), mais aujourd’hui les exigences de l’entreprise et le degré de professionnalisme et de qualité demandé par les clients ne permettaient plus de la conserver dans l’entreprise (c’était donc la faute des clients). De plus, sa personnalité, trop réservée, ne favorisait pas non plus la discussion avec ses collègues et sa hiérarchie. Évidemment, « on » allait bien la traiter, elle ne partirait pas les mains vides. Et puis les allocations de Pôle emploi dont elle allait bénéficier, ajoutées au chèque qu’on allait lui donner, lui permettraient de bien vivre (temporairement), de s’occuper de ses petits-enfants, de ses hobbys (Marie-Antoinette étant très discrète, on ne savait pas vraiment si elle en avait, des hobbys et des petits-enfants)… Elle allait peut-être même nous remercier, parce qu’« elle aussi ne devait sans doute pas bien vivre cette situation ».

			 

			Et puis il nous fallait être courageux, c’était notre rôle de managers, que dis-je, de leaders, que de savoir prendre des décisions difficiles. Par expérience, j’avais compris depuis longtemps que décider de licencier quelqu’un depuis le confort d’un bureau climatisé demande plus de cynisme que de courage, et que procéder effectivement au licenciement demande simplement de la technique. Le courage est devenu un de ces mots à la mode qu’on répète à l’envi pour qualifier ce qui est dans certains cas un simple souci de s’intégrer en devenant insipide, incolore et inodore, mais qui, la plupart du temps, reflète le vide abyssal du management moderne. Comme en Eurasia, on donne un joli nom à une chose répugnante.

			L’impact sur ses collègues, il fallait y penser aussi. Pas de souci : « Ils vont sans doute être soulagés tant son incompétence est patente, ils n’apprécient pas de devoir constamment en donner plus et pas elle. »

			Ce qui n’était pas dit explicitement, c’est que, dans cette entreprise comme dans beaucoup d’autres, il n’existait quasiment plus de solidarité entre les salariés. Heureusement pour moi d’ailleurs car, pour lutter contre ce type d’excès, le lien social serait bien plus efficace que le Code du travail. Le monde est bien fait. Cette dissolution des liens entre les salariés n’est pas seulement l’apanage de l’entreprise. Partout, on retrouve une montée en puissance de l’individualisme. Cependant, dans l’entreprise, cet égoïsme, cette atomisation sont encouragés et organisés activement par les politiques de gestion du personnel et de management, bref, par la fonction ressources humaines.

			 

			J’avançai le coût probable du licenciement en fonction des deux options déjà mentionnées. Le directeur de la BU 8, bon prince, me fit remarquer que les résultats financiers étaient bons et qu’on pouvait donc se permettre cette dépense, mais il fallait que cela soit fait rapidement (nous étions en fin d’année) afin que le coût (d’un procès éventuel) puisse être provisionné sur cet exercice 9. La rapidité, plus que le coût, est très souvent l’exigence principale des managers. Quant à l’impact sur le salarié, c’est tout à fait hors sujet, de même que le fait que c’est la société, via Pôle emploi, qui va supporter le coût d’une décision de l’entreprise, ce qu’on nomme une externalisation négative.

			Avant le lancement de la procédure, j’avais convoqué Marie-Antoinette une première fois pour la « prémédiquer », lui parler de son travail, de ses rapports avec son N + 1, de ses aspirations.

			« Avez-vous songé à faire autre chose ?

			–	Non, pourquoi me demandez-vous cela ?

			–	Pour rien, j’aime bien connaître les salariés. »

			 

			Deux semaines plus tard, elle quittait l’entreprise. Le lundi matin, ses collègues étaient réunis pour entendre que Marie-Antoinette faisait l’objet d’une procédure disciplinaire avec mise à pied conservatoire et qu’on ne pouvait pas leur en dire plus. Merci, circulez, il n’y a rien à voir.

			 

			L’entretien préalable se déroula deux semaines plus tard 10. Marie-Antoinette ne m’avait pas contacté pour parler de l’option deux.

			L’entretien est un dialogue de sourds au cours duquel le salarié découvre les faits qui lui sont reprochés et éventuellement les éléments à charge sur lesquels les ressources humaines s’appuient. Il a l’occasion de se défendre et d’argumenter, ce qui est totalement inutile pour lui puisque cela ne changera rien à son sort, mais cela est très apprécié par son accusateur. En effet, la tactique de ce dernier est de charger la barque au maximum, sans trop s’encombrer de vérifications préalables, de cohérence et encore moins de véracité. C’est le salarié qui, en pensant se défendre, renseignera son interlocuteur sur les éléments pertinents à utiliser dans la lettre de notification de licenciement. Ce document étant la base de toute contestation éventuelle devant la juridiction prud’homale, sa rédaction doit être donc la plus précise et la moins attaquable possible. Ainsi, il ne reprendra que les éléments sur lesquels les ressources humaines pensent pouvoir bâtir une argumentation, et contiendra déjà une réfutation des arguments soulevés pendant l’entretien par le salarié. L’entretien préalable bien mené est un travail d’équipe dans lequel les ressources humaines et le salarié creusent ensemble la tombe de ce dernier.

			Bien entendu, aucune réponse ne sera apportée aux objections éventuelles de l’accusé. Il ressortira de l’entretien anéanti, brisé par la mascarade à laquelle il vient, de bonne foi, de prêter son concours.

			 

			Marie-Antoinette était venue accompagnée d’un délégué syndical. À quelques exceptions près, j’ai beaucoup de respect pour les gens qui s’engagent dans la protection des salariés. Celui-ci est l’une des exceptions. Alors que j’avais évité de dénigrer le travail, la personnalité et le comportement de Marie-Antoinette, l’élu de son cœur, celui à qui elle avait demandé de l’assister pendant ce pénible moment, prit fait et cause pour l’entreprise : « Tu devais bien te rendre compte que tu n’étais plus à la hauteur… Lors du dernier plan social, tu n’étais pas passée loin… (Là, il mélangeait un peu tout, mais on lui pardonne.) Tu devais t’y attendre quand même… »

			 

			Après l’entretien, et surtout une fois que son « défenseur » fut parti, je lui conseillai vivement de prendre conseil auprès d’un avocat, je lui en proposai même deux. Il ne s’agissait pas d’une soudaine prise de conscience de ma part mais de pragmatisme : il y a une pléthore d’avocats qui prétendent faire du droit social, mais tous ne sont pas bons, et la pire des choses qui puisse arriver quand vous souhaitez négocier pour éviter un procès est de voir le salarié conseillé par un avocat médiocre. Il lui fera perdre son argent, son temps et surtout le mien. Un conseiller compétent, en revanche, saura lui faire comprendre qu’un mauvais arrangement vaut mieux qu’un bon procès et reconnaître que l’offre de l’entreprise est correcte. Il l’incitera d’autant plus à accepter une transaction qu’il touchera entre 10 % et 12 % des sommes perçues par son client. Son intérêt est donc aussi de jouer la sécurité et que le paiement intervienne rapidement.

			Au contraire, si on n’entend pas négocier, il est préférable de lui laisser choisir son avocat, les statistiques sont en faveur de l’entreprise : le salarié choisira sans doute une brêle.

			 

			Après l’entretien, Marie-Antoinette vivra encore environ deux semaines dans l’attente de sa lettre de notification de licenciement. Le délai minimal est de deux jours, mais laisser le salarié macérer dans ses doutes, ses interrogations, ses peurs et, pour les plus naïfs, ses espoirs, participe à l’un des objectifs de la procédure : briser la volonté du futur chômeur. Bien sûr, elle aura compris l’issue de la procédure, mais elle ne connaîtra pas encore le contenu de la lettre de notification. Ce document sera un élément majeur en cas de contestation de la décision devant la juridiction prud’homale. Il devra donc être implacable, décrire pourquoi l’entreprise ne peut pas garder le salarié, expliquer le tort que sa présence cause à l’entreprise et, bien entendu, se terminer par une formule de politesse. La lettre de notification ne doit pas faire dans la nuance ou la demi-mesure. Outre son usage en cas de litige, elle vise aussi à faire renoncer le salarié à une action en justice ou, pour le moins, le faire hésiter suffisamment longtemps pour espérer dépasser les délais de prescription 11. En la lisant, il revivra toute la procédure, la convocation, la mise à pied, le retour à son bureau pour récupérer ses affaires, l’attente avant et après l’entretien et l’entretien lui-même 12.

			 

			Pendant nos deux rencontres, Marie-Antoinette était restée digne, polie et docile. Elle ne m’avait fait aucun reproche, aucune remarque. Durant la procédure, entre la remise de la lettre de convocation et l’envoi de la lettre de notification, personne ne l’avait appelée pour prendre de ses nouvelles ou pour la réconforter. Personne n’avait, en interne, cherché à savoir ce qui se passait.

			 

			Je lui étais reconnaissant de ne pas m’avoir fait comprendre, d’une manière ou d’une autre, qu’elle savait que ce n’était pas ma décision, pas ma responsabilité, que je ne faisais qu’exécuter un ordre. Cette idée m’aurait mis mal à l’aise car, même si cela m’arrange, on ne peut pas absoudre la direction des ressources humaines de ses responsabilités.

			Dans des sujets aussi graves, un directeur des ressources humaines n’a pas le droit de n’être qu’un exécutant passif. Dans le discours officiel de l’entreprise, la RH a en effet pour fonction, entre autres, de défendre l’éthique avant la raison d’entreprise. Elle est un contre-pouvoir, il est de son devoir de faire respecter non seulement les lois et les réglementations relatives au travail, mais également l’éthique et le respect des salariés quels qu’ils soient et cela même vis-à-vis du management ou de la direction. LOL.

			Même si elle le souhaitait, la fonction ressources humaines aurait beaucoup de difficultés à tenir ce rôle de garde-fou. D’une part, les règles qu’elle se devrait de faire respecter sont en partie de l’ordre de la morale et, d’autre part, lorsqu’il s’agit de règles issues de la loi, d’une convention collective ou d’un accord d’entreprise, plutôt que le respect, ces normes attirent très souvent critiques et moqueries de la part des directions d’entreprise, des managers et parfois même des salariés. Ainsi, même le mieux intentionné des ressources humaines comprendra rapidement qu’il est préférable pour sa carrière de faire abstraction de ses valeurs humaines et d’oublier ses naïves ambitions d’éthique et de justice sociale.

			 

			Ce licenciement, pour choquant qu’il puisse paraître, est exemplaire. Exemplaire de la manière dont sont considérés les individus dans certaines entreprises, exemplaire de cynisme, exemplaire dans ce qu’est souvent la fonction ressources humaines, exemplaire dans la manière dont les entreprises font payer par la communauté le prix de leurs décisions, de leur mauvaise gestion et, enfin, de l’état de la solidarité et du lien social en entreprise.

			Marie-Antoinette a été licenciée parce qu’aux yeux de sa hiérarchie elle avait cessé d’être utile, cela n’est pas plus compliqué. La société ne la considérait plus comme un être humain ayant des sentiments, des émotions, une capacité à évoluer et à apprendre, et des droits (dont le droit au respect). Non, elle n’était qu’un coût, une dépense qui ne se justifiait plus. Il fallait donc la sortir des effectifs.

			Heureusement pour elle, la division pour laquelle elle travaillait allait atteindre ses objectifs, notamment financiers, on pouvait donc se permettre de payer les indemnités de licenciement et même de proposer une transaction assortie d’une somme d’argent supplémentaire. Si cela n’avait pas été le cas, plusieurs autres options auraient été envisagées : garder Marie-Antoinette, monter un dossier pour faute (grave ou lourde), la pousser à la faute ou à la démission.

			 

			Les ressources humaines, moi en l’occurrence, ont docilement exécuté avec efficacité une décision prise par d’autres. Rien de glorieux, aucune excuse, pas de circonstances atténuantes. La fonction ressources humaines dans cette entreprise avait depuis bien longtemps renoncé à jouer son rôle de trait d’union entre la direction et les salariés. Elle était devenue une simple fonction d’exécution.

			

			
				
					7. La formulation complète et correcte est « entretien préalable à une sanction disciplinaire ». On y ajoute, le cas échéant, « pouvant aller jusqu’au licenciement ».

				

				
					8. Business unit. Certaines entreprises sont organisées en fonction, par exemple, de leurs produits, du type de marché.

				

				
					9. Les provisions ont pour effet de faire diminuer la base imposable. Lorsque l’entreprise a des objectifs financiers, les provisions permettent également de mettre de côté les bons résultats d’une année, pour les « libérer » les années plus difficiles.

				

				
					10. L’entretien préalable ne peut se tenir moins de cinq jours ouvrables après la convocation. La sanction, quant à elle, ne peut intervenir moins de deux jours ouvrables ni plus d’un mois après le jour fixé pour l’entretien préalable.

				

				
					11. Un an actuellement.

				

				
					12. J’ai rencontré des personnes qui, plusieurs années après leur licenciement, n’arrivaient toujours pas à lire leur lettre en entier ou se l’étaient fait lire par un tiers. Il n’y a rien d’étonnant à ce que certains mettent plusieurs mois, voire plusieurs années avant d’être capables d’envisager une action en justice.
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			L’inutile procédure de licenciement

			« Le véritable travail est souvent 
quelque chose de peu spectaculaire. »

			Alexandre Zinoviev, Les Hauteurs béantes (1977)

			Dans le cas de Marie-Antoinette, l’affaire était entendue dès le départ. Il fallait qu’elle disparaisse rapidement, le reste n’était qu’une mascarade visant à se prémunir contre un recours ou, encore mieux, à casser suffisamment la victime pour qu’elle n’aille pas en justice.

			Comment cela se passe-t-il quand l’entreprise pense sincèrement avoir quelque chose à reprocher à un salarié ? Un acte ou un manquement qui, selon elle, s’il était avéré, pourrait mener au licenciement de la personne visée.

			Le processus par lequel une sanction disciplinaire 13 est envisagée et appliquée est très simple, clairement détaillé par la loi et la jurisprudence : une convocation formelle, un entretien préalable, la notification de la sanction. Aucune possibilité d’appel ou de contestation. Le contenu et la forme de chacune de ces étapes sont eux aussi bien définis. L’objectif officiel étant de préserver les droits du salarié à pouvoir se défendre.

			 

			Si le licenciement est une issue possible de la procédure, cela doit clairement être mentionné dans la convocation : « Nous envisageons de prendre à votre égard une sanction disciplinaire pouvant aller jusqu’au licenciement. » Ainsi, cette procédure n’est déclenchée qu’avec précaution et seulement en cas de quasi-certitude de l’issue, soit parce que les éléments en possession de l’entreprise sont suffisants pour justifier la sanction, soit parce que, même en l’absence de motifs valables, la décision a déjà été prise.

			La convocation ne doit cependant pas stipuler le motif de la procédure. Le salarié découvrira donc lors de l’entretien ce qui lui est reproché, sans avoir pu se préparer, apporter des pièces, recueillir des témoignages. Comme dans tout bon procès stalinien, les droits et moyens mis à disposition de la défense sont maigres. Le seul droit que possède le salarié est de se faire accompagner par une personne faisant partie de la société ou choisie sur une liste de défenseurs syndicaux 14. Cette personne n’est cependant là que pour assister, et non pour représenter ou pour défendre l’accusé. Un RH avec un peu de bouteille aura donc vite fait de le faire taire en lui rappelant son rôle très limité 15. Quoi qu’il en soit, il n’a pas non plus accès au dossier et devra, lui aussi, improviser une défense lorsque lui seront indiqués les éléments à charge.

			Malgré ces obstacles, que se passe-t-il si l’entretien permet au mis en cause de prouver que ce qui lui est reproché est exagéré, retiré de son contexte, voire totalement imaginaire ? Dans cette hypothèse, où la procédure mettrait en évidence qu’un licenciement ne se justifie pas, il s’imposerait dans la majorité des cas, non pas parce qu’il y a un motif légitime, mais parce que la relation avec le salarié aura été irrémédiablement détériorée, par le stress engendré, par la rupture de la confiance, par la légèreté des ressources humaines qui auront déclenché une procédure grave et lourde sans préparer suffisamment leur dossier.

			Le salarié, maintenant innocenté, aura vécu, pendant plusieurs jours, avec une épée de Damoclès au-dessus de la tête. Angoisse, rumination : « Que me reproche-t-on ? Qu’ai-je fait de mal ? Que se passera-t-il si je perds mon emploi ? » Il est probable qu’un fossé se sera creusé entre son employeur et lui, malgré son innocence. La RH poursuivra bien souvent la procédure jusqu’au licenciement, en partie parce que, les rapports s’étant irrémédiablement dégradés, cette décision est rationnelle, et en partie parce que cela permet d’éliminer un témoin de son incurie et de sa légèreté.

			Félix, un manager, était assis devant moi, il avait été convoqué la semaine précédente pour un entretien préalable à une sanction disciplinaire pouvant aller jusqu’au licenciement. On lui reprochait son mode de management dictatorial. Nous nous appuyions sur plusieurs plaintes verbales émanant de plusieurs membres de son équipe.

			Il était venu avec un délégué syndical, et plusieurs soutiens écrits. Chaque personne de son service avait rédigé un témoignage, même ceux qui s’étaient plaints, louant les qualités de son management, son écoute, son soutien.

			En plus d’avoir l’air idiot – mais je suis payé aussi pour cela –, je n’avais plus rien dans mon dossier. Je lui présentai donc mes excuses pour lui avoir causé le stress inutile de la procédure et de la peur d’un licenciement.

			Deux jours plus tard, délai minimal, je lui envoyai une lettre de notification de licenciement. J’avais pris soin de m’assurer que le délégué syndical qui l’accompagnait n’en ferait pas un casus belli en lui exposant que Félix et son équipe vivaient tous dans la même cité, des pressions avaient certainement dû être exercées pour obtenir les témoignages.

			Devant une juridiction prud’homale, le dossier ne tiendrait pas. Mais aucune comparution n’aurait lieu avant plusieurs années et, pendant cette période, la perte de revenu et le chômage de longue durée amèneraient sans doute Félix à accepter une transaction au rabais.

			Si vraiment on ne fait pas plus de cas du droit du salarié à se défendre, pourquoi ne pas s’inspirer de nos amis américains ? Dans de nombreux États, à moins de dispositions expressément contraires incluses dans le contrat de travail, l’employeur peut mettre fin à tout moment au contrat, sans avoir à en justifier la raison et sans procédure. Le salarié prend ses affaires, passe à la comptabilité chercher son dernier salaire et c’est fini, que l’employé ait vingt jours, vingt mois ou vingt ans d’ancienneté. Un peu expéditif mais tellement moins hypocrite.

			

			
				
					13. Les sanctions disciplinaires sont majoritairement : l’avertissement ou le blâme, la mise à pied, la mutation, la rétrogradation, le licenciement pour faute simple, grave ou lourde. Au-delà de l’avertissement, la procédure décrite doit être suivie. Pour l’avertissement, elle n’est pas obligatoire.

				

				
					14. Pour les entreprises où il n’existe pas d’institution représentative du personnel (comité d’entreprise, délégués syndicaux, délégués du personnel, comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail).

				

				
					15. La présence d’un accompagnateur est cependant légèrement ennuyante s’il prend des notes pour faire un compte rendu. Il sera alors plus difficile de rajouter dans la lettre de licenciement des éléments et des accusations qui n’ont pas été abordés pendant l’entretien. Cela oblige donc à faire au moins un simulacre d’entretien. Personnellement, en l’absence d’un accompagnateur, je ne prenais même pas la peine de discuter sérieusement le dossier qui de toute façon était vide dans la majorité des cas. J’expédiais l’affaire en quinze minutes et me consacrais ensuite à la rédaction de la lettre de notification de licenciement, dont aucun élément n’avait été discuté avec le salarié.
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			Un idiot 
visionnaire

			Après avoir démissionné de l’armée, j’avais repris des études d’ingénieur. Lors de la dernière année, j’avais lu Le Prix de l’excellence. Les secrets des meilleures entreprises de Thomas Peters et Robert Waterman. Dans ce livre, les ressources humaines étaient décrites comme l’un des piliers des entreprises performantes. Aucun de mes collègues étudiants ne se destinait à cette fonction et, ayant commencé à chercher du travail, j’avais déjà rencontré quelques RH qui ne m’avaient pas impressionné par leur perspicacité. Pas de concurrence et une fonction qui accepte des décérébrés, c’était plus que je ne pouvais espérer. Je postulai donc à des postes RH et je fus rapidement convoqué pour une série de tests dans une prestigieuse banque.

			Après une première série d’entretiens, je rencontrai Samantha, la patronne de ma future patronne, Hilde. Quelques heures plus tard, un appel m’informait que j’avais le poste et que la société était prête à attendre la fin de mes études, six mois plus tard. Je stoppai immédiatement mes recherches. Mon destin était scellé.

			 

			Sans que je le sache, cette première expérience allait se révéler être la seule période durant laquelle j’allais réellement faire des ressources humaines. Nous nous attachions à créer un climat de travail humain, positif et ouvert tout en étant productif. Nous ne déléguions pas aveuglément à des consultants des missions majeures telles que le recrutement ou la formation, nous servions de trait d’union entre le management et les salariés et nous ne vivions pas hors-sol, complètement déconnectés de la réalité de l’entreprise.

			 

			Après trois ans, je démissionnai ; direction la France afin de prendre le poste d’adjoint au directeur des ressources humaines d’un site dans une entreprise, Pétrox, liée à l’industrie pétrolière et filiale d’un groupe américain.

			La lune de miel ne dura que quelques semaines : je commençai à avoir des doutes sur les valeurs, la probité et les capacités intellectuelles de mon patron, Bernie, le DRH. Mes doutes se confirmèrent rapidement, nos relations se tendirent, mais durèrent tout de même trois ans. Ce n’est qu’une décennie plus tard que je réaliserai que Bernie, avec son quotient intellectuel de tomate, était un visionnaire. Il n’était là que pour répondre avec zèle, bassesse et veulerie aux souhaits du président et des managers qui avaient les faveurs de ce dernier. Les 99 % des autres salariés n’étaient pour lui qu’une masse informe, nauséabonde et inculte.

			 

			J’avais appris que la fonction ressources humaines devait à la fois être l’avocat des salariés face à la direction mais aussi de la direction face aux salariés ; qu’elle était garante du maintien d’un équilibre entre les impératifs de rentabilité et le respect de l’intégrité physique, émotionnelle et psychique des salariés. Bernie allait me montrer que tout cela n’était que fantasme. La RH était là pour servir, dans le meilleur des cas, la rentabilité et augmenter la profitabilité de l’entreprise et, dans le pire des cas, pour servir ses patrons, leur ego, leur avidité et leur médiocrité.

			 

			Naïf, je pensais qu’il fallait s’attacher à améliorer les structures, les processus et les méthodes de travail, résoudre des conflits, gérer des politiques salariales, des promotions et des mobilités. Que si on plaçait la bonne personne dans une mauvaise structure, c’est la structure qui gagnait, que si on demandait à une personne intelligente d’appliquer un mauvais processus à la lettre, elle produirait forcément de la non-qualité. Que l’entreprise était un lieu de vie, d’échanges sociaux, que des liens humains s’y créaient et que le travail nous enrichissait et nous faisait grandir. On m’avait enseigné que chaque personne avait des besoins et des demandes différents et qu’il fallait de tout pour faire un monde. Mais pour cela, il eût fallu du courage et des connaissances dans des domaines aujourd’hui bannis de l’entreprise : la psychologie, la sociologie, l’anthropologie et autres sciences du comportement.

			En réalité, l’entreprise et ses leaders éclairés ne peuvent pas se tromper. Les structures, les organisations et les méthodes qu’ils mettent en place ne peuvent qu’être bonnes, efficaces et vertueuses. Il est plus facile de contourner les lois que de les respecter, surtout si on ne recule pas devant la manipulation, les faux en écriture, le mensonge et l’exercice de pressions sur autrui. En réalité, l’isolement renforce le management. L’entreprise a besoin d’un salariat atomisé, individualisé, de liens entre les salariés qui ne soient que professionnels, de syndicats faibles (ou collabos). Le tout est soutenu par des dizaines de pseudo-théories sur le management : l’être humain est basique, prévisible et répond invariablement de la même manière aux stimuli auxquels on le soumet, quels que soient son sexe, son âge, sa nationalité, sa culture, son milieu et son expérience.

			S’il y a un problème, c’est forcément un problème humain, le Parti a toujours raison.

			 

			J’avais considéré que le management était un art, pas une science. Le manager, quels que soient son poste, ses responsabilités, la taille de son équipe ou des budgets gérés, devait avoir au moins quatre caractéristiques de base :

			•la maturité, qui aide à prendre du recul, à faire le distinguo entre les éléments importants et les autres, à assumer ses responsabilités ;

			•une bonne connaissance technique, qui permet de comprendre les différentes problématiques que traite son équipe, de questionner, de conseiller, de challenger et de comprendre ;

			•le courage, car manager ce n’est pas toujours caresser, il faut savoir défendre ses équipes mais aussi leur faire accepter des décisions impopulaires. Il faut aussi parfois contester et oser défendre des points de vue différents de ceux de sa hiérarchie ;

			•l’humilité, qui rend possible l’écoute respectueuse des autres, le fait d’accepter que d’autres puissent avoir raison et être plus experts, plus sages, plus compétents que soi-même. Qui fait considérer les intérêts du groupe avant les siens propres et qui aide à se remettre en cause.

			Comment avais-je pu être aussi crédule ? Pour être manager et le rester, les qualités sine qua non sont en vérité :

			•rentrer dans le moule, adhérer aux valeurs et principes de l’entreprise, ne rien remettre en cause, à l’exception des compétences de son équipe et de celles de son prédécesseur, vénérer son patron et faire en permanence preuve d’un enthousiasme sans bornes ;

			•être de préférence de sexe masculin, blanc, plus jeune que la personne que vous remplacez, avoir les dents éclatantes et bien droites (attention : pas de piercing, de tatouage, ne soyez pas végétarien, encore moins vegan, pas écolo, pas socialo, nullement impliqué dans les œuvres caritatives, altruiste ou bénévole), parler en permanence globish et novlangue, être toujours bien habillé (minimum deux smic en costume), être issu d’une école de premier plan 16 et/ou être passé par une entreprise prestigieuse. Bref, tout miser sur l’apparence et le CV tout en demeurant sans odeur, sans saveur, sans aspérités ;

			•exceller dans le marketing de soi, les présentations PowerPoint, le chiage à pouf 17, la mise sous tension de son équipe (par menaces ou promesses), la captation des succès pour soi-même et l’attribution à autrui des retards et échecs. Un certain manque de scrupules et de morale peut également aider ;

			•ne jamais rester suffisamment longtemps dans un poste pour construire sur le long terme et ainsi prendre le risque que les dommages collatéraux de votre management ne deviennent visibles ou encore qu’il apparaisse que vos succès sont dus majoritairement à la conjoncture et à vos équipes.

			La seule chose que Bernie ne m’apprit pas, c’est que faire travailler les gens sous pression, dans la peur, briser le lien social qui les unit, les mettre en concurrence et les abreuver d’une propagande stakhanoviste glorifiant le surinvestissement et le dépassement de soi, cela marche. Cela fonctionne d’autant mieux que l’entreprise n’a pas à se soucier, ou très peu, des dégâts que ces méthodes engendrent sur les individus. Quand ils ne sont plus bons, quand ils sont fatigués, physiquement et psychiquement, on les jette, et c’est la société qui prendra (bien mal) soin d’eux.

			 

			Le régime politique de l’entreprise est un totalitarisme prédateur mâtiné du culte du surhomme, de la performance et de scientisme. Une entreprise n’a aucune conscience morale, aucun scrupule. Elle n’éprouve aucune émotion, elle est incapable d’empathie ou de compassion, insensible au malheur d’autrui. Elle est purement égoïste, ne cherchant qu’à maximiser son profit immédiat, n’hésitant pas pour cela à détruire le bien commun. Elle n’a aucun sens civique, aucun sens de la solidarité. Elle n’est liée à aucune terre, aucune patrie, aucun peuple.

			 

			Pour redorer leur blason, certaines entreprises prétendent maintenant se soucier du bien-être de leurs salariés. Pour aider à la vente, des consultants ont mitonné une pseudo-théorie : un salarié heureux serait un salarié plus productif 18. Bien entendu, il s’agit d’un nouveau miroir aux alouettes de conseil en RH (un de plus) qui surfe sur la mode de la bien-pensance très en vogue et très utile pour camoufler la réalité de la vie en entreprise. C’est d’ailleurs à cette seule fin que ces théories sont utilisées, l’habillage cosmétique d’une idéologie nettement moins glamour.

			Les expériences sont rarissimes et relèvent presque toujours d’initiatives personnelles et non d’une politique ou d’une volonté d’entreprise.

			Un jeune couple d’ouvriers avait une fille de 7 ans atteinte d’une leucémie. Tous les deux mois, elle devait subir une chimiothérapie qui la laissait, pendant deux semaines, dans un état tel que cela nécessitait la présence d’un des parents en permanence.

			Les parents avaient cependant épuisé leurs jours de congés payés et de congés pour enfant malade. Il ne restait plus que deux séances de chimio ; afin d’assister leur fille, ils avaient donc fait une demande de congés sans solde (non payés).

			Mon assistante, qui ne prenait pas souvent d’initiative, jeta leur demande à la poubelle et, outrepassant largement ses responsabilités, leur offrit, à chacun, quinze jours de congés exceptionnels payés. Elle ne fut pas sanctionnée et la petite fille est aujourd’hui mère de famille.

			Bernie n’avait pas eu le bac et n’était pas foncièrement méchant, seulement une personne sans envergure que les événements avaient placée à un poste pour lequel elle n’avait aucune compétence ni qualité, mais qui avait su se rendre utile par son absence de scrupules, d’empathie et sa soumission totale et aveugle à toute forme d’autorité.

			Mike, Canadien marié à une Française, et moi avions sympathisé. Nous allions courir ensemble à midi au grand dam de Bernie qui estimait que cela détériorait l’image de l’entreprise. Il travaillait à la finance. Son patron, Raoul, brésilien, était un pur pervers narcissique, imbu de sa personne, ne supportant aucune contradiction et ne travaillant qu’à sa carrière.

			Pour rejoindre cette entreprise, Mike avait déménagé et son épouse avait quitté son emploi.

			Pendant nos joggings, il monopolisait la conversation avec toujours le même sujet : Raoul. Remarques désobligeantes en public, dénigrement de son travail, refus de congés, réunions tardives, absence de reconnaissance.

			Raoul arrivait à la fin de son contrat en France, il devait rentrer au pays dans quelques semaines. Mike allait pouvoir revivre, pensait-il.

			Je remarquai, à la même période, une certaine frénésie du côté de chez Bernie, qui s’enfermait dans son bureau, courait à gauche et à droite et en particulier vers le fax qui se trouvait dans le mini open space que nous nous partagions avec les trois autres membres des RH. Je bloquai le papier dans le fax, il ne pouvait plus imprimer. Profitant d’une absence de mon boss, je le remis en état de fonctionner et l’appareil cracha le contenu qu’il avait accumulé. Il s’agissait de fax provenant d’un organisme de traduction, le document était constitué des appréciations de performance de mon Canadien. Ce dernier et Raoul conversaient et travaillaient en anglais, c’était également la langue dans laquelle étaient rédigées les appréciations de Mike.

			Je lui fis part de l’incident pendant notre course. « Mais pourquoi Bernie en a-t-il besoin en français ? » « Ben, tu vas te faire virer 19 ! Il a sans doute mandaté un avocat, comme à chaque fois qu’il doit faire quelque chose qui dépasse ses compétences, et, cet avocat ne parlant pas anglais, il faut tout lui traduire. Mais ce n’est qu’une hypothèse. »

			Complètement paranoïaque, Bernie déchirait toujours en morceaux les documents qu’il jugeait compromettants, et seulement ceux-là. Le matin suivant, il déchira beaucoup. Pendant une courte absence de sa part, je fis sa poubelle et pris soin de remplacer les bouts de papier récupérés par d’autres que j’avais préalablement déchirés.

			Le soir, pour une fois, plutôt que de potasser le droit du travail, je reconstituai les documents : une lettre de convocation à un entretien préalable de licenciement et un brouillon de lettre de licenciement adressés à Mike.

			Je donnai ces documents le lendemain à Mike. Peine perdue, Bernie lui remettait en main propre sa convocation, la vraie, quelques heures plus tard.

			L’entretien devait se tenir quelques jours plus tard et, comme il se doit, il pouvait se faire accompagner d’un membre de la société. Il me demanda de l’accompagner. Je refusai par manque de courage.

			La société n’avait rien à lui reprocher. Bernie adopta alors deux techniques qui seyaient bien à sa personnalité : utiliser contre lui, en le détournant, ce que Mike disait, et les témoignages d’autres salariés.

			« Les relations avec votre supérieur étaient tendues ?

			–	Non, il ne m’a jamais rien dit.

			–	Ah, vous voyez, cela aurait dû vous interpeller. Et avec votre équipe, cela se passe bien aussi ? »

			Bernie lui présenta alors deux témoignages écrits. L’un d’une collègue et l’autre d’un membre de son équipe. Les deux faisaient état de problèmes de communication, de rétention d’informations, de difficultés à travailler avec Mike.

			Il fut bien entendu viré avec une transaction financière.

			Les deux témoins à charge furent promus : l’un au poste de Raoul, l’autre au poste de Mike.

			Quelques jours après le départ de Mike, refaisant les poubelles, je trouvai, déchirée, une autre convocation, à mon nom cette fois.

			

			
				
					16. La renommée d’une école de commerce ne dépend que d’une seule chose : son budget marketing.

				

				
					17. « Chier à pouf », dans le jargon militaire des officiers belges, signifie « parler pour ne rien dire ».

				

				
					18. Seulement 3 à 9 % de la variance du rendement pourraient être imputés à la satisfaction des salariés. En revanche, l’inverse semble bien plus vrai : un salarié qui travaille bien est plus épanoui. Stephen P. Robbins et Timothy A. Judge, Organizational Behavior, 14e éd., Pearson Education Inc./Prentice Hall, 2011.

				

				
					19. La diplomatie n’est pas mon fort.
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			Risquer la vie 
des autres, 
c’est bankable

			« La vie est un risque. »

			Un top talent, 
philosophe de supermarché à ses heures 
citant Sœur Emmannuelle

			Je n’ai survécu que quelques jours à Marie-Antoinette, comme quoi une mauvaise action ne reste jamais impunie.

			Tucker avait plusieurs lignes de produits. Toutes avaient des résultats catastrophiques en matière de sécurité des salariés. Quelques années avant mon arrivée, il y avait un poste de responsable sécurité sur chaque site de production. Dans un moment de grande lucidité managériale, la majorité avait été licenciée, pour n’en garder que trois (Europe, Asie, Amériques), puis un seul, puis plus du tout. La fonction sécurité était maintenant exercée par un volontaire chinois 20 en sus de ses activités habituelles.

			Afin d’être parfaitement en phase avec le désintérêt manifeste de la direction pour la sécurité, il va sans dire que les heureux élus n’avaient reçu aucune formation sur ce thème. Les quelques-uns qui avaient tenté d’assumer leurs nouvelles responsabilités furent rapidement mis au pas : pas question de dépenser le moindre centime, pas question de gêner la production 21.

			C’est dans ce contexte que, la semaine de mon arrivée, j’assistai à une conférence téléphonique avec notre site de Tchéquie au sujet d’un accident du travail. Après en avoir fait l’analyse vint le moment des actions correctrices : rien, nada, nothing. Comment cela, rien ? « C’est que si vous voulez avoir un bonus en fin d’année on ne peut rien faire, car les actions correctrices gêneraient la production (dixit le directeur du site, Pavel, français expatrié). On verra cela l’année prochaine. »

			Quelques jours après cette conférence, en visite sur le site tchèque, Pavel me confia que ses résultats sécurité étaient en fait bien pires que ceux annoncés, et ce grâce à une délicate pression exercée parfois sur les salariés pour ne pas qu’ils déclarent un accident dont ils auraient été victimes, voire, en au moins une occasion, en rompant le contrat d’un salarié victime d’un accident.

			De retour en France, réunion avec les directeurs RH des trois divisions et le directeur RH groupe, RanaPlaza. La sécurité devenait tout d’un coup THE priorité. Les ressources humaines allaient être chargées de ramener les accidents à un taux acceptable. Peu importe qu’elles ne disposent ni des compétences ni du poids nécessaire pour être efficaces.

			Je proposai de faire appel à un organisme dont j’avais pu apprécier l’efficacité et le professionnalisme par le passé : Bridge, le leader mondial de la sécurité. Quiconque a rencontré un de leurs consultants le sait, ce sont des fanatiques de la sécurité, des psychorigides de la protection, mais surtout de vrais professionnels. En l’absence d’autres propositions, il fut décidé de les recevoir.

			Quelques semaines plus tard, Bridge vint, Bridge vit et, après avoir entendu plusieurs personnes de la société et étudié les données que nous leur avions fournies, Bridge nous proposa un plan d’action exhaustif (audit, formations, outils, suivi).

			À sa demande expresse, seul RanaPlaza reçut la proposition. Sans le partager avec les directeurs RH des divisions (mes deux collègues et moi), il décréta que le prix était déraisonnable. Il se fit fort de trouver en une semaine une offre concurrente plus sensée, et il tint promesse. Le prestataire qu’il retint proposait, pour une fraction du prix de Bridge, un plan d’action qui tenait sur un Post-it.

			Je me permis de faire remarquer que cette approche n’apporterait aucune amélioration, il s’agissait seulement de donner une formation simpliste et sans profondeur aux directeurs de site et aux personnes responsables de la sécurité, pour qu’ils n’aient plus d’excuses et qu’on puisse les tenir responsables de chaque accident. Pour la direction du groupe, l’enjeu était d’avoir à la fois un alibi et des boucs émissaires en cas de problème majeur.

			Cette technique du fusible fonctionne très bien en France où en cas d’accident ou d’infraction au Code du travail, l’Administration ne cherche jamais très loin ni n’enquête en profondeur pour connaître les vrais responsables. Le premier lampiste venu fait l’affaire 22.

			 

			Bernie, lui, avait une autre technique, en cas d’accident de travail pas trop grave, il licenciait la victime dans les six mois. Peu importait que sa responsabilité ne soit pas engagée. Aucune autre mesure n’était prise. En cas d’accident grave, le délai était porté à douze mois, le temps que la victime soit de nouveau sur pied.

			Sur le site français de Pétrox, dont Bernie était le DRH, le treuil d’un pont roulant (sorte de grue suspendue) s’était décroché et, après une chute de 9 mètres, s’était écrasé aux pieds de deux salariés qui l’utilisaient à ce moment-là. L’élément pesait 850 kilogrammes.

			En tant qu’adjoint au DRH responsable, entre autres de la sécurité, j’entrepris de mener une petite enquête pour connaître les causes de cet accident qui aurait pu être tragique.

			Je le fis avec mes modestes moyens car rien dans mon expérience et dans ma formation ne me prédisposait à être responsable de la sécurité. Mais Bernie, ne voyant pas en quoi cette responsabilité pouvait servir sa carrière 23, me l’avait déléguée. J’avais bien demandé une formation, mais elle avait été refusée sous le prétexte édifiant qu’il n’y avait pas de budget.

			Une élingue 24, dont une extrémité était accrochée à une charge de plusieurs tonnes et l’autre au treuil, s’était rompue. Le treuil avait alors rebondi de quelques centimètres, avait pivoté légèrement, était sorti de son rail et avait fait le grand plongeon.

			Les ouvriers avaient correctement utilisé le matériel adéquat, rien à leur reprocher. Il apparut cependant que plus de 50 % des élingues étaient endommagées mais continuaient à être utilisées (ce qui est interdit) par souci d’économie. Plusieurs demandes de remplacement avaient été refusées. Pas de budget.

			Je rencontrai également le fabricant du pont roulant, qui ne fut pas surpris par l’accident.

			« Cela arrive sur le matériel non équipé d’un dispositif anti-rebond.

			–	Et pourquoi n’avions-nous pas ce dispositif de sécurité ? Ce n’est pas obligatoire ?

			–	Non.

			–	Pourquoi ne pas nous l’avoir, malgré tout, proposé ou conseillé lors de l’achat et de l’installation ?

			–	Dans les offres commerciales, on ne met que ce qui est obligatoire afin de ne pas alourdir le prix, qui est la seule chose que regardent la majorité des clients. »

			Les élingues endommagées furent remplacées, le dispositif anti-rebond ne fut pas adopté, les deux salariés reçurent une lettre d’avertissement. Huit mois plus tard, ils ne faisaient plus partie de l’entreprise.

			

			
				
					20. Durant la guerre de Corée, de nombreux Chinois furent faits prisonniers par les forces de l’Onu. La Chine, arguant de sa bonne foi, soutenait ne jamais avoir envoyé de troupes en Corée, il s’agissait de volontaires ayant agi de leur propre initiative. À la fin de la guerre, nombreux furent ceux, parmi ces volontaires, qui préférèrent rester en Corée du Nord plutôt que d’être renvoyés en Chine. D’où l’expression de volontaire chinois, pour parler d’un volontaire désigné d’office.

				

				
					21. En France, en 2015, les accidents du travail, c’est 545 morts et plus de 36 000 personnes en invalidité permanente.

				

				
					22. Cette position est diamétralement opposée à celles des États-Unis, que nous aimons tellement décrier, où l’Administration et la justice visent le plus haut possible dans l’échelle des responsabilités.

				

				
					23. C’est une constante universelle, si vous avez des ambitions de carrière, fuyez les postes en relation avec la sécurité, ce sont des voies de garage.

				

				
					24. Une élingue est un accessoire de levage souple en cordage ou en sangle, en câble métallique ou en chaîne, généralement terminé par des composants métalliques tels que maille, crochets ou anneaux.
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			L’avenir appartient aux moins mauvais

			J’avais été « chassé », comme on dit pour se gausser, par un prestigieux cabinet de recrutement (alias executive search, chasseur de têtes, talent acquisition…). Après trois entretiens en France et cinq à Londres, où se trouvait le siège de l’entreprise pharmaceutique Fly-Tox, je fus engagé comme DRH France.

			Pour célébrer cela, le consultant responsable de la mission au sein du cabinet m’invita à déjeuner. Le repas se déroula au restaurant de l’hôtel Costes. La clientèle est majoritairement composée de jeunes friqués sans éducation culinaire et de touristes qui viennent ici vivre une vraie expérience parisienne : des plats moyens mais hors de prix, un service à la limite du désagréable dans un décor kitch et sans âme.

			« Tu vas rejoindre la pharma ! Bravo, à toi les grosses voitures ! », me dit le plus sérieusement du monde le consultant. Il avait visiblement du métier et sut parfaitement cerner ma personnalité. Je me mis à craindre qu’il ne me parle de foot, du Tour de France et de Céline Dion. Ce cabinet de fins psychologues ne travaillait pas à moins de 50 000 euros la mission…

			 

			Contrairement à ce que le bon sens nous amènerait à penser, le recrutement n’est pas un processus par lequel une entreprise sélectionne un candidat, mais bien souvent une mascarade durant laquelle des intervenants divers et variés éliminent les candidats sur des critères subjectifs jusqu’à ce qu’il n’en reste plus qu’un. Vous l’aurez sans doute déjà compris, la sélection est malheureusement un processus très défectueux qui est confié à des acteurs externes ne connaissant ni l’entreprise ni le métier de la personne qu’ils recherchent, et à des personnes en ressources humaines internes, en général les plus jeunes, les moins anciennes et les moins diplômées.

			 

			Si les critères d’élimination demeuraient cantonnés aux spécificités du poste à pourvoir et aux objectifs, cela n’aurait pas grande importance. Malheureusement, le processus est conçu et géré de telle manière que l’immense majorité des postulants sera éliminée sur des éléments n’ayant aucun rapport avec le poste. Seuls les candidats « short listés » (les deux ou trois derniers), ceux qui rencontreront enfin une personne connaissant leur métier, seront jaugés selon leurs capacités à remplir la fonction. Mais avant cette étape, les cabinets de recrutement et les ressources humaines auront éliminé la plus grande partie des postulants, sur des bases qui n’ont rien de professionnel, d’objectif, d’éthique, de rationnel et d’efficace.

			Les officines de recrutement, tout d’abord. À l’exception de cinq ou six qui peuvent se permettre de développer une réelle expertise et connaître les métiers pour lesquels elles recrutent, et encore, les autres font partie de la galaxie de margoulins et d’escrocs en tout genre qui voient dans les ressources humaines, et à raison, une source inépuisable de profits faciles.

			Dans l’immense majorité des situations, les consultants en acquisition de talents (on ne dit plus recrutement, cela fait ringard) n’ont pas la moindre connaissance des métiers sur lesquels ils recrutent. Dans le meilleur des cas, ils disposent d’une description de poste fournie par la société qui les a mandatés. Cependant, même un excellent document a des limites. Le consultant lui-même est en général dans ce métier parce qu’il ne sait rien faire d’autre. Il n’a pas beaucoup de connaissances sur le fonctionnement d’une entreprise, qu’il ne connaît qu’au travers de magazines vaguement spécialisés.

			 

			Un entretien avec un cabinet est une expérience éprouvante. Le jeu ne consiste pas à répondre avec précision, concision et honnêteté aux questions posées, mais de déterminer ce que le consultant a envie d’entendre, ce qu’il a compris du poste et ce qu’il est, lui, capable de comprendre, car imbu de sa personne. S’il ne comprend pas, c’est que vous vous exprimez mal.

			L’escroquerie qu’est le recrutement a débuté avant même la rencontre, avant même l’envoi d’un curriculum vitae. Elle a commencé par l’annonce proposant le poste. Que cette annonce ait été faite via la presse papier, Internet, ou verbalement par un recruteur ou une connaissance, elle ne reflétera pas la réalité. Alors que les offres d’emploi, dont la valeur informative est souvent proche du zéro absolu, prônent l’esprit d’équipe, le sens de l’initiative et l’originalité de pensée des personnes que l’entreprise souhaite recruter, la réalité sera tout autre. Le système en place ne supporte pas les différences. Il faudra rentrer dans le moule du candidat recherché d’abord, de l’entreprise ensuite et enfin du poste à pourvoir.

			Ce jeu de dupe se poursuit par l’envoi d’un CV dans lequel le candidat tente de se présenter sous son meilleur jour. Il a bien entendu lu tout ce qu’il pouvait lire sur les CV et s’est efforcé de rédiger un document le plus consensuel et le plus valorisant possible :

			•pas de période d’inactivité ; au besoin il modifie les dates de début et de fin de contrat pour les gommer ;

			•pas d’expérience trop courte, il passerait pour instable ; il ne les cite pas et il modifie les dates ;

			•pas de passe-temps et de hobby solitaires ;

			•un tout petit engagement passé dans le social ne fait pas de mal, mais attention de ne pas passer pour un partisan de l’assistanat ;

			•il mentionne également ses lectures : Les Échos, le Financial Times mais certainement pas L’Huma ;

			•dans l’ensemble, il en rajoute un peu sur ses expériences, ses responsabilités et ses réalisations.

			Ne pas le faire, tout honorable que cela soit, n’aboutira qu’à avantager encore plus les candidats peu scrupuleux.

			Bref, le CV est un document peu fiable qui n’a pour objectif que de franchir la première étape du processus de recrutement : échapper à la poubelle.

			 

			Ne comprenant pas grand-chose à votre expérience, à votre métier et au poste pour lequel il recrute, la stratégie du consultant consistera à ne prendre aucun risque ; celle du candidat intelligent sera de le rassurer :

			•il aura toujours atteint ses objectifs ;

			•il aura quitté ses postes précédents en bons termes ;

			•les challenges le motivent ;

			•il n’a pas de contraintes horaires ;

			•s’il s’agit d’une jeune femme, elle déteste les enfants.

			Cette sélection peu objective pourrait être anecdotique, les entreprises ne voyant pas de problème à payer grassement des recruteurs inutiles. Mais problème il y a, et big.

			Dans sa quête de ne prendre aucun risque, le chercheur de talent mettra systématiquement de côté les personnes souffrant d’un handicap visible, et invisible si le candidat a eu la naïveté de lui dévoiler. Pour les personnes un peu typées (Blacks, Beurs, Asiatiques…), cela pourra éventuellement passer, sauf si elles ont un accent, c’est rédhibitoire. À Paris, cela l’est même pour les bons petits Blancs. J’ai rencontré une charmante et compétente jeune dame du Sud qui avait pris des cours de diction afin de perdre son accent chantant à la suite de la remarque d’un éminent membre de la secte des RH qui lui avait dit que son accent nuirait à sa carrière. Les profils atypiques, no way, et les obèses, autant qu’ils se tirent tout de suite une balle.

			Les cabinets de recrutement sont les premiers obstacles à la véritable diversité et les plus grands coupables de discriminations.

			En 2003, Fabrice Lacombe, directeur général du cabinet de recrutement Michael Page, déclarait : « Le phénomène de discrimination […] est un problème de société qui touche les entreprises dans leur gestion quotidienne des ressources humaines 25. » La presse venait de publier des fiches d’entretien entre des candidats et des recruteurs de son entreprise, comprenant des annotations racistes, sexistes et ethniques sur les candidats rencontrés. Sympa pour les copains, la défense de Fabrice consistait à dire que toutes les entreprises faisaient de même.

			Un jour, d’humeur taquine, je précisai au recruteur à qui je souhaitais confier la recherche d’un responsable financier que je préférais qu’il ne m’envoie que des candidats BBR (Bleu Blanc Rouge) 26. Le chasseur de talents manqua de s’étouffer : comment avais-je pu juger utile de lui rappeler un des fondamentaux de son métier ? « Cela va sans dire, de toute façon, plus ils sont bruns, moins ils savent compter. » Il m’assura bien entendu ne pas être raciste, mais qu’il s’agissait là d’une constatation issue de sa longue expérience. « Les femmes ? », me demanda-t-il, soucieux de satisfaire son client. « Pas de problème, tant que c’est blanc. » Se sentant en confiance, il m’exposa alors ce qui constituait visiblement une théorie avec laquelle il entendait changer le monde. « Dans la majorité des cas, dix secondes me suffisent pour jauger un candidat. Je juge à la poignée de main. Ferme et pas trop appuyée, c’est comme cela qu’elle doit être. Un candidat qui sert mollement ou, pire, qui a les mains moites, c’est l’élimination d’office. Je les garde un peu quand même pour ne pas les froisser. » Je reçus en soirée son offre commerciale, qui finit dans la poubelle.

			 

			Mais alors pourquoi les ressources humaines continuent-elles à utiliser ces dénicheurs de talents ? C’est simple :

			•ils permettent aux RH de rejeter la responsabilité d’un mauvais recrutement ou de la lenteur du processus sur quelqu’un d’autre ;

			•traiter avec des fournisseurs (et les consultants de quelque sorte que ce soit sont des fournisseurs) est prestigieux en entreprise, cela flatte l’ego des médiocres ;

			•les consultants sont source d’invitations au restaurant, à Roland-Garros, au Stade de France, etc. ;

			•ils offrent l’opportunité aux RH de traiter quelqu’un d’autre comme eux sont traités, c’est-à-dire comme des inutiles ;

			•ils peuvent potentiellement aider le RH à trouver un autre poste ou un poste pour un copain.

			Certaines entreprises sont à ce point convaincues que les recruteurs externes ne se différencient pas sur le plan de la qualité que le seul critère retenu pour les choisir est le prix. Elles utilisent pour les sélectionner un système d’enchères inversées, couramment utilisé pour sélectionner bon nombre d’autres fournisseurs. En résumé, les sociétés qui veulent postuler et remporter un contrat (en général annuel) sont invitées à se connecter ensemble à un moment donné sur un site Internet. Sur cette plateforme, elles soumettent leurs offres de prix. Elles ne connaissent ni le nombre ni l’identité des autres participants, ni le nombre de prestataires que le client va sélectionner. Elles connaissent seulement leur classement. Par exemple, si l’une est informée d’être en troisième position, cela signifie que deux participants ont remis une offre de prix inférieure à la sienne. Chacun peut modifier son offre autant de fois qu’il le souhaite afin d’améliorer son classement. Bien entendu, un prix ne peut pas être modifié à la hausse. Un temps précis a également été défini à l’avance et les postulants en sont informés. Tant que les prix continuent de baisser, une prolongation d’en général dix minutes sera régulièrement imposée. Les vainqueurs seront les deux ou trois moins chers, peu importent leur réputation, les procès (en général pour discrimination) auxquels ils font face ou leurs pratiques.

			 

			Revenons à nos candidats. Ceux qui franchiront cette étape rencontreront ensuite, et enfin, des personnes de la société recruteuse. D’abord les RH, qui ne connaissent pas beaucoup les métiers non plus et qui vont surtout chercher à savoir si la personne s’intégrera bien dans la société, si elle sera gentille avec ses collègues, ne tapera pas dans la caisse et surtout, exactement comme le consultant, si en la présentant aux managers pour qui elles recrutent, elles ne révéleront pas leur incompétence et leur inutilité.

			Obnubilés par la recherche du candidat idéal qui n’existe pas et paralysés par la peur de se tromper, les RH chargés de la talent acquisition et les consultants en recrutement vont développer plusieurs tactiques pour se crédibiliser.

			La première consiste à donner au recrutement un vernis scientifique en ayant recours à des tests psychométriques administrés par ordinateur. Ils font un peu plus sérieux que la graphologie, qui bien qu’en coma végétatif est cependant encore trop couramment utilisée. Ces tests « mesureront » l’intelligence émotionnelle, les motivations, la personnalité et autres soft skills des candidats.

			Un avantage non négligeable de ces logiciels, c’est qu’ils fournissent aussi les résultats sous forme de textes, entre autres, qui pourront être copiés/collés et être présentés comme s’ils avaient été rédigés par le consultant ou le RH. Incompétence et paresse vont souvent main dans la main.

			 

			Que valent ces tests ? L’un des plus anciens et « père » des autres est le MBTI (Myers-Briggs type indicator). Il propose, à l’aide d’une série de questions et en fonction de profils types, de mettre les personnes dans des cases. On trouve, à l’origine de cette plaisanterie, Isabel Briggs Myers et sa mère, Katherine Cook Briggs. Aucune des deux n’a suivi de formation en psychologie, en statistique, en informatique, ni en fait en quoi que ce soit. Rien d’étonnant donc à ce que, dans une étude menée par des promoteurs de Myers-Briggs, plus de 50 % des personnes déjà testées soient tombées dans une catégorie différente lors d’une seconde administration du test. Une autre étude a révélé de la même manière que 39 à 76 % des personnes testées étaient affectées à un « type » différent lors de retesting quelques semaines plus tard. Il est même apparu que le « type » de certaines personnes pouvait varier selon l’heure de la journée 27.

			Le MBTI est pourtant le test le plus utilisé, encore aujourd’hui, en entreprise. Il en existe de nombreux autres : le Sosie, le Disc (« dominant, influent, stable, consciencieux »), l’Insight, le Talent Q (authentique), le test de Rorschach, le test de l’arbre, le test de Rosenzweig, le TAT, le test des histoires à inventer, le test du village, le Papi, le GZ et le Sigmund, tous, absolument tous, dénués d’une assise scientifique pour leur application en entreprise.

			Encore plus hype, mais tout autant dénués de bases scientifiques, on trouve aussi :

			•le recrutement prédictif où on compare, au travers d’un logiciel, un candidat au portrait-robot du profil idéal ;

			•l’entretien vidéo différé : le candidat chez lui seul face à sa webcam répond, en un temps imparti, à une série de questions qui s’affichent sur son écran ;

			•les serious, business et escape games, qui se jouent en équipe de candidats. Bien souvent, une taupe se cache au sein du groupe. Aucune chance pour les introvertis, en revanche, pour les leaders (ceux qui monopolisent la parole), c’est bonnard, l’important est de se faire voir et entendre, pas de solutionner le problème.

			Le candidat pourra également passer des entretiens avec des personnes avec qui il ne travaillera jamais : ses N + 2, + 3, + 4… Juste pour partager la responsabilité d’un échec de recrutement éventuel.

			Ces étapes passées, et seulement alors, le candidat aura enfin en face de lui une personne avec qui il pourra s’entretenir du métier, du poste. Il pourra exposer et démontrer ses compétences, ses connaissances.

			Combien de bons candidats potentiels auront été écartés avant ? Combien n’auront même jamais eu de réponse ? Et pour ceux qui auront reçu une réponse, quelles seront la qualité, l’utilité et l’honnêteté de celle-ci ?

			Parce que, bien entendu, ni le chasseur ni le recruteur interne à l’entreprise ne vont prendre le temps d’informer les candidats non retenus de leur sort et de la raison de cette élimination 28. Dans le meilleur des cas, on leur enverra un mail les informant que la société a souhaité poursuivre avec des candidats dont le profil était plus en adéquation avec ses besoins.

			

			
				
					25. Novethic, 30 septembre 2003.

				

				
					26. Ce « code » fait référence à celui utilisé en 2000 par L’Oréal, qui avait confié à Adecco le recrutement de plus de 200 animatrices pour promouvoir des produits capillaires dans les supermarchés. Seules les candidates répondant au code « BBR » devaient être sélectionnées. Parmi les autres critères de sélection : un âge compris entre 18 et 22 ans, pas moins de 170 centimètres et des mensurations ne dépassant pas la taille 42. Les deux entreprises furent condamnées à une peine symbolique.

				

				
					27. The Cult of Personality, Annie Murphy Paul, 2004.

				

				
					28. Tous prétendront le contraire. Étrangement, les candidats, eux, partagent mes constatations.
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			La foire aux bestiaux

			« Mieux vaut fusiller cent innocents 
que laisser échapper un coupable. »

			Slogan bolchévique

			Arrivé depuis peu chez Fly-Tox, je participai à ma première réunion des responsables de secteur. La France était divisée en régions, elles-mêmes réparties en secteurs sur lesquels les visiteurs médicaux (VM) faisaient la promotion des médicaments du labo.

			Chaque responsable de secteur, à son tour, s’exprimait par périphrases :

			« J’en ai deux potentiels pour le mois prochain, leurs plans de soutien arrivent à échéance.

			−	Moi, avec les RH, on a rencontré Béber, cela devrait se faire ce mois-ci.

			−	J’en ai fait un de plus que prévu, Jojo a démissionné quand je lui ai annoncé son plan de soutien.

			−	Moi, j’en ai pas en ce moment.

			−	Quoi ? s’égosilla Cruella, la directrice commerciale.

			−	Ben, ils sont tous bons chez moi, pas besoin de leur mettre un plan de soutien.

			−	On s’en fout, tu m’en trouves deux pour la fin de la semaine. »

			Même les moins perspicaces l’auront compris, on parlait de réduction d’effectifs. Le processus était rodé, on plaçait le commercial en plan de soutien « pour l’aider ». On lui fixait des objectifs réalistement inatteignables à court terme, on lui mettait la pression et, s’il n’avait pas démissionné à la fin du plan, on le licenciait pour insuffisance professionnelle.

			Initialement, le plan de soutien était un outil visant à aider un salarié à s’améliorer. Dans de nombreuses entreprises comme Fly-Tox, il avait été détourné de son usage originel pour devenir un instrument de répression. Et cela avec la complicité active et enthousiaste des RH.

			Ce schéma se répétait depuis deux ans. Plus de 200 visiteurs médicaux avaient ainsi quitté l’entreprise. On avait aussi ajouté aux pseudo-plans de soutien un système de flicage de chacun d’entre eux. Les notes de frais et la consommation en carburant des véhicules étaient comparées aux rapports d’activité afin de mettre à jour des incohérences 29. La moindre suspicion de faute était sanctionnée par un licenciement. Les lettres anonymes dénonçant l’un ou l’autre étaient également prises pour argent comptant.

			 

			Pour des raisons obscures, plutôt que de mettre en place un plan de licenciement collectif 30, la direction avait préféré opter pour une autre méthode, plus lente, plus douloureuse, mais aussi plus économique et plus discrète. Chaque visiteur médical vivait dans la peur de l’erreur ou d’être désigné par le hasard pour être le prochain à « bénéficier » d’un plan de soutien.

			 

			Dès mon arrivée, j’interdis à mon équipe de continuer de prêter son concours à ces purges. Pas par bonté d’âme, mais parce que j’avais été recruté, entre autres, pour mettre en place un plan de licenciement drastique. Les méthodes utilisées n’étaient plus jugées assez efficaces, particulièrement au vu de l’ampleur des réductions d’effectifs exigées par le siège londonien. On allait passer de l’artisanat à l’extermination de masse.

			 

			Certains êtres humains sont comme les animaux sauvages, quand ils ont goûté au sang, ils ne peuvent plus s’en passer. Cruella était de ceux-là. Un licenciement collectif, c’était bien, mais cela ne permettait pas de choisir les victimes, et c’était frustrant. Devant mon manque de coopération à lui assurer le support RH dont elle avait besoin pour ses exécutions, elle me mit en garde : si les cibles n’étaient pas licenciées, elles seraient poussées à la démission. De toute façon, on n’allait pas mettre en place un PSE à chaque fois qu’on avait envie de se débarrasser de quelqu’un.

			Je découvris une nouvelle raison de licencier un salarié – la simple envie de le faire –, et une excuse pour se donner bonne conscience – on licenciait des salariés pour leur bien. C’était mieux pour eux que de rester sous le management d’un pervers qui allait les acculer à la démission. Remarques pathétiques et inutiles, cela faisait bien longtemps que les RH n’avaient plus mauvaise conscience car, pour bon nombre de personnes de cette fonction, licencier sans raison valable aux yeux de la loi n’était pas un problème.

			Cruella ne transigeait jamais avec le respect aveugle de la hiérarchie. Le manager avait toujours raison par rapport à un subalterne, aucune exception. Un manager malmenait son équipe et quelqu’un osait s’en plaindre : dehors. Une commerciale se plaignait des propos salaces tenus par son manager : cette affabulatrice irait pointer à Pôle emploi. Si plusieurs personnes avaient des témoignages concordants, il s’agissait d’un complot. On licenciait en priorité les meneurs potentiels et, bien entendu, on ne cherchait pas à vérifier leurs allégations.

			Il existait un accord tacite entre elle et ses managers : vous faites « cracher » des résultats à vos équipes, vous êtes loyaux entre vous et envers moi, même si cela implique de fournir de faux témoignages, et vous restez discrets dans vos pratiques. En échange, je ferme les yeux, je bouche mes oreilles et je me pince le nez. Vous avez carte blanche sur les méthodes, je vous soutiendrai toujours.

			Et cela fonctionnait : les fauteurs de troubles étaient confiés aux RH pour traitement expéditif et Cruella disposait d’une armée très performante de visiteurs médicaux aux ordres. Elle tenait sa part du deal faustien en protégeant ses managers, mais jamais au-delà du point où cela pouvait se retourner contre elle. Pas folle, la guêpe.

			Peu avant ma prise de poste, trois managers avaient tenté de s’opposer à ses méthodes et avaient refusé de les appliquer. Ils avaient alerté Londres, qui avait envoyé ses plus fins limiers pour mener l’enquête. Ils interrogèrent le président de la société, Cruella, la DRH de l’époque, des directeurs de région et les trois lanceurs d’alerte.

			Alors que des dizaines de managers participaient à cette ignominie, que des centaines de salariés avaient été licenciés individuellement, que toute la RH était complice, la compliance ne trouva rien à reprocher à personne. Les trois affabulateurs furent donc licenciés.

			

			
				
					29. Les visiteurs médicaux disposent, en plus d’un véhicule, d’une carte dédiée à l’achat de carburant. L’utilisation de cette carte nécessite un code et de renseigner le kilométrage du véhicule.

				

				
					30. Le terme exact est plan social ou, à partir de 2012, plan de sauvegarde de l’emploi (PSE). Comme le plan social n’a rien de social et que l’objectif d’un plan de sauvegarde de l’emploi n’est pas de sauver des emplois, j’emploierai les termes, plus conformes à la réalité, de licenciement collectif.
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			Licenciez-les tous, Pôle emploi 
reconnaîtra les siens

			Chez Tricotin, entreprise textile fournissant les constructeurs automobiles et un fabricant européen d’avions gros-porteurs, BigBird, la sécurité des salariés n’était pas une priorité, loin de là. L’entreprise était sous « chapter eleven 31 », c’est-à-dire virtuellement en cessation de paiement 32.

			Dans les faits, cela revient à réduire les investissements au strict minimum, à supprimer les dépenses inutiles, à réduire les autres et, bien entendu, à diminuer le personnel. Exit tout ce qui concerne la sécurité, le développement, la formation, l’entretien des locaux et de l’appareil de production. Cela peut faire illusion quelque temps. L’objectif est de revendre l’entreprise, ce qu’il en reste, avant de l’avoir tellement dépecée qu’elle en meurt.

			Mais un plan de licenciement collectif fait fuir les repreneurs potentiels.

			Le DRH monde de Tricotin, chevalier de l’ordre de la Légion d’honneur, mais veule et immonde quand même, lorsqu’il ne se vantait pas de faire partie du cercle d’amis rapproché d’un ancien Premier ministre, s’occupait des billets d’avion, des réservations d’hôtel et de restaurant de son patron à lui, le PDG. Il venait de nous demander de licencier chaque mois cinq personnes. Ces dernières venaient en addition de tout le reste : PSE, départ en retraite, démission, décès. Le comment ne l’intéressait pas, les critères de sélection, idem, les risques, même chose.

			Il sut cependant trouver les mots pour nous motiver en évoquant une discussion qu’il avait eue au sein d’un des nombreux cercles qu’il fréquentait. La discussion portait sur le fait de savoir si un chrétien pouvait licencier son prochain. Comment son esprit malade avait-il pu penser que cela pouvait nous intéresser ou nous être utile ? Quoi qu’il en soit, la réponse à cette question existentielle était positive, si cela se faisait dans le respect. Nous étions donc rassurés : nous allions mettre au chômage chaque mois cinq personnes qui n’avaient rien fait pour mériter cela, sans cause réelle et sérieuse, mais tant que cela se déroulait dans le respect notre âme était sauve. Dieu soit loué.

			Le salaire de la cible n’avait pas d’importance, un salarié au salaire de 100 000 euros ne valait pas deux à 50 000 euros. Il nous était également interdit de faire des transactions, jugées trop coûteuses, sauf si le coût de la transaction ne dépassait pas le coût d’un licenciement sans transaction.

			Un peu de pédagogie s’impose.

			Une transaction est un accord financier par lequel deux parties (ou plus) mettent fin à un litige réel ou potentiel. Le litige peut par exemple être la contestation d’un licenciement. En échange d’une somme d’argent, l’ex-salarié renonce à nous poursuivre en justice. Pour qu’il y ait transaction, il faut qu’il y ait litige, or, dans les cas qui nous intéressent, le litige ne débute que quand le salarié est licencié et pas avant. Cela est gênant car, à ce moment, il n’a plus de lien de subordination avec l’entreprise, il n’est plus présent, on ne peut plus lui mettre la pression et, pire, il risque de reprendre ses esprits et de consulter un avocat compétent qui fera monter les enchères. Il faut donc le convaincre, voire le contraindre, de signer une transaction quand il est encore sous l’influence de l’entreprise, avant l’envoi de sa lettre de licenciement. La transaction sera, pour être valide, postdatée. La lettre de licenciement étant prévue pour être envoyée le 15 du mois, on rédigera la transaction avant cette date mais en la datant du 20.

			Des esprits chagrins appelleraient ça un faux et usage de faux, mais en RH on nomme cela business as usual.

			Tout cela nous amenait à privilégier – façon de parler – les plus faibles, ceux qu’on pouvait briser facilement en entretien, ceux qui n’allaient pas se débattre de trop.

			Comme je ne pouvais pas réaliser de transactions coûteuses, je demandais aux responsables de service et de département de me signaler la moindre incartade : retard le matin, départ trop tôt, déjeuner dans son bureau, usage privé du matériel de l’entreprise, temps de pause exagéré. « C’est quoi un temps de pause exagéré ? », me demanda un manager. « C’est une pause qui dure plus longtemps que tu ne le juges raisonnable », répondis-je didactiquement. « En fait, je t’envoie n’importe qui ! » « T’as tout compris. » C’est bon de travailler avec des gars qui percutent vite.

			Le pauvre salarié se voyait alors offrir le deal du siècle. Soit il partait tout de suite pour faute lourde, sans rien. Soit il partait tout de suite pour faute lourde mais, en échange de sa signature en bas d’une transaction postdatée, on lui versait une somme d’argent. Ce que le salarié ne savait pas, c’est que cette somme équivalait à ce que son licenciement aurait coûté pour une raison autre que la faute lourde ou grave. Et était bien moindre que ce qu’il pourrait obtenir aux prud’hommes.

			Si la cible était bien choisie, et un peu conditionnée, trente minutes suffisaient pour toutes les formalités, depuis « Bonjour, j’ai une mauvaise nouvelle » à « Au revoir et bonne chance », sans oublier le « Non, vous ne pouvez pas dire au revoir à vos collègues », en passant par l’inénarrable « Si vous avez besoin d’une recommandation, vous pouvez compter sur nous ».

			Il ne restait plus qu’à annoncer les réductions futures au président de ma division, Lucien.

			

			
				
					31. Le chapter eleven fait référence à la loi américaine sur les faillites, il suspend les créances et permet à l’entreprise de renégocier l’ensemble des avantages précédemment octroyés aux salariés.

				

				
					32. Dans ces cas-là, soit le management est talentueux, s’attaque aux problèmes et tente de remettre l’entreprise sur les rails, soit il tente de la vendre en habillant la mariée. Plus un gramme de gras, rasée et tondue pour encore gagner un peu de poids.
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			La politique du miles

			« Il vaut mieux le licencier, car nous ne pouvons plus développer son talent en interne. » C’est par ce monceau d’inepties et de cynisme que Boucle d’Or, DRH Europe de Fly-Tox, me refila son bébé, le licenciement de Zorba.

			Zorba, salarié français, président de la filiale grecque, arrivait au terme de cinq années d’expatriation, durée maximale, et la société n’avait pas de poste pour lui. Cela faisait pourtant cinq ans qu’on savait que cela ne pouvait durer que cinq ans. Une fois de plus, les RH avaient été proactives.

			Je ne l’avais rencontré qu’à une seule occasion. Il avait remis de l’ordre dans cette filiale qui avait maintenant de bons résultats, mais était honni par ses équipes à cause de son arrogance et de son caractère cassant. Son protecteur avait par ailleurs quitté l’entreprise, ce qui expliquait, bien plus que toute autre considération, son licenciement.

			Bien qu’il fût initialement déçu que son dossier ne soit traité que par un sous-fifre – il va bien entendu de soi qu’on ne traite pas un cadre supérieur comme une vulgaire Marie-Antoinette –, moi, les discussions se déroulèrent toutefois très cordialement.

			Durant nos négociations pour finaliser une transaction, il était en congés payés offerts par la société, ce qui ne fit rien pour accélérer le processus. Il n’en abusa cependant pas et supporta stoïquement l’ostracisme que lui faisaient maintenant subir ses collègues du temps où il travaillait en France. Un rendez-vous aux RH un vendredi soir, non seulement ce n’est pas bon signe, mais cela fait aussi de vous un pestiféré – des fois que cela serait contagieux.

			Le processus fut aussi ralenti par la nécessité de passer par le compensation committee 33, auquel tout dossier de rémunération ou d’avantages pécuniaires de plus d’un million d’euros devait être soumis. Après étude, ce comité autorise ou non la dépense. Cette étape est obligatoire mais pourtant bien inutile. Il s’agit juste d’une bande de copains cultivant l’entre-soi et la consanguinité professionnelle. Ils votent leurs propres rémunérations et ne sont jamais en désaccord. Cette instance vise seulement à donner l’illusion d’un débat contradictoire et démocratique sur l’attribution de rémunérations, de bonus ou d’avantages exorbitants, voire stratosphériques.

			En plus d’une somme d’argent importante, Zorba négocia également des formations prestigieuses (Harvard, MIT et Stanford) et un outplacement.

			L’outplacement est un service d’accompagnement des personnes en recherche d’emploi. Les services vont de l’aide à la rédaction d’un curriculum vitae et d’une lettre de candidature à la mise à disposition d’un bureau individuel afin de permettre au bénéficiaire de continuer à faire comme s’il allait au boulot et de ne pas perdre l’habitude de la routine. Service de luxe s’adressant aux cadres supérieurs, il n’a pour but que de faciliter l’accord du salarié sur la transaction en le rassurant sur le fait qu’il ne sera pas seul dans sa recherche d’emploi futur.

			Dans le cas de Zorba, ce ne fut pas utile, il retrouva un poste avant la fin de son préavis (payé mais non effectué, of course).

			Quand elles le décident, les RH peuvent aussi faire un travail respectueux et constructif, pour peu que le sujet émarge à plus de 150 000 euros ou ait encore suffisamment d’influence dans l’entreprise. Alors que les RH sont censées appliquer la politique du care 34, elles préfèrent souvent appliquer la politique du miles.

			Quand un voyageur prend l’avion, il acquiert des miles qui s’accumulent d’autant plus rapidement qu’il vole souvent, loin et en classe affaire (ou première). Ces miles sont ensuite échangeables à titre personnel pour bénéficier de vols gratuits, de surclassement ou d’autres avantages. Les salariés qui voyagent dans ces conditions sont bien entendu ceux du sommet de la chaîne hiérarchique. En plus de voyager dans d’excellentes conditions aux frais de leur entreprise, ils accumulent très rapidement 35 des avantages personnels.

			La politique du miles revient à donner encore plus à ceux qui ont déjà beaucoup, et en donner le moins possible − rien de préférence − à ceux qui ont peu. Une sorte de cercle vertueux pour les uns, vicieux pour les autres, le yin et le yang, le noir et le blanc, une philosophie de vie, un principe de base des RH.

			

			
				
					33. Le comité des rémunérations (ou compensation committee) doit permettre de placer le conseil d’administration dans les meilleures conditions pour déterminer l’ensemble des rémunérations et avantages des dirigeants mandataires sociaux. Il s’assure que les rémunérations et leur évolution sont en cohérence avec les intérêts des actionnaires et la performance de la société, notamment par rapport à ses concurrents. La théorie voudrait que les rémunérations permettent de recruter, motiver et conserver les meilleurs dirigeants, qui par définition seraient donc des prostitués intéressés uniquement par le pognon.

				

				
					34. La politique (ou société) du care est une réflexion morale récente qui regroupe un ensemble de notions alliant attention, soin, responsabilité, prévenance, entraide et plus… Le care valorise l’idée et le fait de vivre les uns avec les autres plutôt que les uns contre les autres.

				

				
					35. Plus rapidement que le salarié de base qui, lui, quand il voyage en avion, le fait en classe économique, générant bien moins de miles.
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			Sur un siège éjectable

			Mes deux premières semaines chez Fly-Tox servirent à faire la connaissance de Cruella, de ses méthodes, ainsi qu’à procéder à une passation de dossiers avec la personne que je remplaçais.

			Outre une collection de rumeurs et de ragots, qui se transmettent uniquement de bouche de RH à oreilles de RH, elle me remit un classeur noir contenant les dossiers de cinq salariés en sursis, avec des simulations financières relatives aux coûts de leurs licenciements éventuels.

			Elle n’avait pas eu le temps de les traiter, d’une part parce que Cruella les protégeait et, d’autre part, parce que le commanditaire de ces licenciements, Dr Mabuse, président de l’entreprise à l’époque, ne s’était pas montré trop pressant, reculant un peu devant le coût. Les cinq privilégiés ne devaient pas, bien entendu, être traités comme le salarié de base (quinze à trente minutes max et un coup de pied au cul).

			Pendant plusieurs mois, je ne fis aucun excès de zèle et laissai dormir le classeur. Jusqu’au jour où mon patron, Dr Mabuse, apprit sa future promotion à Londres. Il mit alors un point d’honneur à laisser une situation la plus propre possible à la personne qui allait lui succéder. Ce nettoyage comprenait le traitement des salariés dont le dossier se trouvait dans le classeur, plus quelques autres qu’il ajouta.

			J’informai préalablement Cruella qui, ayant compris qu’il était vain de s’opposer à une instruction de notre boss, se contenta d’insister sur le fait qu’il fallait que je les traite bien, qu’ils avaient beaucoup donné pour l’entreprise. En d’autres termes, ils avaient beaucoup de sang sur les mains et probablement des informations sur Cruella.

			Je les rencontrai rapidement. Certains étaient surpris, d’autres se savaient en sursis depuis longtemps. Bons soldats, ils acceptèrent la situation immédiatement et nous pûmes aborder les vrais sujets : l’argent, ce qu’ils pouvaient emporter (voiture, téléphone) et les autres avantages. Par autres avantages, ils entendaient la poursuite de leur relation avec la société sous une autre forme que le salariat. Car après un premier rendez-vous avec moi, ils couraient voir leur gourou, Cruella, qui leur faisait immanquablement miroiter la possibilité de continuer à travailler pour l’entreprise en tant que consultants. Ce n’était pas bien courageux de sa part, mensonger et pas très sympathique pour moi qui devais gérer la situation en aval.

			Je me gardais de les détromper ; je n’allais pas prendre le risque de mettre en péril leur bonne volonté manifeste à se faire licencier. Je consacrais donc une part disproportionnée de mon temps à écouter leur parcours dans l’entreprise, ce qu’ils avaient mis en place, pourquoi la société ne pourrait pas fonctionner sans leur support futur et les services qu’ils comptaient nous rendre à l’avenir : consulting informatique, formation de commerciaux, coaching de dirigeants, retour sur le même poste mais en intérim, etc.

			Quelques faux en écriture plus tard, tous étaient dehors. Ils ne reçurent plus aucune réponse aux appels qu’ils passaient à Cruella et, bien entendu, ne retravaillèrent jamais pour nous.
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			Licenciement collectif pour les nuls

			Quand, en 2000, la bulle Internet a explosé, j’étais dedans. Du jour au lendemain, le site de production dont j’étais le DRH n’eut littéralement plus aucune activité. Et quand il apparut que la situation risquait de durer plus longtemps que prévu, Caribou Network, groupe canadien, leader mondial des télécoms, réagit comme tous les groupes : en cherchant à diminuer les effectifs rapidement. Mais attention, toujours sans bruit ni procédure excessive ; le coût, lui, n’avait pas d’importance.

			Les demandes de réduction d’effectifs dans les grands groupes sont désignées par de nombreux euphémismes. « Charrette » fut celui retenu chez Caribou Network, et on ne parlait pas de licenciements, mais d’optimisations.

			Les deux premières charrettes furent relativement faciles. Fin de CDD, démissions et retraites me permirent de remplir mes quotas, les bûcherons n’y virent que du feu. Les charrettes suivantes (j’ai démissionné à la douzième) furent plus éprouvantes. On commença par dresser des listes, département par département, service par service, de personnes que l’on pourrait « optimiser ». N’ayant pas encore sombré totalement du côté obscur, je proposais une méthode plus humaine : le volontariat.

			On présenta le « plan » en off au comité d’entreprise. Heureusement pour nous, les membres étaient matures, intelligents et ouverts à la discussion. Personne ne voulait de licenciement collectif (qui s’appelait encore plan social). Nous avions trop conscience que Caribou Network aurait pu, dans un moment de lucidité, comprendre que licencier 50 ou 500 personnes équivalait à peu près au même niveau d’emmerdes et que, quitte à se lancer dans l’optimisation de 50 personnes, autant fermer complètement le site.

			On préféra donc informer le personnel que la DRH était open et prête à faire preuve d’écoute envers ceux qui envisageraient de poursuivre leur carrière ailleurs, c’est-à-dire à Pôle emploi. Le succès fut instantané et foudroyant.

			J’arrivais le matin vers 7 heures et repartais quelque douze heures plus tard. Pendant deux semaines, mon bureau ne désemplit pas. Je traitais chaque cas en trois rendez-vous de quinze minutes. Lors du premier entretien, j’expliquais le principe, une procédure de licenciement bidon (pas de convocation, pas d’entretien, un motif inventé) et une transaction postdatée. Au deuxième entretien, on parlait gros sous et on validait ensemble les différents documents et courriers, tous anti ou postdatés. Au troisième rendez-vous, on signait et bye bye.

			La plupart des « volontaires » avaient passé toute leur carrière dans l’entreprise et approchaient de l’âge de la retraite. La somme que nous leur donnions, ajoutée aux indemnités de Pôle emploi (qui s’appelait encore Assedic), leur permettait d’attendre la pension sans affecter leur train de vie, somme toute assez modeste. Grâce à la société civile qui, via les indemnités chômage, finançait en grande partie notre politique de réduction, nous pûmes réduire suffisamment les effectifs de manière douce, pour un temps.

			En deux semaines, on optimisa près de 200 personnes, essentiellement des ouvriers, sans aucune procédure collective, avec le soutien des syndicats et la bienveillance des autorités (inspection et direction du travail, Urssaf et Assedic). Cela donna un sursis au site, qui survécut encore quelques années, il fut vendu et puis lentement rendu non rentable avant d’être fermé.

			Il est facile de rendre un site ou un produit non rentable, cela prend juste un peu de temps.

			Démonstration.

			Le coût de production d’un produit est composé de charges fixes (CF) et de charges variables (CV). Les CF demeurent quasiment inchangées quel que soit le volume de la production. C’est le cas du loyer, des assurances, de l’entretien des bâtiments, etc. Les CV évoluent proportionnellement à la production. Ainsi, si vous ne produisez rien, les matières premières, que vous n’avez plus à acheter, ne vous coûtent plus rien.

			Vous produisez 500 unités de produits A et la même quantité de produits B. Les CF sont de 1 000 euros et la matière première est de 1 euro par produit. Chaque produit coûte donc 2 euros à fabriquer : (1 000 euros de CF divisés par 1 000 produits) + 1 euro de matière (CV) = 2 euros. Les charges fixes unitaires (CFU) sont de 1 euro.

			Vous décidez de délocaliser la production du produit A dans un pays right cost 36. Vos charges fixes ne changent pas, elles sont toujours de 1 000 euros. Votre produit B vous coûte maintenant : (1 000 euros de CF divisés par 500 produits) + 1 euro de matière (CV) = 3 euros. Les charges fixes unitaires viennent de passer de 1 euro à 2 euros.

			Dans l’usine right cost, l’inverse se produit. Elle peut répartir ses CF sur un plus grand nombre de produits, le CFU diminue.

			Imaginez un site avec bien plus que deux produits dans lequel vous répéteriez l’opération de délocalisation à plusieurs reprises. À chaque fois, les coûts de production des produits restants augmenteraient et ceux dans l’usine right cost diminueraient. Chacune de ces opérations fragiliserait le premier site et renforcerait le second. Chaque délocalisation justifiant la suivante par une détérioration des coûts.

			Qui veut noyer son chien l’accuse de la rage. Dans l’entreprise, la rage, c’est de coûter trop cher, et il existe une multitude de manières de faire en sorte qu’un produit, un service ou une personne coûte trop cher. Celle exposée plus haut, c’est la base, il existe beaucoup d’autres méthodes : surfacturer des services fournis par le siège, exagérer les prix de transfert, etc. CQFD.

			

			
				
					36. On parlait avant de pays low cost, de pays « à faibles coûts », on préfère aujourd’hui utiliser les termes right cost, « coûts justes » ou « corrects ».
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			Chômeur un jour, chômeur toujours

			« Vous êtes bien en poste ? », venait de me demander le chasseur de têtes à l’occasion d’un entretien de recrutement que je passai dans un cabinet bien coté de Paris. Il ne me laissa pas le temps de répondre et ajouta immédiatement : « Bien sûr que vous êtes en poste, les bons sont toujours en poste. »

			Vous voilà averti, si vous êtes chômeur (ou quand vous le serez devenu), en plus d’être fainéants et fraudeurs, vous êtes mauvais. Les préjugés de ce consultant ne sont ni anecdotiques ni un cas isolé, ils sont même répandus autant chez les recruteurs externes que dans les entreprises.

			Mais même les préjugés ont des causes, et ceux portant sur les chômeurs en ont deux principales.

			En entreprise, les maîtres mots sont « efficacité » et « rentabilité », ce qui exclut le gaspillage. Il est donc difficile de concevoir, pour des personnes baignant dans la propagande d’entreprise, que des individus travailleurs, compétents et honnêtes puissent être inutilisés. D’autant plus qu’un grand nombre de salariés se plaignent d’être surchargés, réclament des embauches qu’ils ne voient pas venir soit parce que leurs employeurs préfèrent encore tirer un peu sur l’élastique soit parce que les RH sont à la peine dans le recrutement. Et d’un.

			Jean-François Copé, dont le manque de sérieux dans ses déclarations n’a jamais été mis en doute, estimait à entre 350 000 et 500 000 le nombre d’offres d’emploi non satisfaites 37. Face à cela, il y a aujourd’hui un peu plus de 6 millions de personnes inscrites à Pôle emploi, donc en recherche. En prenant l’hypothèse haute des élucubrations de Copé et en imaginant un dispositif permettant d’allouer chacun de ces postes vacants à un demandeur d’emploi, nous aboutirions à la situation suivante : « seulement » 5,5 millions de chômeurs et zéro poste en face.

			 

			Qu’on estime que les chômeurs sont des parasites vivant grassement à la charge de l’État providence ou qu’on pense qu’ils sont de malheureuses victimes d’un système ignoble, cela ne change pas le score : 5,5 millions à 0. Cependant, les déclarations de Jean-François, et de bien d’autres, entretiennent le mythe selon lequel, pour ceux qui le veulent, les emplois existent en abondance. Corollaire : on peut devenir chômeur par accident, mais le rester nécessite de faire preuve de mauvaise volonté. Corollaire du corollaire : il y a du travail pour ceux qui en veulent. Corollaire du corollaire du corollaire : on demeure chômeur soit quand on n’est pas bon, soit quand on ne cherche pas, soit les deux. Et de deux.

			Le consultant, outre ses préjugés, a un autre problème : il est grassement payé. En fait, pour une seule mission, il perçoit ce que coûterait un salarié dédié à temps plein au recrutement dans une entreprise qui, avec quelques abonnements aux réseaux sociaux et à d’autres sites professionnels, pourrait gérer des dizaines de recrutements par an et pour le même niveau de non-qualité.

			Dans ces conditions, il faut en donner au client pour son argent avant qu’il en ait assez de se faire plumer.

			Présenter une personne sans emploi, c’est admettre qu’on recrute par annonce ou via les réseaux sociaux, ce que l’entreprise pourrait faire elle-même. À l’inverse, un candidat en poste permet de prétendre que le consultant a identifié des sociétés cibles, a reconstitué les organigrammes de celles-ci, a obtenu les coordonnées des personnes clés et finalement les a convaincues de s’ouvrir à de nouvelles opportunités de carrière.

			En fait de chasse, le recruteur fera surtout appel aux réseaux professionnels et aux bases de données sur les entreprises de type Kompass 38.

			Once again, c’est bad luck pour les chômeurs… Ils n’apparaissent pas dans ces annuaires. Il y a cependant une good news, la majorité des cabinets postent encore des annonces, parfois via un cabinet vitrine, afin que leur nom n’apparaisse pas et que le pot aux roses ne soit pas découvert. Il m’est arrivé de rencontrer des candidats « m’avouant » que le cabinet leur avait demandé de prétendre qu’ils avaient été contactés sur leur lieu de travail plutôt que de dire la vérité : avoir répondu à une annonce.

			Si l’entreprise ne passe pas par un cabinet, les chances sont un peu meilleures pour un chômeur, surtout si les RH évaluent les CV avec le manager qui recrute, puisqu’il aura un œil professionnel centré avant tout sur les compétences et l’expérience. Si les RH sont laissées seules à n’importe quel moment du processus de recrutement, les critères utilisés seront à nouveau majoritairement subjectifs, biaisés et sans rapport avec les qualifications des candidats.

			Même l’Association nationale des DRH (ANDRH) ne cache pas son total désintérêt pour les chômeurs. En octobre 2017, l’association avait organisé une rencontre entre DRH, le « 34e congrès des décideurs en ressources humaines » (rien que cela) au Pré Catelan, restaurant trois étoiles, pour la modique somme de 2 000 euros par jour. L’invité de marque était Muriel Pénicaud, ministre du Travail et présentée comme « DRH de l’entreprise France ». Malheureusement, cet événement fut perturbé par près de 200 mauvais coucheurs qui lancèrent une « chasse aux DRH» et Muriel ne vint pas. C’est regrettable, elle aurait pu expliquer comment faciliter les licenciements et réduire les indemnités prud’homales qui permettent de créer de l’emploi.

			Mais les DRH sont tenaces. Le même mois, l’association remettait le couvert à la Gaîté-Lyrique, sous le titre « La communauté RH célèbre soixante-dix ans d’influence » (bonjour le melon), avec cette fois comme invités : Muriel, Myriam El Khomri (ancienne ministre du Travail), mais aussi Raymond Soubie, conseiller social auprès du président Nicolas Sarkozy de 2007 à 2010, qui, en 2011, déclarait que « pour obtenir un taux de croissance suffisant, il [devait] y avoir 15 % de destruction d’emplois par an dans une entreprise ».

			Souhaitant apporter ma pierre à l’édification d’un monde meilleur, je m’étais porté volontaire pour aider des chômeurs au travers d’une l’initiative de la mairie de Paris et de l’Association nationale des DRH. « Mille parrains pour mille emplois » ambitionnait d’aider des chômeurs à retrouver un travail via un accompagnement personnalisé de DRH.

			L’association m’avait envoyé mon premier filleul. Je le reçus dans mon bureau. D’emblée, il annonça la couleur :

			« C’est vraiment bien de votre part de prendre quelques minutes pour vous occuper d’une merde comme moi. »

			Fin et diplomate, comme à mon habitude, je répliquai :

			« Vous êtes bipolaire ?

			–	Oui, mais ce n’est rien à côté de mon autre problème, je souffre aussi d’apraxie, je ne parviens pas à faire des gestes complexes.

			–	C’est un peu comme si vous aviez deux mains gauches ?

			–	Oui, mais les pouces en moins. »

			Le garçon, qui était loin d’être idiot, n’arrivait pas à garder un poste plus de deux jours. Il me raconta ses malheurs pendant une trentaine de minutes ; moi, je priais pour qu’il attende d’être rentré chez lui pour se suicider, mon bureau venait juste d’être repeint. Je le raccompagnai finalement et lui donnai mon numéro de portable. Je me permis également de l’inciter à se faire accompagner et à attendre d’aller mieux avant de s’engager dans une nouvelle recherche d’emploi.

			Je demandai aussi à l’association de m’oublier. Était-ce une erreur, de l’incompétence ou du je-m’en-foutisme ? Je ne le saurai jamais. Trente secondes suffisaient à constater que cette personne avait besoin d’un suivi médical et psychologique, mais cela avait totalement échappé à l’association des professionnels de la fonction RH.

			Les chômeurs ne sont vraiment pas aidés.

			Parallèlement, le chômage est paradoxalement considéré comme une bénédiction. La peur de ce dernier facilite grandement le maintien de l’ordre en entreprise, le chacun pour soi et la destruction du lien social. Soyons honnêtes, ce phénomène n’a pas été inventé ni même accentué par l’entreprise ou les RH mais lui est cependant bien utile.

			L’autre raison majeure de l’histoire d’amour entre les RH et le chômage réside dans les indemnités de Pôle emploi. Il n’est pas un licenciement individuel ou collectif dans lequel le montant des indemnités et leur durée ne sont pas pris en compte. Sans ce filet de sécurité, les personnes destinées à perdre leur emploi se montreraient très certainement moins malléables, moins dociles et plus difficiles à convaincre de participer activement à leur propre malheur.

			Le chômage offre une garantie aux futurs licenciés : ils ne se retrouveront pas à la rue, ils auront de quoi subvenir à leurs besoins et à ceux de leur famille, ils pourront rechercher un emploi sereinement sans avoir à se brader ou à accepter n’importe quelle proposition. Cette perspective participera à maintenir un ton « cordial » lors des discussions, à garder l’émotivité sous contrôle et à rendre l’ignoble acceptable.

			Lors de la négociation individuelle, les RH, faisant feu de tout bois, ne manqueront pas de présenter à leur interlocuteur l’ensemble des sommes qu’il percevra : indemnité légale (obligatoire), congés payés acquis et non pris (obligatoire), indemnité transactionnelle (selon le bon vouloir de l’entreprise), et les indemnités de Pôle emploi. Les RH s’attacheront ensuite à traduire ces sommes en mois de salaire. Un soin particulier sera apporté à n’aborder que contraint et forcé le traitement fiscal de ces sommes et des détails tels que la période de carence 39 de Pôle emploi ou encore le paiement ou non du bonus de l’année en cours. Discuter de ces points rend la mariée encore moins sexy, et risque de tendre la négo, voire, pire, de la rendre plus coûteuse.

			Empiriquement, je suis arrivé à la conclusion que le maximum à atteindre pour obtenir qu’un futur ex-salarié appose sa signature sur une transaction financière par laquelle il renonce à des poursuites est de lui faire une offre globale (indemnités Pôle emploi + indemnités de licenciement) lui garantissant que pendant une période de deux ans son train de vie ne sera pas affecté. Ce constat est bien entendu modulé par plusieurs facteurs dont le principal est l’ancienneté du salarié. Par exemple, le licenciement d’un salarié ayant moins de deux ans d’ancienneté se négociait autour de quatre à six mois de salaire avant la dernière réforme du Code du travail du gouvernement Macron. Aujourd’hui, nous serons plutôt autour de deux à quatre mois. Proposer plus, c’est du gaspillage. Proposer moins est un sport couramment pratiqué par les RH, tous les coups sont permis pour battre les records. Attention cependant à éviter les esclandres que certains salariés peu éduqués pourraient être tentés de provoquer.

			Mon prédécesseur au sein de Tucker, pour diminuer le coût d’un licenciement, avait sa propre technique. Il suivait globalement le schéma habituel (licenciement inéluctable avec deux options : un kick in the ass ou une négo), mais licenciait, lui, pour faute lourde. Cette qualification exonérait l’entreprise de payer l’indemnité de licenciement et le préavis. Surtout, cela mettait la personne licenciée immédiatement et soudainement dans une situation financière difficile, ce qui, ajouté au traumatisme lié à la procédure, la rendait plus malléable et ouverte à une négociation à bas coûts.

			La cible était mise à pied à titre conservatoire pendant toute la durée de la procédure, qu’il faisait durer le plus longtemps qu’il lui était légalement possible (cinq à six semaines). Dans le cas d’un licenciement pour faute lourde, la période de mise à pied conservatoire n’est pas rémunérée. Ainsi, en recevant sa lettre de notification de licenciement, le désormais ex-salarié apprenait : 1) qu’il ne serait pas payé pour les six dernières semaines ; 2) qu’il n’aurait pas de préavis ; 3) qu’il ne recevrait aucune somme au titre d’indemnité de licenciement ; 4) qu’il ne commencerait à être indemnisé par Pôle emploi que sept jours plus tard.

			Si vous ajoutez à cela le fait qu’il a certainement déjà entamé une partie de ses économies et que son banquier lui a déjà fait part de sa surprise de ne pas avoir vu son salaire arriver à l’échéance habituelle, vous obtenez très souvent un ex-salarié prêt à vous signer n’importe quoi en échange d’une somme ridicule par rapport aux préjudices qu’il a subis.

			Lorsque mon prédécesseur m’exposa sa technique, je me sentis un peu mal à l’aise. J’avais encore tant de choses à apprendre… Respect.

			Dans le cas d’un licenciement collectif, le même raisonnement est appliqué. La fonction RH estimera ce qu’il convient « d’offrir » aux salariés touchés, en intégrant également dans ses calculs ce qu’ils percevront de Pôle emploi.

			Faire supporter à un tiers qui n’a rien à voir avec le problème les conséquences d’une situation dans laquelle il n’est pas partie prenante se nomme une « externalité ». En l’occurrence, l’entreprise fait financer sa décision de licenciement (individuel ou collectif) en grande partie par la collectivité, via Pôle emploi. Les économistes distinguent les externalités positives et négatives. Les entreprises n’en connaissent que de positives.

			Chômeurs, on vous méprise ; chômage, on t’adore.

			

			
				
					37. Le véritable chiffre est difficile à estimer mais, selon un ancien directeur de Pôle emploi, il serait plutôt de 200 000. Parmi ces 200 000 offres d’emploi, seulement 10 % de postes demeureraient vacants pendant de longues périodes, les 180 000 autres constitueraient les offres déposées par des employeurs et n’ayant pas encore abouti. Bref, selon ceux qui savent de quoi ils parlent, il y aurait en France un maximum de 20 000 emplois qui demeurent vacants sur de longues périodes.

				

				
					38. Kompass est une entreprise spécialisée en annuaires de sociétés. Kompass propose des informations sur plus de 50 000 entreprises en France et 3,5 millions ailleurs dans le monde.

				

				
					39. Période pendant laquelle aucune indemnité n’est payée.
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			Fusillés pour l’exemple

			Les membres du comité d’entreprise sont élus tous les quatre ans et les élections se préparent longtemps à l’avance. En général, six mois avant le premier tour, on demande aux managers si, au sein de leur équipe, il y aurait des personnes susceptibles de se porter candidates et dont la candidature pourrait nous poser problème : salariés trop virulents, personnes dont on pensait se débarrasser bientôt.

			Les personnes dont le nom a été remonté sont ensuite licenciées : tout plutôt que de prendre le risque qu’elles soient protégées 40. Pour licencier, il faut non seulement une cause réelle et sérieuse, mais également tenir compte du contexte et de la situation particulière du salarié visé. Ainsi, arriver fréquemment en retard pourra être un motif valable de licenciement pour un salarié ayant peu d’ancienneté, mais sera nettement moins opérant à l’encontre d’une personne ayant vingt ans de maison.

			À titre d’exemple  : Marc, dix-sept ans d’ancienneté, ingénieur en électronique, a toujours été bien noté, des augmentations et des bonus chaque année. Début 2014 lui vint l’idée de s’investir dans le collectif. Il franchit une nouvelle étape en janvier 2016 en intégrant un syndicat et en participant de plus en plus assidûment aux réunions syndicales. En février 2016, il est noté pour la première fois de sa carrière en improvements needed (« doit s’améliorer »). Marc est donc mis en performance improvement plan 41. Dans ce cadre, en plus d’objectifs d’amélioration, il bénéficiera de coaching de la part de son patron, 26 séances sont programmées. La première séance se déroule en mai.

			Marc ne cache plus son intention d’être candidat aux prochaines élections professionnelles afin de faire partie du comité d’entreprise. À son retour de vacances, en août, il est appelé aux RH, où on lui remet une convocation à un entretien disciplinaire. Il sera licencié pour insuffisances professionnelles, après dix-huit ans de service et seulement 3 séances de coaching sur les 26 qui étaient censées l’aider à s’améliorer.

			On pourrait croire que Marc a été licencié parce qu’il voulait se porter candidat aux élections. Cela serait trop simple. La décision avait été prise dès que son engagement syndical est devenu trop visible. Il devait servir d’exemple aux autres.

			À défaut d’un motif valable ou suffisamment sérieux, plusieurs options s’offrent aux RH soucieuses de servir leurs maîtres : inventer un motif de toutes pièces, exagérer un motif existant, ou pousser, avec l’aide du management, le salarié visé à la faute ou à la démission. Une dernière option consiste à lancer la procédure de licenciement en ayant conscience que le dossier est vide, ou très léger, sans se soucier des conséquences. Cette option n’est pas aussi irrationnelle qu’elle le paraît au premier abord. On peut en effet se demander pourquoi s’engager dans une procédure qui nous vaudra très certainement une condamnation devant la juridiction prud’homale. La réponse est simple et repose sur deux raisons.

			La condamnation n’est jamais certaine. Contrairement à une idée reçue, les salariés licenciés ne vont pas systématiquement aux prud’hommes. Par méconnaissance, parce qu’ils préfèrent passer à autre chose, par crainte que cela ne leur nuise dans une recherche d’emploi, parce que la procédure de licenciement les a brisés, par peur de devoir revivre des événements traumatisants. Ensuite, même s’ils décident de demander réparation, l’entreprise dispose de bien plus de moyens qu’eux pour soutenir sa version des faits. Moyens financiers bien entendu, mais aussi possibilité, très utilisée, de dicter à d’autres salariés des témoignages à charge. Il serait naïf de penser que cela peut fonctionner dans les deux sens. En vingt ans, je n’ai jamais vu un salarié en poste, faisant toujours partie de l’entreprise, témoigner en faveur d’un collègue licencié. Même les salariés ayant quitté l’entreprise hésitent bien souvent avant de fournir un témoignage. Sans omettre qu’un RH connaissant son travail aura pris soin d’agir vite et par surprise, ne laissant pas à sa victime l’opportunité de rassembler des éléments de preuve (mails, comptes rendus de réunion, documents divers) qui lui permettraient de soutenir sa version des faits.

			La condamnation éventuelle n’a par ailleurs pas vraiment d’importance. Elle n’interviendra que plusieurs années après les événements, beaucoup d’acteurs ne seront plus en place, personne ne souhaitera se replonger dans le dossier pour en tirer des enseignements. On signera un chèque, on blâmera une justice trop complaisante à l’encontre des salariés, et on continuera à utiliser les mêmes pratiques.

			

			
				
					40. La plupart des représentants du personnel (délégués du personnel, délégués syndicaux, membres du comité d’entreprise, membre de CHSCT, conseillers prud’homaux), qu’ils soient en CDI, en CDD ou en intérim, bénéficient du statut de salarié protégé. Les salariés n’ayant pas de mandat mais ayant demandé la tenue d’une élection, ayant été candidats à une élection ainsi que les salariés pouvant prouver que leur employeur connaissait l’imminence de leur candidature bénéficient également d’une protection (d’une durée de six mois).

				

				
					41. PIP ou plan d’amélioration de la performance.
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			Copinage, emplois fictifs, favoritisme, plus si affinités

			« Tu vas aller voir Bécassine et négocier son départ, elle est au courant, j’en ai discuté avec son mari. » Dr Mabuse avait parlé.

			De l’avis de tous, Bécassine glandouillait gentiment depuis huit ans qu’elle était dans l’entreprise. Engagée peu de temps après la nomination du Dr Mabuse à son poste de président, elle était, accessoirement, l’épouse d’un de ses amis. Mais tout cela n’était que coïncidences.

			Bécassine, bien que passant ses journées à ne rien faire dans un poste inutile, n’en était pas moins charmante. Au courant de la raison de notre rendez-vous secret qui, une fois n’est pas coutume, ne se déroulait pas un vendredi soir, elle vint sans crainte. Je lui expliquai le processus, dont elle se moquait éperdument, seule la question du montant de la transaction l’intéressait, une vraie lady.

			Ayant compris qu’il s’agissait d’un cas délicat, je revins vers le président pour discuter du montant. Il réfléchit quelques instants et m’annonça dix-huit mois de salaire en indemnités 42 (s’ajoutant aux indemnités légales). « C’est le prix du mardi 43 ? » demandai-je. « Oui. » Je n’eus pas plus d’explications sur le savant calcul qui avait amené à ce chiffre.

			Bécassine disparut et elle ne manqua à personne. Je la revis quelques mois plus tard lors d’une soirée d’au revoir à notre patron, Dr Mabuse himself, qui avait été promu. Elle me parla de sa nouvelle vie, pas très différente de l’ancienne : de glandeuse au bureau, elle était devenue glandeuse au foyer. Le seul véritable changement était le payeur, avant c’était l’entreprise, maintenant c’était Pôle emploi.

			Je n’ai jamais su quels services cet emploi de complaisance était venu rémunérer. Bécassine faisant quand même acte de présence, on ne pouvait pas parler d’emploi fictif.

			Outre l’emploi de complaisance ou fictif, il existe d’autres moyens pour aider les copains, leur femme, leurs enfants. C’est le contrat de consultance. S’il y a un réel besoin, un contrat est attribué à une entreprise ou une personne désignée par le patron, sans appel d’offres et sans comparaison avec d’autres prestataires. Dans ce cas, il s’agit de favoritisme.

			Mais il arrive aussi qu’il n’y ait aucun besoin. Pas de problème, l’entreprise commandera une étude ou une prestation de service au bénéficiaire. Cette prestation, parfois réelle (mais de qualité médiocre), parfois imaginaire (mais toujours inutile), sera ensuite facturée plus ou moins cher en fonction de ce qui est réellement attendu en retour.

			Lucien, président de Tricotin Europe, me demanda par exemple un jour de passer une commande à une agence de relations publiques. Je n’en avais nul besoin, mais lui estimait que cela pouvait servir dans le cadre d’une réorganisation (licenciement de masse) que nous mettions en place. Le contrat, d’une durée de trois mois, nous était facturé 30 000 euros par mois.

			Après un mois, je n’avais eu aucun recours au service de notre prestataire. Je m’en ouvris à mon patron qui, après un long soupir, me dit de leur confier les communications écrites que nous faisions aux salariés après chaque comité d’entreprise relatif au licenciement collectif. Je m’exécutai, une première fois. Leur travail était tellement bâclé que je dus le réécrire en entier. Je ne leur demandai plus rien et ne me plaignis plus auprès de Lucien.

			Trois mois et 90 000 euros plus tard, l’éléphant n’avait accouché que d’un torchon d’une page. Et d’un contrat à durée indéterminée pour la fille de Lucien, engagée par nos fameux communicants la semaine de la signature du contrat qui liait nos deux entreprises.

			Dans une autre entreprise, le PDG, Pikachu, me fit engager une personne pendant six mois. Elle allait me seconder, m’aider dans mes tâches quotidiennes. Je n’avais rien demandé et n’avais besoin de rien. Heureusement, car notre nouvelle recrue, dont le CV était impressionnant, n’était bonne à rien. Elle avait passé une bonne quinzaine d’années dans les RH à des postes de direction dans des entreprises prestigieuses. Mais il devint vite évident (cinq minutes) que sa carrière avait consisté à déléguer (à son équipe, à des avocats, à des consultants) absolument tout ce qui lui était demandé 44.

			Pour la modique somme de 3 650 euros par jour, il passa cinq mois dans un bureau qu’on lui attribua à travailler à sa recherche d’emploi. Je dus seulement lui demander un jour de ne plus s’approcher des éléments de sexe féminin de mon équipe (soit 100 %). Son humour salace, le fait de surfer quasiment ouvertement sur des sites pornographiques et une haleine alcoolisée n’exerçaient qu’un pouvoir d’attraction limité sur la gent féminine. #balancetongrosporcbourré.

			À l’issue du cinquième mois, il demanda à écourter sa mission. Il venait de décrocher un poste de DRH dans une entreprise du CAC 40. En remerciement de ses bons et loyaux services, Pikachu me demanda de lui payer malgré tout son dernier mois. J’en profitai pour demander à mon boss également un bonus pour avoir supporté son compère. Accordé.

			

			
				
					42. Aujourd’hui, avec huit ans d’ancienneté, le maximum qu’une juridiction prud’homale peut donner est de huit mois.

				

				
					43. Dans une vie précédente en Afrique, au Rwanda, les babtous étaient régulièrement courtisés par des vendeurs indigènes qui, quel que soit l’objet de la vente (main de gorille, panier exotique, la virginité de leur petite sœur…), utilisaient, entre autres, comme technique de vente, de nous faire la faveur de nous proposer le prix d’un autre jour que le jour où nous étions. Ainsi, par exemple un vendredi : « Allez, patron, là c’est difficile pour moi, mais je te fais le prix du lundi. »

				

				
					44. Ce type de carrière est très répandu dans les grands groupes, où plus vous montez dans la hiérarchie, plus vous faites faire, plus vous faites valider par des avocats chaque décision, chaque document et même chaque mail.
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			Big Brother 
is watching you

			Le comité de direction de Fly-Tox touchait à sa fin quand La Fouine, directeur de la stratégie, choisit de partager avec nous le fruit de son travail du week-end : une liste de salariés qui s’affichaient sur les réseaux sociaux comme étant ouverts à des opportunités externes, en tout cas c’est ce qu’il avait compris. Il venait juste de découvrir LinkedIn.

			Je me permis de l’interrompre avant qu’il n’ait terminé de lire à voix haute la liste des « traîtres » et j’émis cet avis très personnel et tout en nuance : « On n’en a rien à foutre. »

			« Ah mais si, moi, je veux savoir qui est en train de rechercher un boulot ailleurs, et c’est de ta responsabilité ! », s’exclama Priscilla, qui avait remplacé Dr Mabuse au poste de président quelques mois plus tôt. « Je veux une liste pour la fin de la semaine. »

			« Non. » Mais comme je craignais que ma réponse concise ne soit pas bien comprise, j’ajoutai, avec tact et diplomatie : « On est en France en 2013, pas dans l’Allemagne de 1942. » L’affaire s’arrêta là, chez nous en tout cas.

			En échangeant quelques mois plus tard lors d’un séminaire RH qui coûtait une blinde 45, je racontai cette anecdote à une collègue d’une entreprise du CAC 40. « Comment, vous ne monitorez pas l’activité de vos salariés sur la toile ? Mais enfin, cela fait partie du rôle stratégique des RH. »

			Que le fait de fliquer les salariés fasse partie de mon rôle, et que, de surcroît, cela soit stratégique ne m’avait effectivement jamais effleuré l’esprit. Ma collègue, réalisant qu’elle se devait de m’éduquer, m’expliqua donc doctement qu’au sein de l’équipe responsable du « strategic talent acquisition » (elle parlait une langue dérivée du schtroumpf dans laquelle le mot « stratégique » avait replacé le mot « schtroumpf ») une personne était chargée de suivre l’activité des salariés de son entreprise sur le Web, s’assurer qu’ils n’usurpaient pas de titre, qu’ils ne dénigraient pas leur employeur, l’évolution de leur statut (en recherche ou non), qui faisait partie de leurs amis 46, etc.

			C’était fou tout ce qu’elle apprenait ainsi sur les employés. Elle avait pu repérer quelques couples illégitimes, ou encore apprendre qu’une salariée dont la société était moyennement satisfaite avait pour projet de faire un bébé. Une course contre la montre s’était alors engagée avec les spermatozoïdes. Il fallait la virer avant qu’elle ne parvienne à mettre son machiavélique projet de reproduction à exécution. Ma collègue, devenue pour un temps mon mentor, ne se souvenait plus de la raison invoquée pour le licenciement, mais le principal était d’avoir viré à temps une feignasse qui s’apprêtait à escroquer l’entreprise.

			Mesdemoiselles, on ne le vous répétera jamais assez, ne parlez jamais de vos souhaits ou tentatives d’avoir des enfants avant d’être certaine d’être enceinte jusqu’aux yeux. Le faire équivaut à jouer à la roulette russe.

			D’autres avaient été écartés de postes à responsabilités car ils avaient trop d’« amis » chez les concurrents. Peut-être un ou deux virés pour la même raison, mais elle ne se souvenait plus.

			Pour ceux qui ne sont pas sur les réseaux sociaux, ne vous croyez pas à l’abri. Toutes vos connexions depuis votre ordinateur professionnel peuvent être suivies, et bien souvent le sont. Vos mails entrants et sortants : idem. Que les actions du salarié soient répréhensibles ou non n’a aucune importance, on ne licenciera pas un salarié pour avoir préparé ses vacances pendant les heures de travail et avec le matériel de l’entreprise, les RH trouveront un autre prétexte.

			Soit l’informatique fournit un rapport régulier et la RH fait son shopping en fonction des besoins du moment, soit la RH demande à l’informatique de « monitorer » un salarié en particulier si on souhaite étoffer un dossier sur lui. Dans les entreprises où les commerciaux doivent rendre compte quotidiennement de leurs activités, des prospects et des clients rencontrés, ces rapports sont recoupés avec les notes de frais. On peut ainsi déterminer que les quantités de carburant consommées ne permettent pas de réaliser les trajets prétendument effectués, ou qu’au moment où le commercial prétend être avec un client situé à Paris il est dans un restaurant à Versailles (le ticket du restaurant joint à la note de frais mentionnant l’heure).

			Mais si vous n’êtes pas très technophile, il reste les bons vieux renseignements du terrain, en l’occurrence les recruteurs externes. Ceux avec qui je travaille se font souvent un plaisir, voire un devoir de m’informer si un salarié de notre entreprise lui a fait parvenir sa candidature pour un poste. Ceux avec qui je ne travaille pas se proposent de me rencontrer afin de me présenter leur cabinet et de parler des problèmes qu’ils pressentent dans certains départements. Dans plusieurs entreprises dans lesquelles j’ai sévi, on passait des contrats annuels avec certains cabinets de recrutement qui leur interdisaient de recruter chez nous ou de donner suite à des candidatures émanant de nos salariés sans notre autorisation préalable. Ce type d’accord se passe aussi directement entre RH d’entreprises qui ont un partenariat ou des intérêts communs.

			Méfiance aussi lors des formations. What happens in Vegas stays in Vegas, peut-être, mais si le training ne se passe pas à Vegas, évitez de croire naïvement à la discrétion annoncée du ou des formateurs. Toute critique de la société, de ses méthodes, de son management sera rapportée. Pire encore si vous mettez en doute le contenu de la formation, car vous vous attaquez directement au gagne-pain du formateur.

			Une société dans laquelle je travaillais en 2015 avait investi dans un programme de détection et de formation de ses talents. Parmi les outils achetés, un test de personnalité. Les différents RH des divisions devaient y être formés (utilisation et restitution des résultats). Je ne faisais que passer dans cette entreprise pour un an, en tant que manager de transition. N’ayant rien à gagner en matière de carrière, d’augmentation ou de bonus, je pouvais me permettre une certaine liberté de langage et d’opinion.

			J’avais annoncé avant la formation que je ne croyais absolument pas à ce type de tests, cependant j’acceptais d’y participer si on ne me demandait pas de faire preuve d’un enthousiasme imbécile. Préalablement, il nous avait fallu passer le test. Il consistait en une soixantaine de groupes de quatre affirmations au sein desquelles il fallait choisir celle qui vous concernait le plus et celle qui vous concernait le moins.

			Exemples :

			Je suis quelqu’un qui :

			•réfléchit toujours avant d’agir ;

			•est entreprenant ;

			•est hyperactif ;

			•se lie facilement d’amitié.

			Je suis :

			•plein d’ardeur ;

			•vigoureux ;

			•indomptable ;

			•dynamique.

			 

			La formation devait durer deux jours. Le formateur déploya immédiatement l’arsenal habituel des vendeurs de pipeaux : utilisation de termes nébuleux (méta-communication, intellectuation 47, etc.), références à d’obscures études, partage d’expériences et de succès invérifiables, et affirmation que le test a bien été validé et étalonné. Je tins le coup un peu moins d’une journée. Quelques minutes avant la fin du premier jour, je lui demandai s’il était possible d’avoir une copie des études de validation et d’étalonnage. « Bien sûr, elles sont sur le site de la société. » J’avais déjà effectué une recherche infructueuse. Il fit alors semblant de les chercher lui aussi en naviguant sur le site. N’ayant pas de temps à perdre à le regarder faire, je lui proposai de me les envoyer par mail, ce qu’il accepta.

			Le lendemain, rebelote dans l’arnaque. On analysait cette fois les résultats du test et chacun y passait. Un des participants ne se reconnut pas dans le rendu. Réponse du formateur : il arrivait que les résultats soient dérangeants et que la personne ait du mal à les accepter. Bref, si on n’est pas d’accord avec le test, c’est qu’on est soit aveugle sur sa personnalité, soit incapable d’entendre une remarque négative. Vint mon tour, je ne fis aucun commentaire, mais l’ensemble du groupe convint que cela me ressemblait assez bien. Étonnant, car j’avais systématiquement répondu au hasard sans même lire les questions !

			Notre formateur ne se démonta pas et conclut que la preuve de la validité de son test était que la majorité des participants se reconnaissaient dans les résultats. Grave erreur, je me permis de lui dire qu’il s’agissait là de ce qu’on appelle l’effet Barnum, et j’ajoutai que son test était une escroquerie, qu’il était malhonnête et que j’attendais toujours les études qu’il s’était engagé à m’envoyer.

			Il me fallut expliquer ce qu’était l’effet Barnum aux autres RH profanes.

			En 1948, le psychologue Bertram Forer soumet ses étudiants (39) à un test de personnalité 48. Comme analyse personnalisée, il n’utilise pas les résultats du test, mais remet à chacun la même description construite à partir d’un recueil d’horoscopes.

			Il demande ensuite à chaque étudiant de noter la pertinence de l’évaluation de sa personnalité sur une échelle de 0 (médiocre) à 5 (excellent). La moyenne a été de 4,26. Reconduite des milliers de fois depuis, l’expérience donne des résultats similaires. Les psychologues Dickson et Kelly 49 poursuivent ensuite les recherches sur cet effet, faisant notamment ressortir que l’évaluation de la pertinence augmente selon différents facteurs, notamment :

			•la persuasion du sujet que l’analyse s’appliquait à lui seul ;

			•la reconnaissance par le sujet de l’autorité de l’évaluateur ;

			•la présence dans l’analyse de traits majoritairement positifs.

			 

			La détection d’un tel effet (et d’autres semblables) est une des armes majeures de la zététique 50, qui combat les pseudo-sciences.

			La semaine suivante, je me fis bien entendu taper sur les doigts pour avoir remis en cause un outil corporate (sous-entendu choisi par des gens bien plus intelligents que moi). Le fait que le formateur ait été incapable de prouver l’existence même des études auxquelles il se référait ne troubla personne.

			Ainsi, pour développer ses talents, la société utilisait un outil douteux. Si un talent ne se reconnaissait pas dans son profil, il redevenait un simple salarié. Heureusement, cela ne se produit jamais. L’une des conditions sine qua non dans toutes les entreprises pour être un talent, c’est de n’avoir aucune aspérité, aucune conviction et de ne jamais, jamais remettre en cause quoi que ce soit. Une fois de plus, la preuve était établie que dans la majorité des cas :

			•la RH n’a ni les connaissances, ni la volonté pour faire un travail sérieux ;

			•la gestion des talents est une farce ;

			•le simple fait de douter de la justesse des décisions et choix de l’entreprise est une hérésie.

			 

			Cette entreprise était pourtant animée d’un réel intérêt pour le bien-être des salariés, pour la création et le maintien d’un environnement de travail respectueux et pour un management humain. On n’y retrouvait pas cette frénésie du licenciement qui est maintenant souvent la norme, la sécurité des salariés primait sur tout le reste et la recherche du bénéfice ne justifiait pas tout. Mais la volonté de bien faire, condition nécessaire mais pas suffisante, est vaine en l’absence des connaissances nécessaires et du courage de s’opposer aux lubies corporates en tout genre.

			

			
				
					45. Le prix des séminaires, des formations ou des conférences est en général inversement proportionnel à leur qualité et à l’intérêt que l’on peut en retirer.

				

				
					46. Il est possible d’acheter des abonnements sur les réseaux sociaux permettant des recherches plus approfondies que pour le simple utilisateur. Ces abonnements sont majoritairement achetés par des « professionnels » du recrutement qui utilisent ces outils pour trouver des candidats et des prospects.

				

				
					47. Lors du repas en soirée, sans le formateur, mes collègues reconnurent ne comprendre aucun de ses termes. Aucun n’avait posé de question pendant la formation. Décérébrés de tous bords, welcome in HR.

				

				
					48. Bertram R. Forer, « The fallacy of personal validation : a classroom demonstration of gullibility », Journal of Abnormal and Social Psychology, vol. 44, 1949, p. 118-123.

				

				
					49. D. H. Dickson et I. W. Kelly, « The ’Barnum Effect’ in Personality Assessment : A Review of the Literature », Psychological Reports, vol. 57, 1985, p. 367-382.

				

				
					50. La zététique se présente comme une méthode de recherche fondée sur le doute et la vérification des informations.
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			Arbeit macht frei 51

			Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) 52 tentait vainement d’alerter la direction de Fly-Tox sur la détérioration du climat social et les conditions de travail dégradées dans lesquelles les salariés se trouvaient. La direction n’avait jamais donné suite, clamant que les conditions de travail étaient excellentes, qu’aucune pression n’était exercée sur les salariés et que les enquêtes d’opinion conduites annuellement ne mentionnaient aucun problème.

			Le CHSCT demanda donc qu’une enquête de climat social soit menée par un organisme neutre. L’organisme retenu était agréé par le ministère du Travail et utilisait des méthodologies reconnues et admises internationalement. Chaque salarié eut l’occasion, via un processus garantissant l’anonymat, de répondre à une enquête très fouillée. Dans une seconde phase, des entretiens individuels furent menés. Les résultats furent ensuite partagés avec le CHSCT.

			Le taux de participation dépassa les 80 %, ce qui, selon l’organisme, était exceptionnel, tout comme les résultats. Plus de 40 % des salariés estimaient que leur santé avait été affectée sur les cinq dernières années de leur activité professionnelle. Des dizaines de salariés déclaraient prendre des médicaments, de l’alcool ou de la drogue pour tenir le coup. Les griefs majeurs tournaient autour de quatre axes :

			•des relations sociales dégradées (entre collègues, avec la hiérarchie) du fait d’une ambiance de travail tendue, voire violente (verbalement) ;

			•des conditions de travail difficiles, sous-effectifs, logiciels (censés faire gagner du temps) défaillants, une organisation du travail inadaptée ;

			•l’absence de perspectives et de visibilité sur le futur de l’entreprise, des actions orientées sur le court terme. Une communication de la direction déconnectée et incompréhensible ;

			•un management inconsistant, voire pathogène (chantage au licenciement, pression, mails et appels le week-end, en pleine nuit).

			Du côté des visiteurs médicaux, répartis sur l’ensemble du territoire, les zones affichant les problématiques les plus graves étaient également celles ayant les résultats commerciaux les plus élevés, ce qui confirmait mon opinion selon laquelle les méthodes coercitives, bien qu’inacceptables, fonctionnent 53. Au siège, les départements en stress étaient, à une exception près (la finance), gérés par des personnes désignées comme des talents, les futurs leaders de l’entreprise. Deux départements avaient des résultats diamétralement opposés mais révélateurs de l’impact du lien social sur le bien-être, le vécu et la motivation des salariés.

			En finance, les salariés déclaraient ne pas avoir trop de travail et estimaient avoir suffisamment de personnes dans l’équipe. En revanche, ils se plaignaient du manque de solidarité entre eux ainsi que du manque de soutien et d’écoute de leur management. Ce département était dans le rouge sur l’ensemble des indicateurs relatifs au stress, au mal-être au travail et aux conditions de travail.

			Dans un autre département, que la modestie m’empêche de nommer, la situation était inversée : charge de travail importante, sous-effectif, mais aussi entraide et soutien entre les salariés. L’ensemble des indicateurs étaient au vert.

			Je fis une synthèse pour le comité de direction et proposai qu’une réunion soit organisée avec le Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) afin qu’il nous fasse également une restitution des résultats. « Non » catégorique de la présidente qui avait récemment succédé au Dr Mabuse, Priscilla. Elle ne consentit que du bout des lèvres à assister à une seconde session de partage des résultats avec le CHSCT et le CE réunis.

			La réunion fut épique. La présidente n’eut de cesse de critiquer, contredire, dévaloriser et moquer les résultats. Elle était dans le déni total. Elle qui ne sortait jamais de son bureau savait mieux que tout le monde que tout allait bien.

			Son attitude ne s’expliquait pas uniquement par le fait que de nombreux verbatim la pointaient du doigt, mais aussi par des caractéristiques constantes des grandes entreprises : le rejet de toute critique extérieure 54, le musellement de la parole interne et l’incapacité à se remettre en cause. Quand bien même les causes du stress seraient en premier lieu à rechercher dans l’organisation du travail (41 %), les relations avec la hiérarchie (32 %) et les changements dans le travail (31 %) 55.

			La présidente avait cependant noté que l’un des verbatim mentionnait la pratique du « monkey sodomite 56 ». Ayant entendu parler de ce rituel, je le lui expliquai.

			Un manager commercial avait instauré cette cérémonie à l’occasion de ses réunions d’équipe mensuelles. Celles-ci avaient pour but de faire le point sur la situation de la zone géographique qui concernait chacun par rapport aux objectifs, mais aussi de transmettre des informations, de former, de tester les connaissances et de mettre en place des mesures correctrices si nécessaire (ce qui était toujours le cas).

			En début de réunion, le manager sortait une peluche représentant un petit singe hilare disposant – je n’ose dire jouissant – d’un orifice anal assez dilaté. Je n’ai jamais vu la peluche, mais il semblerait que son anus n’était pas d’origine et qu’il avait été bricolé par notre manager, qui avait sans doute fait l’école du rire. Il sortait également une banane ou une carotte et procédait, à la manière de la remise des oscars, à la nomination du « traîne-savate du mois ». En mentionnant le nom du winner, il enfonçait le fruit ou le légume. Le gagnant devait ensuite conserver devant lui et de manière visible son trophée pendant toute la durée de la réunion. Solidarité oblige, aucun des participants n’avait jamais contesté, encore moins dénoncé, cette pratique dégradante.

			Priscilla était morte de rire. Je refusai de lui donner le nom du manager mais lui demandai si elle souhaitait que je le sanctionne, sachant qu’il faudrait aussi convaincre Cruella, car il avait d’excellents résultats. « Forcément que Cruella le soutient, il a de bons résultats. Il a de l’humour, il sait créer une ambiance de travail détendue et ludique (et lubrique), il rappelle à l’ordre ceux qui ne sont pas performants. Pourquoi voudrais-tu le sanctionner ? » Étais-je bête ! La patronne n’alla pas jusqu’à me demander de faire de cette pratique un must pour chaque manager régional.

			Fidèle à mon principe selon lequel si personne ne se plaint, c’est que ce n’est pas si terrible, je ne pris aucune initiative. Je ne sais si j’avais adopté ce point de vue par ignorance, bêtise ou paresse, sans doute un peu des trois et surtout du troisième. Cela m’était plus simple de faire abstraction de la peur de perdre son emploi dans laquelle ces salariés vivaient depuis plusieurs années et de leur défiance justifiée à l’égard du management, des ressources humaines et de l’entreprise.

			Mon mea culpa étant fait, il n’en demeure pas moins qu’il est difficile d’aider un salarié sans une participation minimale de ce dernier. Et puis, qui sait, cela lui faisait peut-être plaisir, au petit singe.

			Le comité de direction n’eut, bien entendu, jamais droit à sa présentation. Aucune mesure ne fut prise à la suite de cette enquête.

			Face au mal-être, la réponse la plus « positive » que font les entreprises est de proposer des formations ou des mesures individuelles : formation en gestion du temps, du stress, coaching, intervention d’un médiateur en cas de conflit entre personnes. Une fois encore le message est clair, l’entreprise, son organisation, sa structure et son mode de management n’ont aucune responsabilité dans les situations de souffrance au travail. Les salariés sont renvoyés à leur sort, il ne peut s’agir que de problèmes ponctuels, isolés et individuels.

			

			
				
					51. « Le travail rend libre. »

				

				
					52. Le CHSCT est une institution représentative du personnel dont la présence est obligatoire pour les entreprises d’au moins 50 salariés. Ses membres sont désignés conjointement par les délégués du personnel et par le comité d’entreprise.

				

				
					53. Les méthodes coercitives fonctionnent aussi bien que les autres quand elles sont appliquées volontairement, méthodiquement et professionnellement. Choisir entre ces dernières et d’autres plus respectueuses est un choix fondé sur des valeurs et non sur l’efficacité. La réalité est malheureusement que les ressources humaines ont complètement abandonné le champ de la recherche en management pour se contenter soit de fausses sciences soit du laisser-faire.

				

				
					54. Pour être tout à fait honnête, il faut reconnaître que l’entreprise peut accepter des critiques venant de l’extérieur : quand elles proviennent d’un cabinet choisi et payé par l’entreprise pour lui confirmer qu’elle doit réduire ses effectifs.

				

				
					55. Sources : enquête de l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail (ANACT/CSA, juin 2009).

				

				
					56. Monkey signifie « singe » en anglais. Pour sodomite, je vous invite à utiliser Google.
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			La genèse

			L’histoire de la fonction RH est sans doute passionnante, et le lecteur qui s’y intéresse pourra aisément trouver des ouvrages qui y sont consacrés. Cependant, pour expliquer le paradoxe d’une fonction RH prétendument stratégique et en même temps complètement déconnectée de son sujet central – les hommes et les femmes de l’entreprise –, quelques dates et personnages suffisent.

			Les premières transformations ont porté sur l’entreprise. Il a fallu créer un contexte « favorable » à l’émergence de nouvelles finalités pour celle-ci et de nouveaux modes de management, qui allaient aussi toucher la fonction RH. Nous ne citerons que les personnes les plus influentes et les plus représentatives. Tous sont anglo-saxons.

			Le number one toutes catégories, c’est Neutron Jack 57. C’est ainsi que fut surnommé John Francis Welch (alias Jack Welch) en raison des quelque 100 000 emplois qu’il aurait supprimés au cours de sa carrière. Jack fut embauché en 1960 chez General Electric (GE) et en devint le CEO (chief executive officer, PDG) en 1982, poste qu’il occupera jusqu’en 2001. Il réalisa rapidement que la pérennité de son poste, l’évolution de son salaire et de sa carrière (mais aussi de sa fortune et du montant de sa retraite) ne dépendaient que d’une seule chose : la satisfaction des actionnaires. Satisfaire un actionnaire n’est pas compliqué, il suffit de maximiser les dividendes et le cours de l’action 58. Les autres finalités de l’entreprise, les impacts sociétaux et sociaux des politiques menées, les moyens mis en œuvre pour atteindre l’objectif unique de satisfaction des actionnaires ne sont même pas secondaires mais hors sujet.

			Pour mener sa barque, Jack (proclamé « meilleur manager du monde » par ses hagiographes), dans ses mémoires, prétend s’être reposé sur deux piliers, la finance et la fonction RH. Que le lecteur naïf ne se méprenne pas, il s’agit du côté obscur des RH : formatage des esprits, rightsizing 59, veiller à satisfaire les ambitions des dirigeants (neutralisation des concurrents, créativité dans l’invention de nouvelles formes d’avantages pour ceux-ci), participation au culte de Jack, etc.

			Ainsi, les RH selon Jack apportèrent au monde plusieurs outils que nous citons et sur lesquels nous reviendrons car, même si certains sont interdits en France ou d’autres franchement malsains – parfois les deux –, leur utilisation continue de se répandre. La sous-notation forcée (forced ranking), la courbe de vie (vitality curve), le nine blocks.

			GE fut également un fervent artisan de l’individualisation de la gestion des salariés. L’être humain, selon Jack, est hautement individualiste et vénal. Ainsi, il convient d’appliquer une politique salariale qui permet de donner beaucoup à ceux qui le méritent et peu, voire rien, à ceux qui sont moins méritants et qu’on n’a pas encore eu le temps de virer. Cette individualisation vise bien entendu à récompenser, mais aussi à donner envie à ceux qui ont eu peu à se dépasser. Bien travailler ne consiste plus à faire ce qu’on vous a demandé de faire. Le culte de la performance et du dépassement peut s’installer. Si les résultats d’un salarié sont bons, s’il a accompli sa tâche, ce qui auparavant lui aurait valu remerciements et félicitations ne lui vaut plus aujourd’hui que de se trouver dans la masse informe des « bon, sans plus ». Faire son boulot correctement n’est plus une source de satisfaction, mais de frustration. La situation normale n’est plus de remplir ses objectifs mais de les « exploser ». Chacun doit être hors du commun, les passages à vide ne sont plus tolérés 60.

			La propagande RH fit également son apparition avec comme objectif principal l’engagement total, corps et âme des salariés. Mettre à disposition de son employeur ses compétences et ses capacités tout en respectant les règles de l’entreprise ne suffit plus, il faut aussi adhérer pleinement à l’entreprise. Pour reprendre les mots d’un DRH qui n’avait pas oublié d’être obséquieux (en plus d’être mal-comprenant 61) : « Les salariés ne doivent pas vivre dans l’entreprise, ils doivent vivre l’entreprise. » L’employé modèle ne comptera pas ses heures, ne prendra pas ses congés, reviendra travailler le week-end. Il n’évoquera sa famille que pour montrer qu’il est une bonne épouse ou un bon époux, une bonne mère ou un bon père, jamais pour mentionner qu’elle ou il ne les voit pas assez. Bref, entre sa carrière et tout le reste, il devra faire un choix.

			Ce choix étant beaucoup plus difficile pour une femme que pour un homme 62, il n’est pas étonnant que l’immense majorité des postes à responsabilités soient encore tenus par des hommes. Mais cette exigence d’adhésion va beaucoup plus loin : les salariés doivent également être enthousiastes, porter et afficher les valeurs de l’entreprise. Le lieu de travail n’est plus un lieu neutre où, pour peu qu’on travaille dans le respect des autres, des règles et de la loi, on peut penser ce qu’on veut. Non, il faut aussi penser et se comporter comme le souhaite l’entreprise.

			D’autre part, il ressort de ces outils et de ces méthodes une conception individualiste de l’être humain, motivé principalement par son intérêt matériel et sa carrière, peu enclin à s’améliorer de lui-même et ayant donc besoin d’être soumis en permanence à la pression et à la peur. Il doit avoir l’esprit de compétition même là où ce n’est pas nécessaire.

			Chez GE, « chacun a ce qu’il mérite », comme se plaisaient à le rappeler Jack mais aussi son successeur, Jeff Immelt. L’entreprise considère donc que seul l’individu est responsable de ce qu’il est, de ce qu’il fait. Elle, sa structure, son mode de management n’ont que peu de responsabilités dans l’évolution des personnes. Son rôle est de manier, via les RH, la carotte et le bâton, car ce sont les seules choses que comprend le salarié.

			GE et Jack Welch ne sont bien entendu pas les seuls inventeurs et promoteurs de cette manière d’envisager le management. Cependant, ils sont les plus visibles, les plus influents et les précurseurs.

			À la même époque, un autre personnage, un théoricien cette fois, place également la fonction RH au centre de l’entreprise. Tom Peters, considéré comme l’inventeur de l’industrie du management et de l’entreprise postmoderne, après douze ans passés dans le consulting, mais zéro dans une entreprise, fonde sa propre société de conseil et publie, avec Bob Waterman, en 1982, In Search of Excellence 63, livre dans lequel il décrit comment les grandes entreprises (il en étudie 64, dont GE) peuvent réussir dans un contexte sans cesse plus compétitif et contraignant, en se concentrant sur leurs fondamentaux : les clients, les salariés et leur culture d’entreprise.

			Cet ouvrage fut le premier consacré au management à devenir un best-seller et devint le livre de chevet des dirigeants d’entreprise du monde entier. Il proposait un idéal de performance et de management dans lequel on réconciliait l’homme et l’entreprise, en proposant à l’individu de se réaliser dans son travail. En ce sens, il était parfaitement aligné avec Jack.

			En 1988, Peters publie Thriving on Chaos : Handbook for a Management Revolution 64. Il y explique en introduction que la moitié des entreprises étudiées dans son précédent livre sont maintenant en crise, ont été rachetées ou ont disparu. Plutôt qu’en conclure que les thèses développées dans Le Prix de l’excellence méritent d’être relativisées et revues, il les reformule et va encore plus loin. C’est bien connu, quand une recette ne fonctionne pas, ce n’est pas parce qu’elle n’est pas la bonne, c’est qu’elle a été appliquée avec trop de timidité, pas assez de vigueur et en se souciant trop des dommages collatéraux (on ne fait pas d’omelette sans casser des œufs).

			Pour Tom, les « champions de demain sont ceux qui iront au-devant du chaos ». Pour réussir, il faudra se jeter dans l’incertitude du contexte, le désordre des marchés, la flexibilité totale. L’ordre, la maîtrise, la stabilité sont des valeurs du passé. Il faut combattre le conformisme, la routine et les rigidités de tout genre. Le changement devient une valeur, comme si cela suffisait pour que les choses s’améliorent. Il faut s’adapter en permanence ou disparaître. Il devient le rideau de fumée cachant le manque de réflexion et de stratégie au long terme des élites dirigeantes.

			Ce mode de pensée va également être imposé aux salariés : celui qui ne se dépasse pas en permanence, par choix, par incapacité, par épuisement, est considéré comme un poids mort inadapté aux exigences de l’entreprise moderne. Il est non seulement inutile, mais aussi nuisible, car il freine les autres.

			Le terrain était maintenant préparé pour repositionner la fonction RH au sein de l’entreprise et lui donner une portée stratégique. Cependant, il fallait que celle-ci évolue, se recentre sur les activités augmentant le profit de l’entreprise au détriment des salariés.

			Vint alors le messie, celui qui ne se consacra qu’à la fonction RH : David Ulrich. Né en 1953, il est le cofondateur de RBL, un cabinet américain de conseil en gestion des ressources humaines et en leadership. Il est l’auteur de quatre livres, dont le plus célèbre, Human Resource Champions : The Next Agenda for Adding Value and Delivering Results (1997), propose une structuration des RH autour de trois piliers (la « littérature » managériale adore les images de préférence simplistes : des piliers, des pyramides, des camemberts, etc.) : les business partners, les centers of excellence et les shared services. Il donne ainsi à la fonction RH un modèle selon lequel se structurer :

			•le business partner est censé interagir directement avec les managers pour les aider et les soutenir ;

			•les centres d’expertise ou d’excellence regroupent des spécialistes (rémunération, formation, etc.) ;

			•les centres de services partagés centralisent les tâches administratives (via Internet et le téléphone).

			Vous aurez remarqué que, dans ce modèle, aucun des trois éléments n’est spécifiquement dédié aux salariés (sauf les managers).

			Rapidement, la quasi-totalité des organisations RH de culture anglo-saxonne a adopté ce modèle, qui avait tout pour plaire. Il insistait sur le soutien au business et à la valeur ajoutée (entendez l’augmentation des profits) que pouvaient apporter les RH, il laissait miroiter à celles-ci un rôle stratégique incontournable, et il n’y avait pas d’autre modèle. Il fut aussi, quoique plus lentement, adopté par les entreprises non anglo-saxonnes tant est grande l’influence des « penseurs » américains dans les entreprises et dans les RH.

			Le rôle de l’entreprise est redéfini : le profit à tout prix, celui du salarié évoluant entre chair à canon et variable d’ajustement, et celui de la fonction RH réévalué. Tous les feux sont au vert pour ce qui va suivre : la déshumanisation de l’entreprise.

			La fonction RH, nouvellement promue stratégique, devait maintenant, d’une part, montrer qu’elle comprenait les nouveaux enjeux de maximisation des profits et, d’autre part, montrer sa plus-value stratégique. Sur ce second point, elle était, et est toujours, bien démunie.

			Heureusement, une palanquée de consultants allait profiter de cette situation pour fournir aux RH non seulement des théories mais également des livres, des conférences, des audits, des outils et des formations qui vont avec.

			

			
				
					57. La bombe à neutrons est un type de bombe atomique, qui tue les êtres vivants tout en conservant les installations intactes.

				

				
					58. Sous l’ère de Jack, la valeur de GE a augmenté de 4 000 %.

				

				
					59. Qui signifie « donner la bonne taille ». Tellement plus politiquement correct que « dégraissage ».

				

				
					60. Le salarié se mettra rapidement lui-même la pression, vivra dans la peur et l’anxiété de ne pas y arriver. S’il n’est que bon, ce sera sa faute, il culpabilisera. Répondant à cette impossibilité d’être parfait, le manager ne pourra que faire des remarques négatives, perpétuant et aggravant le cercle vicieux du mal-être au travail, de l’anxiété, de l’angoisse.

				

				
					61. On ne dit plus aveugle ou sourd, mais malvoyant et malentendant. Afin de demeurer correct, il convient donc de ne plus dire idiot, con ou imbécile mais mal-comprenant.

				

				
					62. Pas de sexisme ici, juste le fait que les femmes, en plus de leur emploi, assument encore 80 % des charges familiales. Ce sont aussi les femmes qui accepteront plus souvent de mettre leur carrière de côté pour favoriser celle de leur époux. Elles le feront d’autant plus facilement que les schémas menant à ces comportements auraient été ancrés dans leur esprit depuis leur tendre enfance.

				

				
					63. Paru en français sous le titre Le Prix de l’excellence.

				

				
					64. Paru en français sous le titre Le Chaos management. Manuel pour une nouvelle prospérité de l’entreprise.
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			Les consultants : transformer le con en or

			« Le délire de mentir et de croire s’attrape comme la gale. »

			Louis-Ferdinand Céline, 
Voyage au bout de la nuit (1932)

			Il y a un groupe d’individus qui ne se plaindra jamais de la fonction RH, qui voit en elle la corne d’abondance, la poule aux œufs d’or, le mouton à tondre, le pigeon à plumer : les consultants. En management, en RH, en formation, en recrutement, en organisation, peu importe, la RH prend tout, accepte tout, ne contrôle rien. Le consultant peut raconter ce qu’il veut, la RH ne vérifiera rien. Études inexistantes, théories bidons, références imaginaires, promesses de résultats miraculeux, engagement de moyens et jamais de résultats.

			Bien souvent, ils ne proposeront, sans le dire, qu’un mélange de diverses recettes et méthodes qu’ils recycleront pour les mettre au goût du jour, sans aucune recherche de cohérence. Et ne venez pas leur faire remarquer. Un consultant, toujours plein d’assurance, ne remet jamais ses méthodes en cause. Il renvoie plutôt la responsabilité sur les salariés, à l’instar de son commanditaire, la RH.

			Au sein d’une entreprise dans laquelle je travaillais en 2016, préalablement à une formation en management, les participants avaient été priés de se soumettre à un test de personnalité : Success Insights (10 % de process communication 65, 10 % programmation neuro-linguistique (PNL) 66, 80 % de bullshit). Ce test, reprenant la tendance actuelle de mettre les salariés dans des cases, aboutissait à classer les individus dans une des catégories suivantes :

			•rouge : veut du concret et des résultats probants ;

			•jaune : penche pour des solutions originales ;

			•vert : vérifie s’il peut accorder sa confiance ;

			•bleu : exige beaucoup de rigueur et de précision.

			L’un des participants se permet de faire remarquer ce qu’il perçoit comme un caractère très simplificateur de cette méthode. Complètement inconscient, il fait également remarquer au consultant-formateur que les individus sont beaucoup plus complexes et que leur personnalité ne peut pas se réduire à une couleur parmi quatre.

			Le consultant-formateur lui rétorque du tac au tac que cette remarque est typique d’un bleu à tendance rouge et qu’il faisait preuve d’arrogance et de suffisance, caractéristiques typiques de cette catégorie. Fin de la discussion, mais pas fin de l’histoire.

			Le consultant me remontera bien entendu l’incident, en ajoutant que cette personne avait fait preuve d’un mauvais esprit durant la totalité de la formation. Je l’assurai en prendre bonne note. En ce qui me concerne, j’aurais bien donné un bonus au manager récalcitrant, mais cela n’aurait pas été bien vu.

			Deux semaines plus tard avait lieu une nouvelle session de cette formation. Le consultant passa une tête dans mon bureau : « J’ai croisé la personne dont je vous avais parlé… Il est encore là (sous-entendu “pas encore viré”) ? » Je l’envoyai diplomatiquement yèche 67. Mal m’en prit.

			L’après-midi même, je reçus un appel de Crotonville (siège du groupe) me demandant d’expliquer pourquoi je n’avais pris aucune mesure à l’encontre du mauvais coucheur. On me rappela doctement que les outils utilisés par le consultant étaient pertinents et avaient été validés par le groupe. Le hasard faisant bien les choses, j’avais du mal à trouver des « candidats » pour remplir mon quota de licenciements mensuel. Moins de quinze jours plus tard, notre rebelle était chômeur.

			Dans l’échelle des valeurs, le consultant est bien entendu au-dessus du salarié. Mais attention, il y a quelques règles à respecter :

			•le service (audit, conseil, formation) ou le produit (logiciel, grille d’analyse, etc.) proposé doit promettre, mais pas démontrer, des gains en matière de productivité et de rentabilité ;

			•le service ou produit doit être compréhensible même par un chihuahua décérébré ;

			•le produit doit être politiquement correct (ou présenté comme tel), et dans l’air du temps ;

			•à l’exception notable du fait qu’il y a trop de salariés et qu’un dégraissage s’impose, il ne doit rien remettre en cause ou dénoncer.

			Dans le domaine des RH, nous avons déjà rhabillé les recruteurs (alias chasseurs de têtes, executive search, chasseurs de talents), mais bien d’autres vendeurs de vide se gavent impunément sur l’incompétence des RH et le cynisme des entreprises.

			a)	Les vendeurs de labels, de chartes, 
de certifications (Top Employer, Great Place 
to Work, Label Diversité, Divers Cité…)

			Ces instruments, censés certifier le caractère exemplaire d’une entreprise dans un certain domaine relevant de la RH, ne sont en fait que des pourvoyeurs de bonne conscience et d’alibi. Certaines entreprises éprouvent le besoin de s’acheter une virginité, d’autres ont compris qu’elles tenaient toutes le même discours face aux candidats et qu’il fallait donc se différencier. Ainsi, L’Oréal, Michael Page, la SNCF, Adecco, la BNP sont devenus des chantres de la diversité et de la tolérance, juste après avoir été pris les doigts dans le pot de confiture dans de pitoyables histoires de discrimination.

			Comme évoqué, toutes les entreprises affichent les mêmes valeurs :

			•innovation et ses déclinaisons : imagination, créativité, etc. ;

			•collaboration, aussi connue sous les noms de : esprit d’équipe, partage, inclusivité, entraide, solidarité, etc. ;

			•autonomie : liberté, esprit d’entreprise, initiative, etc. ;

			•respect : intégrité, équité, honnêteté, diversité, ouverture d’esprit, etc. ;

			•méritocratie : ambition, performance, outperformance, excellence, etc.

			Et les derniers venus, en fonction des modes et de l’actualité : convivialité, humanisme, humilité (alias simplicité), éco-responsabilité, éco-citoyenneté, etc.

			Personne n’étant dupe de ces valeurs qui ne s’affichent le plus souvent que sur des posters, il existait donc un potentiel pour s’en mettre plein les fouilles en proposant des certifications externes, donc perçues comme neutres, et fondées, du moins en apparence, sur une méthode transparente.

			Hélas, ces vendeurs de labels sont en fait des agences marque-employeur 68 qui participent aux campagnes de médiatisation d’entreprises souhaitant travailler leur marketing de réputation.

			Un audit pour vous dire que vous êtes bien mais que vous pouvez vous améliorer, suivi d’une proposition d’offre payante pour vous aider à atteindre votre potentiel : est-ce l’Église de scientologie ? Non. Les témoins de Jéhovah ? Non. C’est Great Place to Work®, le méga kif de l’endauffe.

			« Entreprise dans laquelle c’est génial de travailler. » D’aucuns pourraient croire que ce logo est un graal difficile à atteindre. Que nenni, il suffit de signer un chèque. Mais rassurez-vous, GPW accepte aussi les virements, les CB et le cash. Dès qu’une entreprise est cliente, elle peut utiliser ce label Great Place to Work® sur ses publications, son site Web, ses cartes de visite.

			Car la première étape à la labellisation, c’est payer. Rien que cela suffit à jeter le doute sur l’objectivité du processus.

			Seconde étape : comme on n’est jamais si bien servi que par soi-même, une grande partie de la certification (quand ce n’est pas la totalité) sera liée aux déclarations de la fonction RH. Le reste du processus inclura des questionnaires à des salariés souvent choisis partiellement ou totalement par l’employeur. Le tout sera ensuite retravaillé, pondéré et remanié dans une boîte noire, en toute opacité, pour permettre la délivrance du label vilement payé.

			Bien entendu, l’entreprise sera auditée, mais no stress, quel que soit le résultat, l’usage du label demeurera acquis tant que le client sera à jour de cotisation.

			À la suite de l’audit, GPW proposera des formations, des outils d’évaluation des managers, des conférences, séminaires ou autres petits déjeuners. Si une entreprise est cliente seulement dans le cadre d’une formation, le label lui sera aussi attribué. Comme si, pour maigrir, il suffisait d’acheter un livre sur le sujet, ou que visionner un film de Rocco Siffredi faisait de vous une sex machine 69.

			Pour que cette escroquerie intellectuelle ne soit pas trop évidente, GPW établit régulièrement un classement qui reprend toutes les entreprises clientes. En bonne gentleman company, Great Place to Screw 70 ne publiera que les mieux classées (85 en 2017 71). Face à ces 85 entreprises qui ont soit sincèrement à cœur le bien-être de leurs salariés, soit utilisé les failles béantes du système, des centaines d’autres peuvent se prévaloir de la certification sans avoir à fournir la moindre preuve, sans avoir à se remettre en question.

			b)	Les antennes emploi 
(alias cellules de reclassement)

			En théorie, les antennes emploi proposent aux futurs ex-salariés touchés par un licenciement collectif de bénéficier d’un accompagnement individualisé leur permettant d’élaborer un ou plusieurs projets cohérents et réalistes de retour à l’emploi. L’antenne est à la charge de l’entreprise. Dans ce métier, vous trouvez de grands professionnels et des margoulins. Quoi qu’il en soit, dans les deux cas, il ne s’agit plus ici d’exploiter la bêtise, l’ignorance et la paresse des RH, mais bien le malheur des futurs chômeurs.

			Peu d’études existent sur l’efficacité de ces dispositifs. Il est cependant certain que le taux de succès dépendra de circonstances multiples telles que le bassin d’emploi, le profil des patients et les moyens mis en œuvre : l’argent, mais surtout le temps. Or le budget consacré à ces antennes est en constante diminution tandis que les sommes dédiées aux indemnités additionnelles de licenciement, communément appelées « chèque à la valise » en RH, sont en augmentation 72. À titre d’exemple :

			•sur les 1 120 ex-salariés de l’usine Continental, fermée en 2010, seuls 350 (31 %) auraient retrouvé un CDI ;

			•en 2005, selon une étude des services du ministère du Travail, 59,4 % des salariés suivis par une cellule se seraient reclassés : 30 % en CDI, 25 % en CDD ou en intérim et moins de 5 % en créant ou en reprenant une activité ;

			•en 2010, le Conseil économique, social et environnemental (CESE) notait que « l’efficacité des cellules de reclassement est peu satisfaisante sur le plan du retour à l’emploi, en particulier l’emploi durable ». Le CESE faisait état d’un taux de reclassement de 60 % en 2008. Ce taux englobe les CDI, mais aussi les CDD de plus de six mois, la création d’entreprise ou les formations qualifiantes. À long terme, certains salariés « reclassés » peuvent donc se retrouver sur le carreau ;

			•toujours selon le CESE, le taux a chuté depuis. Fin 2012, le ministère du Travail faisait état d’un taux de 45 % (dont 18 % en CDI).

			Mais tout cela n’a pas grande importance pour les RH car, une fois n’est pas coutume, c’est en parfaite connaissance de cause qu’elles font appel à ce type de prestations. L’objectif n’est nullement d’aider les anciens salariés mais de faciliter l’acceptation de leur sort et de se débarrasser de la gestion « de fin de vie » de ces derniers, devenus malgré eux des poids inutiles.

			c)	Engagement 73 survey (alias employee satisfaction, enquête de climat social, l’expérience employé…)

			Selon l’institut Gallup 74, au niveau mondial, 82 % des salariés ne se sentiraient pas engagés dans l’activité de leur entreprise, 91 % en France. De plus, la vaste majorité des salariés rapporterait une expérience professionnelle globalement négative. À peine plus d’un sur dix serait enthousiaste au sujet de son travail et se sentirait engagé dans le succès de son entreprise.

			Or, toujours selon Gallup :

			•le succès financier d’une entreprise et la satisfaction client seraient directement en lien avec l’engagement des salariés ;

			•les salariés engagés porteraient l’innovation et doperaient les résultats d’une entreprise ;

			•un engagement élevé entraînerait une hausse d’au moins 20 % de la productivité et de la rentabilité ;

			•à l’inverse, le coût du désengagement serait de 11 000 euros par salarié et par an.

			Et tout cela au travers d’études introuvables, de chiffres invérifiables, de notions floues, peu ou pas définies ou encore impossibles à mesurer. J’ai pris Gallup, j’aurais pu citer l’institut IBET, Malakoff Médéric, l’agence 4ventsgroup, pour constater le même manque de sérieux, le même flou et les mêmes affirmations péremptoires.

			L’hameçon était cependant trop tentant pour que les RH y résistent. Une nouvelle et si rare occasion de montrer leur impact stratégique sur l’entreprise. Au travers d’enquêtes ne reposant sur aucune méthodologie éprouvée, les salariés de nombreuses entreprises ont donc maintenant l’occasion de s’exprimer selon des périodicités variables (de deux fois par an à tous les deux ans) sur leur employeur, son management, sa vision, sa politique salariale.

			Les RH ne réalisent même pas que, si elles accomplissaient réellement et sérieusement leur travail, elles n’auraient pas besoin de ces simulacres de consultation. Avoir recours à un outil défectueux et extérieur à l’entreprise pour connaître ce qu’elles devraient déjà savoir si elles étaient véritablement au contact et à l’écoute des salariés constitue un aveu implacable de leur incompétence.

			Comme souvent, ce type d’initiative fera plus de mal que de bien. Les salariés accueilleront positivement l’opportunité de s’exprimer, la première fois. Cependant, demander à quelqu’un son avis génère une attente, un espoir de prise en compte de ce dernier. Rapidement, il apparaîtra qu’aucune action sérieuse n’est envisagée à la suite des résultats, cette enquête n’était donc que cosmétique.

			d)	Les marchés de niche

			Gen X, gen Y, gen Z, les millenials…

			« Les jeunes d’aujourd’hui aiment le luxe ; ils sont mal élevés, méprisent l’autorité, n’ont aucun respect pour leurs aînés, et bavardent au lieu de travailler. Ils ne se lèvent plus lorsqu’un adulte pénètre dans la pièce où ils se trouvent. Ils contredisent leurs parents, plastronnent en société, se hâtent à table d’engloutir les desserts, croisent les jambes et tyrannisent leurs maîtres. » Platon paraphrasant Socrate.

			 

			Nous voilà un peu plus cultivés, mais pas beaucoup plus riches. Avec un peu d’imagination et pas beaucoup de scrupules, cela peut changer. Voici la recette en quatre étapes permettant de transformer un vieux cliché en vache à lait.

			 

			Étape number one : Modernisez. Remplacez jeunes et adultes par génération Y et génération X, bavarder par surfer (sur Internet), l’expression « contredire les parents » par « challenger l’autorité », « engloutir les desserts » par « vouloir bouger, changer », « plastronner en société » par « utiliser les réseaux sociaux ». Vous obtenez un texte que ne reniera aucun consultant ou DRH.

			 

			Étape number two : Donnez un vernis scientifique. Si vous avez du temps et de l’argent, faites une enquête en posant une série de questions à un groupe de jeunes (20-24) et un groupe de moins jeunes (40-45). Éliminez et/ou modifiez les réponses qui ne vous arrangent pas. Présentez les résultats de manière simple en soulignant la différence entre les deux groupes (pas les similitudes). Décrétez que ces différences sont dues à l’appartenance à deux générations différentes.

			Si vous n’avez pas le temps ou pas assez d’argent, inventez une enquête ou utilisez-en une qui existe déjà (éventuellement modifiée pour mieux servir votre noble cause).

			 

			Étape number trois : Préparez un discours marketing soulignant les risques et opportunités que représente votre découverte pour les entreprises. Soulignez le caractère stratégique, voire vital, de la prise en compte de ces éléments pour leur survie. Développez une gamme de produits : audits générationnels, formations managériales, séminaires, conférences, groupes de travail, publiez un livre, soyez présents sur les réseaux sociaux.

			 

			Étape number quatro : Trouvez les pigeons. Cela peut sembler une étape difficile. En effet, même un élève de troisième vous ferait remarquer que votre enquête, c’est de la bouillie à neuneu, que les différences dans les réponses peuvent être expliquées par une multitude d’autres facteurs, que vous comparez des populations non comparables, ou encore que vous ne faites aucune analyse statistique.

			Un peu gros, me direz-vous. Heureusement pour vous, consultants en herbe, les RH sont prêtes à adhérer à vos élucubrations : les jeunes générations veulent vibrer, s’amuser, vivre une expérience inédite 75, pizza et baby-foot au menu, suppression des horaires, cantine bio et végétalienne.

			La réalité est, il est vrai, bien moins sexy : avec plus de 6 millions de personnes inscrites à Pôle emploi et un taux de chômage des jeunes de presque 25 %, ces derniers, que vous les appeliez gen Y, Z ou millenials, ne désirent qu’une seule chose… un emploi, quel qu’il soit.

			e)	Le coaching

			Ouvriers, employés, techniciens et sans-grade, passez votre chemin, le coaching, c’est pas du steak pour votre bec 76. Le coaching est un attribut du pouvoir, de la réussite, de la valeur que l’entreprise donne à certains de ses salariés.

			C’est aussi un marché profitable pour une multitude de cabinets et de gourous en tout genre, une mode qui nous vient des États-Unis, portée par l’individualisme et l’intérêt pour les théories du nombril 77. Cela mis à part, on ne sait pas grand-chose du coaching. Quelles sont les compétences requises, comment les acquérir, comment mesurer l’efficacité du coaching ? Mystère. Il y a une multitude de manières de coacher mais aucune définition des savoirs nécessaires pour le faire.

			Ainsi, parmi les principaux organismes formant les coaches, nous trouvons :

			•le CNFDI (Centre national privé de formation à distance), qui propose aussi des formations à la graphologie, la caractérologie ou encore à la grapho-morphologie. C’est vous dire le sérieux ;

			•HEC, qui a développé toute une gamme de formations « certifiantes » autour du coaching. Ces programmes sont placés sous l’autorité de M. Michel Giffard. Ce dernier est entre autres l’auteur de Le tarot : outil de management, dans lequel il explique avoir pratiqué le tarot pour prendre des décisions de recrutement ou de promotion. Dans un autre ouvrage, Votre intuition au service du succès, il reconnaît également avoir pratiqué plus ou moins intensément d’autres « techniques » : la psychomagie, la voyance, la marche sur le feu, la radiesthésie, le magnétisme, la résonance morphique, la numérologie. Bref, une long story short, HEC et le coaching, c’est du lourd.

			Sentant le filon du coaching s’épuiser, certains cherchent déjà à le remplacer :

			 

			« Le coaching classique a montré ses limites 78. »

			Le programme de Selim Saadi est conçu pour solliciter les participants tant au niveau sensoriel qu’émotionnel ou intellectuel. « Dès leur arrivée […] on leur donne des chaussons […]. Le tutoiement est obligatoire. »

			Tant qu’il y aura des pigeons.

			f)	Mais encore…

			À ce stade, vous devriez avoir compris la picture. Nous allons donc vous épargner : le feed-back à 360°, la culture orchestration, la community collaboration, le biomimétisme, la « coopétition », la « participativité », la contagion éco-systémique, l’organisation aimante, le brand content HR, les hackathons, les coaches systémiques, le digital coaching, le peer feedback, la méditation, « l’agilisation », les MMOG d’entreprise (massively multiplayer online games), le théâtre d’entreprise, le team building, la QVM (qualité de la vie mentale), les conciergeries, l’écologie mentale, le « copiétonnage », le yoga corporate…

			No comment !

			Les consultants ne sont pas que pourvoyeurs de théories fumeuses. Ils peuvent également servir à justifier, par une approche qui semble neutre, la mise en place d’une organisation ou d’une restructuration.

			L’un des meilleurs, comprenez des plus chers, cabinet de consulting avait été mandaté pour auditer l’organisation de Fly-Tox. Les résultats de plusieurs mois de travail, d’entretiens et de questionnaires tenaient en une cinquantaine de slides représentant l’organisation idéale vers laquelle nous devions tendre. Bien entendu, cette nouvelle structure allait nécessiter moins de monde tout en étant plus efficace. Quand on paie des consultants des dizaines de milliers d’euros par jour, ce n’est pas pour s’entendre dire qu’il faut embaucher.

			Devant préparer le PSE qui suit en général les audits des consultants, je me rapprochai d’eux. Il allait falloir présenter au comité d’entreprise les raisons des suppressions de postes et je pensai qu’ils pourraient partager avec moi leur méthodologie et les éléments leur ayant permis de proposer la suppression d’une soixantaine d’emplois. Réponse : « Notre étude ne s’adresse pas au comité d’entreprise, mais au comité de direction. » Merci, j’avais compris, mais les membres du CE ne sont pas idiots. Le comité de direction prenait des décisions sur la base de documents et d’études incomplets que les membres du comité d’entreprise considéreraient comme manquant de sérieux et d’objectivité.

			Soixante personnes allaient perdre leur emploi parce qu’une bande de margoulins surpayés avait pondu une organisation anorexique qu’ils étaient incapables d’expliquer. Mais ils avaient rempli leur contrat, donner une justification au comité de direction pour réduire les effectifs. L’explication du comment et du pourquoi au CE, c’était moi qui allais, avec les managers impactés, devoir l’inventer.

			Les consultants ont cependant un point positif, ils savent rappeler aux RH à quel point ils sont les véritables héros des temps modernes. Pour ce faire, ils ont développé une palanquée de récompenses en tout genre dont la liste montre à quel point leur imagination est fertile : les trophées MediaRH, le Trophée du DRH de l’année, le Prix de l’initiative RH de l’année, le Trophée de l’équipe RH digitale, Trophée de golf des DRH, Trophée SIRH, Trophée du DRH entrepreneur, les Victoires des leaders du capital humain, Trophée des binômes PDG/DRH, Trophée ressources humaines, Prix du DRH, Prix RH, Trophée management des ressources humaines, Trophée de l’innovation RH, Trophée femme DRH, Prix du livre RH, Prix du DRH numérique, Prix de l’hu.mour RH (humilité et amour), Grand Prix de la créativité HR, prix Innov’RH, Trophée du capital humain, Victoires du meilleur DRH, HR Excellence Awards, Corporate HR Awards…

			Aucune autre fonction dans l’entreprise ne se voit autant mise en avant par des récompenses en tout genre. Il pourrait s’agir de la rançon de la gloire et du succès si ces récompenses n’étaient pas des initiatives de consultants dont les interlocuteurs principaux sont les RH et si ces cérémonies ne se déroulaient pas toujours dans des lieux prestigieux.

			Il ne s’agit en fait que d’un échange de bons procédés entre deux populations essentiellement inutiles et qui ont besoin l’une de l’autre. Il est d’ailleurs éclairant de constater que la majorité de ces événements sont sponsorisés par des cabinets de recrutement. Ils ont bien conscience qu’avec les outils aujourd’hui disponibles (réseaux sociaux généralistes et professionnels, annuaires d’entreprises, etc.) leur existence ne se justifie plus de manière rationnelle.

			Si Coca-Cola cessait toute activité de marketing et de publicité, la marque disparaîtrait en moins de six ans. Personne n’a besoin de cette boisson, elle n’est consommée que grâce à un battage marketing permanent. Il en va de même pour une grande partie des services fournis par les consultants et des responsabilités exercées par les ressources humaines. Pour se perpétuer, ces services et activités inutiles ou sans valeur doivent faire l’objet d’un buzz ininterrompu, d’un lavage de cerveau constant.

			Mettez fin à la communication sur la gestion des talents, les générations XYZ, l’engagement des salariés, et dans moins de deux ans plus personne ne s’en souviendra. Ajoutez la mise au pilon des œuvres à la gloire des RH, faites cesser l’intoxication, et en moins de cinq ans les RH seront cantonnées à des activités purement administratives et de gestion des instances représentatives du personnel. Cette situation, bien que plus claire et moins coûteuse pour l’employeur, ne serait pas plus enviable que celle qui prévaut aujourd’hui. Les portes de l’entreprise demeureraient ouvertes aux théories les plus absurdes, à la merci des marchands de pipeaux, les salariés ne seraient pas mieux considérés, le lien social continuerait à se déliter.

			Le monde du travail a besoin de ressources humaines mais pas de celles qui cultivent un entre-soi incestueux à l’occasion de cérémonies qui flattent leur ego, pas de celles qui veulent à tout prix être stratégiques, pas de celles qui trouvent leur raison d’être dans une servilité totale aux diktats des actionnaires, de la finance ou des modes managériales, pas de celles qui n’ont d’utilité que dans l’accomplissement de la sale besogne. Il n’a pas non plus besoin de ressources humaines qui se substitueraient aux délégués du personnel, qui ne prendraient pas en compte les finalités de l’entreprise et se confondraient avec un service social.

			

			
				
					65. Modèle développé par le psychologue Taibi Kahler. À partir de l’observation de ses patients dès les années 1970, il établit une typologie aboutissant à la présentation de six types de personnalités (l’empathique, le travaillomane, le persévérant, le promoteur, le rêveur et le rebelle). Les applications couvrent un domaine large allant du recrutement jusqu’à l’éducation en passant par les activités de l’entreprise comme la cohésion d’équipe ou le management.

				

				
					66. L’Association française pour l’information scientifique (AFIS) définit la PNL comme une pseudo-science.

				

				
					67. Argot pour « chier ».

				

				
					68. La marque-employeur est un terme utilisé pour désigner l’ensemble des problématiques d’image d’une marque à l’égard de la cible des employés ou salariés potentiels.

				

				
					69. Pour maigrir je ne sais pas, mais Rocco, cela ne sert à rien.

				

				
					70. « Entreprise dans laquelle c’est génial d’endauffer. »

				

				
					71. 58 dans la catégorie moins de 500 salariés, 22 dans des entreprises comptant entre 500 et 5 000 salariés, et 5 de plus de 5 000 salariés.

				

				
					72. Catherine de Trogoff, du cabinet BPI.

				

				
					73. Selon Allport, Dubin et Siegel, l’engagement se manifesterait au travers de la contribution volontaire du salarié au dépassement des attentes placées en lui.

				

				
					74. « State of the Global Workplace : Employee Engagement Insights for Business Leaders Worldwide », Gallup, Inc., 2013.

				

				
					75. Les générations moins jeunes, c’est bien connu, veulent s’emmerder avec des gens tristes en accomplissant des tâches rébarbatives.

				

				
					76. Expression belge pour dire que vous pouvez toujours rêver, ce n’est pas pour vous. Vous pouvez regarder, mais pas toucher.

				

				
					77. Gilles Amado, « Le coaching ou le retour de Narcisse ? », Changement social, n° 7, p. 113-120.

				

				
					78. Selim Saadi, dans Management, octobre 2017, « Speechs et workshop », p. 98.

				

			

		

	
		
			18

			La guerre des talents n’a pas eu lieu

			« Grimper ou ramper sont une même chose. 
Tout est une question d’inclinaison de la pente. »

			Friedrich Nietzsche

			« De tous les candidats, c’est le plus nul, mais on n’a pas le choix, il est dans la liste des talents. » J’étais, à cette époque-là, adjoint au DRH dans la WorldCompany et nous cherchions à recruter un responsable des affaires sociales, poste responsable, entre autres, du comité d’entreprise, du CHSCT, des délégués du personnel et des plans de licenciement collectif, dont l’entreprise faisait une consommation immodérée.

			Nous avions rencontré des candidats externes et un provenant d’une autre division, Toto.

			Toto n’avait aucune connaissance dans le domaine pour lequel nous recrutions, mais il était très corporate et la simple évocation du nom de l’entreprise le mettait en transe. Il ne se posait aucune question, exécutait les instructions à la lettre et adoptait toujours la position que l’entreprise voulait qu’il adopte. Avec tant de qualités, il était impossible de ne pas voir en lui le futur de la WorldCompany : il avait été classé comme top talent. Mon patron de l’époque n’eut pas le courage de s’opposer à sa candidature. Dans ce groupe, les talents étaient considérés comme des êtres surnaturels. Si vous n’aviez pas ce label (8 % des salariés), il était inutile de postuler à une fonction en interne, de demander une formation ou d’espérer une augmentation significative. En revanche, eux pouvaient tout se permettre, et s’opposer à leur carrière pouvait vous coûter la vôtre.

			Nous voilà donc avec un mal-comprenant responsable des relations sociales alors que nous allions lancer un nouveau plan de licenciement collectif.

			Sans entrer dans les détails, le plan se déroula pico bello, ne coûta pas trop cher et les salariés concernés furent rapidement licenciés. Mes remarques et celles de certains collègues sur les méthodes utilisées pour gagner du temps n’y firent rien, l’étoile de Toto étincela encore plus haut au firmament des talents.

			Trois ans plus tard, la facture arriva, salée. La totalité des personnes licenciées dans le cadre de cette opération obtint devant la juridiction prud’homale des indemnités supplémentaires. Pendant que son incompétence nous coûtait des millions, Toto avait continué à gravir les échelons, laissant à d’autres le soin de nettoyer ses erreurs.

			Cette immunité n’est que l’une, et pas la moindre, des conséquences d’une pseudo-théorie pour niais qui fait des ravages : la guerre des talents, l’histoire d’une belle rencontre entre des escrocs et des charlots.

			Les escrocs, des consultants, ont créé de toutes pièces une « théorie » qui avait tout pour plaire aux entreprises. Elle était simpliste, dans l’air du temps, manichéenne, séparant les individus entre les bons et les mauvais, promettant réussite à celles qui sauraient capter les bons, et décadence à celles qui n’y parviendraient pas ou conserveraient trop de mauvais. Cherry on the cake, cette théorie renforçait la tendance naturelle des entreprises à considérer tout problème sur le plan des individus sans jamais questionner leur structure, leur management, leur organisation, leurs processus ou leurs outils.

			Les charlots, c’étaient les RH. Toujours à la recherche d’une justification à leur existence stratégique dans l’entreprise et promptes à prendre des vessies pour des lanternes. Si l’une des clés incontournables des succès futurs de l’entreprise était sa capacité à attirer, détecter, former et promouvoir les talents, et à limiter les nuisances des autres, cette capacité devenait stratégique et le département chargé de celle-ci, la RH, le devenait ipso facto également. CQFD.

			En 1997, une étude du cabinet McKinsey, baptisée « La guerre des talents 79 », avait fait l’effet d’une bombe (à eau). Elle annonçait, en substance, que les entreprises auraient de plus en plus de mal à recruter ou conserver leurs meilleurs salariés et qu’il était dans leur intérêt de faire de l’attraction, de la rétention et du développement de ces phénomènes la priorité des ressources humaines sous peine de voir chuter leur compétitivité. Cette étude 80, dont la méthodologie n’a jamais été révélée, fut du pain béni pour les ressources humaines (qui confondent toujours enquêtes, études et théories), toujours en peine de justifier leur valeur ajoutée.

			La guerre, la gestion, la sélection, l’acquisition de talents allaient devenir le cheval de bataille des RH, le concept qui allait enfin leur permettre de montrer au monde leur caractère indispensable.

			Les consultants en tout genre, les business schools et les recruteurs y virent une source quasiment inépuisable d’opportunités. Ils développèrent une kyrielle d’outils, de formations et d’audits qu’ils vendirent cher et vilain 81 à une fonction RH crédule et aveuglée par son besoin vital et croissant de justifier son existence.

			Hélas, trois fois hélas, si des milliers d’articles et d’enquêtes continuent de perpétuer ce mythe, aucune étude sérieuse et rigoureuse n’existe sur le sujet. Après une décennie de vaines tentatives d’obtenir des éléments mesurables, tangibles et concrets, je n’ai toujours rien trouvé, nada, des nèfles.

			Le simple doute équivaut à un blasphème et voue à l’ostracisme, car tout ce qui tourne autour du concept de talent relève de l’idéologie, ce n’est pas discutable. Le remettre en cause témoigne d’une forme aiguë et grave de défaillance mentale.

			Il y a toujours eu des difficultés à recruter, et il y aura toujours des salariés plus productifs que d’autres. Ce sont des éléments dont il faut tenir compte, mais en déduire qu’il y aurait des surhommes rarissimes capables de miracles, dont l’absence ou la rareté mettrait en danger une entreprise et, a contrario, dont la présence assurerait le succès, est un conte à dormir debout.

			Chez Fly-Tox, deux fois par an, au niveau Europe, une journée de travail sur les talents avait lieu. Chaque pays venait avec sa liste de talents, presque talents et pas ou plus talents du tout. Pour ces derniers, les choses étaient entendues, c’était la porte. Pour les autres, chaque country general manager présentait ses poulains de manière très scolaire : points forts, points d’amélioration, prochain poste possible, plan de développement. Chacun donnait son avis, quand il en avait un. Et puis nous repartions avec notre to do list.

			Je repris la liste que mon prédécesseur avait rédigée trois ans auparavant. Dix salariés se trouvaient dans la prestigieuse catégorie des talents, je comparai alors avec ce qu’ils étaient devenus. Cinq avaient quitté l’entreprise par démission, un avait été licencié, un ayant explosé en plein vol se trouvait en cure de désintoxication (alcool + drogue), un autre végétait dans un placard. Seulement un avait eu une belle progression de carrière mais, surnommé le Fou Furieux, était passé sur la liste des « plus talents du tout ». Le dernier, enfin, était apprécié par sa hiérarchie et par ses équipes. Bonne pioche.

			Peut-être la France était-elle mauvaise pour développer ses talents. Je me rapprochai donc de mes collègues des autres pays européens dans lesquels nous avions des implantations (Benelux, Allemagne, Espagne). Le constat était le même. Au cours de rencontres avec les RH d’autres entreprises, je posai la même question. La réponse que je recevais immanquablement était qu’ils ne suivaient pas ce genre de données, qu’ils ne calculaient pas combien avait coûté la gestion des talents et combien cela avait pu rapporter. Il n’y avait aucun suivi, aucun contrôle, et pour cause, le moindre regard critique aurait mis à jour la supercherie.

			Cela pourrait demeurer au stade de la plaisanterie : une autre dépense inutile générée par une fonction RH incompétente et craignant pour sa survie. Malheureusement, cette croyance au surnaturel génère également des effets secondaires qui sont loin d’être neutres ou sans conséquence.

			En premier lieu, les talents vont accaparer les ressources et les opportunités destinées habituellement à l’ensemble des salariés.

			Pour un résultat ridicule, les dix élus avaient absorbé pendant plusieurs années une part disproportionnée des budgets de formation, d’augmentation et de bonus.

			Ailleurs, les instructions que j’avais reçues des RH corporate de la WorldCompany étaient de limiter le budget d’augmentation pour l’année à 1,5 %. Les RH du siège certifiaient que ce budget avait été établi sur la base d’études prenant en compte, pays par pays, le coût de la vie, l’inflation et les pratiques d’entreprises similaires. Dans cette société, les talents représentaient 8 % de la population et les diktats du corporate étaient de leur attribuer une augmentation minimale de 10 %. Question pour un champion : pour les 92 % de non-talents, il restait quoi ?

			A) Des clopinettes ;

			B) 0,7 % ;

			C) A + B.

			Le rapport de force entre employeurs et employés est incommensurablement en faveur des premiers, ne laisser que des miettes aux seconds ne pose aucun problème. La peur du licenciement et du déclassement social (pour la partie bâton) et l’espoir, entretenu par la propagande d’entreprise, de possibilités de carrière s’ils se donnent à fond (pour la partie carotte) suffisent à les garder sous contrôle. Et quand bien même l’un de ces poids morts viendrait à quitter l’entreprise, il serait facile de le remplacer ou, mieux, ses collègues absorberaient son travail, et cela ferait des coûts en moins.

			De la même manière, nos stars avaient aussi vampirisé les promotions, le management des projets porteurs, les budgets de formation et d’augmentation.

			Dans cette même société, l’ensemble des postes vacants étaient obligatoirement postés sur un site dédié consultable par chacun. Il n’était pas rare qu’un poste ne demeure affiché que quelques heures, le candidat ayant déjà été trouvé avant même la publication. L’affichage n’ayant alors pour objectif que de tenter de faire croire que le poste avait loyalement été proposé à tout un chacun. Les RH pouvaient ainsi affirmer que 100 % des postes vacants avaient été proposés à tous, confirmant ainsi la transparence des recrutements, la priorité donnée aux candidats internes et la méritocratie, valeur cardinale affichée par toutes les entreprises.

			Dans l’éventualité où l’annonce était sérieuse et que le poste était réellement disponible, les candidats internes devaient renseigner s’ils avaient été classés comme talents. Dans la négative, ils étaient informés qu’ils ne seraient pas prioritaires. L’étude de la candidature d’un non-talent ne se faisait bien entendu jamais. S’il ne trouvait pas son bonheur parmi les talents internes, le manager recruteur devait le justifier auprès des RH et, avant de rechercher parmi les 92 % de non-talents, il fallait lancer une recherche en externe afin de capter un nouveau talent.

			Toutes les entreprises n’ont pas automatisé le processus à ce point mais, dans toutes celles qui font de la gestion des talents, les RH exigent que la priorité leur soit donnée pour les promotions, les changements de poste et les détachements temporaires sur des projets en vue.

			Nos amis les chasseurs de têtes ont saisi l’opportunité, et il est maintenant fréquent de demander à un candidat s’il est classé comme talent dans son entreprise actuelle et, le cas échéant, d’en apporter la preuve (mail, augmentation salariale importante…). Ainsi, il arrive qu’une nouvelle recrue, à peine embauchée, soit immédiatement labellisée talent avant même d’avoir trouvé la machine à café.

			Il n’existe aucune étude permettant d’apporter un début de légitimité à ces pratiques. Combien avait-on démotivé de salariés compétents, combien d’expertises avaient été perdues par manque de formation ? La notion de talent étant une pure invention de consultant, chaque entreprise a ses propres critères et aucune n’a de méthode objective pour détecter lesdits talents. Ils ont cependant tous un point commun : leur capacité à rentrer à 100 % dans le moule. La gestion des talents est aussi une machine à reproduire des clones, à enraciner le conformisme comme valeur incontournable mais non dite.

			De la même manière que les chasseurs de têtes et que les RH souhaitent minimiser les risques lors d’un recrutement, les personnes impliquées dans la sélection des talents (comprenant as usual les RH) vont, à défaut d’un outil ou d’une méthodologie ad hoc, chercher à minimiser le risque d’avoir nominé un mauvais candidat. Les mêmes causes engendrant les mêmes résultats, comme lors des recrutements, les profils atypiques, les salariés un peu trop autonomes ou critiques, les introvertis seront écartés.

			En revanche, d’autres critères, non professionnels, seront pris en considération :

			•répondre aux quotas de diversité édictés par la bien-pensante RH : avant tout, promouvoir des femmes (éventuellement noires si l’entreprise est américaine) ;

			•au-delà de 40 ans (voire 35), no way ;

			•promouvoir de préférence quelqu’un qui vous est redevable, et ne risque pas de prendre votre poste ;

			•privilégier les parcours similaires aux vôtres : cultivons l’entre-soi.

			Mon patron RH, basé à Londres, me demanda de confirmer Médusa comme talent. Médusa faisait partie de mon équipe, très rapidement après son recrutement elle avait été nommée high pot (comprenez talent). Elle avait été détachée dans un programme réservé à ces derniers. Pendant deux ans, les participants changeaient de poste (souvent de pays aussi) tous les six mois. Ces programmes existaient pour les RH et pour la finance et seuls ces privilégiés pouvaient espérer y participer. Médusa arrivait à la fin de sa quatrième rotation et devait maintenant se retrouver un poste en interne. Au cours de ces quatre périodes de six mois, aucun de ses managers n’avait jugé utile de la confirmer en talent. Cela me revenait donc à moi, son manager d’origine.

			« La nommer high pot, et pourquoi ?

			−	Mais tu ne comprends pas, elle a la double diversité !

			−	La double diversité ?

			−	Oui, c’est une femme et elle est noire, elle comptera double dans nos statistiques.

			−	Femme et noire, j’aurais plutôt pensé idiote et feignasse ! C’est non. »

			Une fois n’est pas coutume, cette histoire se termine bien, personne n’accepta de nommer Médusa talent, personne ne voulut d’elle dans son service. Elle végéta encore quelques mois et démissionna. En quatre ans dans l’entreprise, elle avait passé deux ans en formation Black belt 82 et deux en formation RH. Si elle n’était pas tombée sur mon esprit obtus, raciste et misogyne, elle serait sans doute présidente du groupe aujourd’hui.

			Même s’il existait un moyen efficace de détecter des personnes en entreprise ayant un potentiel supérieur aux autres salariés, cela n’aurait pas de sens de tout miser sur eux et de traiter les autres comme quantité négligeable. C’est en augmentant le niveau de tous que l’entreprise grandit et se renforce et non en ne misant essentiellement que sur quelques happy few dont les méthodes de sélection relèvent plus du grand guignol que de la rationalité.

			

			
				
					79. The war for talent, expression inventée par Steven Hankin, du cabinet McKinsey & Company, et le titre d’un livre écrit par Ed Michaels, Helen Handfield-Jones et Beth Axelrod, Harvard Business Press.

				

				
					80. En fait d’étude, il s’agissait seulement de quelques discussions avec des PDG.

				

				
					81. Au prix fort.

				

				
					82. Les Green et Black belt sont des chefs de projet qui vont déployer la démarche DMAIC (define, mesure, analyse, improve, control). Les Green et Black belt se distinguent par l’ampleur des projets (étendue, complexité, gains financiers), leur niveau de formation et le temps disponible pour réaliser les projets.
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			Discriminez, discriminez, il en restera toujours quelque chose

			« J’ai passé beaucoup de temps à genoux ! »

			Norma Jeane Baker, dite Marilyn Monroe

			« J’ai bien réfléchi, il faut rétrograder Calimero et promouvoir à sa place Ginette. » Voilà comment Priscilla, présidente de la filiale française de Fly-Tox, introduisit le sujet de la réunion. Cruella, directrice des ventes, et Spartacus, directeur marketing, avaient été convoqués la veille, comme moi, sous un quelconque prétexte.

			Le crime de Calimero ? Aucun. Il était bien un peu grisonnant, mais il n’y avait rien à lui reprocher. Il avait toujours atteint voire dépassé ses objectifs et il n’était pas le dernier à licencier pour un oui, pour un non, pour un rien. Il fallait plutôt regarder du côté de Ginette, elle était brillante, jeune et de sexe féminin.

			La DRH monde, Calamity, était également de sexe féminin, et la diversité était une de ses marottes. Les managers étaient donc vivement incités à faire de la discrimination positive. C’est-à-dire à prendre en compte, dans leurs décisions concernant les salariés, le sexe de la personne, au même titre que ses résultats (voire plus).

			C’est une pratique répandue mais, comme la ficelle est un peu grosse, les RH ont développé le concept d’égalité de compétences. À compétence égale, on donnera la préférence à une femme, cela passe tout de suite mieux. Le seul problème, c’est que des candidats ne sont jamais à compétences égales, ils peuvent tous être capables de remplir la fonction pour laquelle ils postulent. Prétendre qu’on ne peut pas distinguer lequel correspond le mieux au profil du poste ne peut relever que de manque de profondeur et de recherche dans le processus de recrutement.

			Positive ou non, la discrimination demeure de la discrimination. Positive, elle est d’autant plus hypocrite qu’elle repose sur le concept fallacieux de l’égalité de compétences et qu’elle ne s’applique en général qu’aux femmes. C’est facile, c’est politiquement correct, c’est dans l’air du temps, c’est contre-productif.

			Jamais ce concept hypocrite ne s’applique afin de favoriser des personnes souffrant d’un handicap, venant d’un milieu social défavorisé, appartenant à une minorité ethnique. Anne Lauvergeon le rappelait : « À compétences égales, on choisira une femme 83 », pas un handicapé, pas un enfant ou un petit-enfant d’immigrés, pas un Black.

			Cette pratique génère également le doute et la suspicion. Elle fait peser le soupçon que la réussite d’une femme est plus due aux avantages dont lui fait bénéficier son sexe qu’à ses compétences réelles. Elle jette l’opprobre sur toutes les femmes qui ont connu le succès à force de travail, de courage et d’énergie : « Ont-elles été injustement aidées ? », « Leur succès est-il dû à des promotions artificielles ? », « Est-elle là parce qu’elle le mérite ou parce qu’elle remplit le quota ? » Sous prétexte d’aider et de valoriser les femmes, elle ne fait que les desservir.

			J’avais eu l’occasion de rencontrer Calamity et lui avais candidement demandé à quel moment de sa carrière elle avait bénéficié de cette discrimination positive dont elle se faisait la pasionaria. Surprise, elle me dit n’en avoir jamais eu besoin, elle avait toujours eu l’opportunité de travailler dans des organisations ouvertes qui ne l’avaient pas jugée en fonction de son sexe, et avec des managers qui l’avaient poussée à se dépasser, à sortir de sa zone de confort et à prendre des risques. En d’autres termes, elle ne s’était jamais retrouvée dans une situation où, postulant à une fonction, elle avait été en concurrence avec un homme dont les compétences étaient comparables aux siennes. Elle l’avait toujours emporté fair and square, elle les dépassait tous. Cette réponse pleine d’humilité me rappela celle que m’avait faite un de mes patrons chez Telco-Flop, Gary, afro-américain, lui non plus n’avait pas bénéficié de la positive action, autre nom de la discrimination positive. Lui aussi devait tout à ses qualités et à sa supériorité, avec lui non plus il n’y avait jamais eu photo. Tout plutôt que d’admettre que leur carrière tenait peu ou prou à une tricherie institutionnalisée.

			En fait, il n’y a que deux personnes qui aient jamais admis en avoir bénéficié : Barack Hussein Obama et le général Colin Powell. Le problème, c’est que comparé à leur intellect nous sommes des formes de vie primitives, même avec un boulet à chaque pied, les mains liées dans le dos et les yeux bandés, ils seraient sortis du lot, ce qui n’était pas le cas de Calamity et encore moins de Gary.

			La société s’apprêtait à lancer un nouveau produit majeur et, dans le cadre de ce lancement, Calimero jouait un rôle essentiel. Priscilla estimait qu’il n’était pas à la hauteur et que Ginette ferait bien mieux que lui. Elle était une inspirational leader et le poussin pleurnichard un has been.

			Il fallait repositionner Calimero sur un poste qu’il avait occupé huit ans auparavant et promouvoir Ginette afin que Priscilla puisse briller et marquer des points auprès de sa hiérarchie, et cela en vingt-quatre heures. Il était 10 h 30. Il fallait avoir annoncé la nouvelle à Calimero avant 12 heures.

			Cruella, sa supérieure, le défendit bec et ongles ; Spartacus, comme à son habitude lors de discussions tendues, et bien que considéré comme un top talent, regardait ses chaussures. J’émis quelques objections, sans effet notoire sauf celui d’agacer Priscilla. Je posai aussi la question du plan B si Calimero refusait de se voir rétrograder. « Il en a le droit ? », demanda Priscilla, visiblement abasourdie qu’il soit autorisé à un salarié de refuser de se soumettre à ses oukases. « Ben oui ! », il en avait le droit, ainsi qu’à quinze jours de réflexion et pas vingt-quatre heures. Mais Priscilla ne s’entendait pas dicter sa conduite, ce serait vingt-quatre heures, une réponse positive ou la porte. Cruella devait lui annoncer puis me l’envoyer pour finaliser.

			Je ne sais ce que je fis entre 10 h 30 et 11 h 50. En tout cas, je ne me préoccupai pas de ce problème, sans doute encore sous le choc de ma bêtise abyssale par rapport au génie visionnaire de Priscilla.

			11 h 50, le téléphone sonna. Cruella : « Je viens de le voir, il monte. » Je n’en menais pas large, je réalisais subitement que ce que nous faisions était tout bonnement obscène, je ne comprenais pas comment je n’avais pas réagi. Mais il était un peu tard.

			Calimero, livide, est entré dans mon bureau. Il avait toujours suivi les règles, jamais bronché, et en quelques secondes son monde s’écroulait. Je lui expliquai alors que nous souhaitions le repositionner sur le poste qu’il occupait huit ans avant, détail que je ne lui rappelai pas, pas besoin. Magnanime, l’entreprise, bien entendu, ne modifierait pas son salaire.

			Il n’argumenta pas, demanda un délai. Pas de problème, il avait vingt-quatre heures.

			J’ai rejoint Cruella dans son bureau, on a échangé. Elle avait invité Calimero à manger au restaurant le lendemain, elle craignait qu’il ne « fasse une connerie (sic) » . L’idée du suicide ne m’avait pas traversé l’esprit, mais maintenant je ne pouvais plus m’empêcher de penser que c’était une possibilité. J’appelai Calimero et lui proposai d’aller manger le soir même.

			Calimero accepta. À part peut-être se pendre, il n’avait visiblement rien de prévu. Célibataire géographique, il demeurait sur Paris en semaine et ne rejoignait sa famille que le week-end.

			Après l’avoir écouté, et décidé de le surnommer Calimero, me vint l’idée saugrenue de lui expliquer ses droits : droit à se voir remettre une proposition par écrit, droit à un délai, droit à dire non et, dans ce cas, mieux que le droit, la certitude de se faire virer.

			Quelques mois plus tard, il me fit part du fait que, lors de l’annonce de sa rétrogradation, les discours, les valeurs et projets auxquels il avait participé avaient été réduits en cendres en un claquement de doigts. Heureusement, son épouse avait été là pour le soutenir, ainsi qu’un médecin et quelques médicaments.

			Il fera durer le suspense quelques jours, posera de nombreuses questions et, après que je lui eus promis que j’allais enfin faire mon boulot, c’est-à-dire m’opposer à sa rétrogradation ou à son licenciement, il refusa par un courrier RAR notre offre. Sa lettre était bien rédigée et n’omettait bien entendu pas de mentionner la manière dont nous avions procédé.

			Je lui répondis, par la même voie, que nous regrettions qu’il refuse notre offre, que nous avions peut-être péché par empressement et que nous respections son choix.

			Priscilla entra dans une colère folle, elle en vint aux insultes, ce qui n’était pas courant, je devais certainement avoir atteint un nouveau record dans son échelle de la stupidité. J’eus beau lui expliquer que l’affaire avait été très mal amorcée et que, par notre maladresse, nous avions fourni à Calimero de quoi alimenter un dossier, peut-être pas de harcèlement, mais sans aucun doute de résolution judiciaire de son contrat. Par ma réponse formelle, en échange de la reconnaissance de notre maladresse, mon courrier nous permettait de nous défendre en cas de litige : nous avions peut-être fait preuve de précipitation, mais nous avions présenté nos excuses, tenu compte de la position du salarié un peu trop susceptible et convenu de ne plus revenir sur le sujet. C’était un peu gros, mais cela passerait devant une juridiction prud’homale. Hélas, c’était trop finasse pour Priscilla. Maintenant, elle exigeait son départ, mais nous étions, de nouveau, en procédure de PSE. Pas facile de s’en séparer… en tout cas, c’est ce que j’avançai.

			Pendant des semaines, Priscilla revint continuellement à la charge. Nous eûmes plusieurs réunions avec Cruella et Spartacus. Ce dernier était toujours hypnotisé par ses chaussures. Cruella défendant toujours son poussin mais acceptant finalement de tenter de le convaincre soit de changer de poste soit de partir avec une transaction.

			Je n’aurais sans doute pas pu tenir bien longtemps. Mais un miracle se produisit.

			« Que me dirais-tu si je t’annonçais que j’allais devenir délégué syndical ? », me demanda le petit gallinacé qui, pour une fois, avait l’apparence d’un coq. Calimero venait d’entrer dans mon bureau. Sans me laisser le temps de répondre, il m’expliqua qu’un délégué syndical qui partait en retraite lui avait proposé de reprendre son mandat 84.

			Calimero n’avait jamais porté les syndicats dans son cœur, cela lui posait donc un petit problème de conscience (très certainement feint). Usant de pédagogie, je lui expliquai qu’il n’avait qu’à faire ce que je faisais régulièrement, s’asseoir sur ses valeurs, cela n’était douloureux qu’au début. Plus sérieusement, je lui rappelai qu’il avait aussi des devoirs envers sa famille, qu’il venait d’acheter une maison et que Priscilla n’abandonnerait jamais.

			Deux jours plus tard, je reçus d’abord un mail, ensuite un courrier RAR m’informant de la désignation de Calimero en tant que délégué syndical. Il était maintenant un salarié intouchable.

			Priscilla y vit confirmation de l’existence d’un complot des cons et des syndicats contre elle et, n’accordant aucun crédit à ce que je lui disais, me demanda de faire confirmer par nos avocats que nous n’avions pas de recours crédibles.

			Je ne pris pas la peine de faire encore dépenser de l’argent en vain rien que pour 1) me faire confirmer que rien de substantiel ne pouvait être fait ; 2) voir une nouvelle fois Priscilla lever les yeux au ciel en demandant : « Mais qu’ai-je fait pour mériter cela ? »

			Tout cela aurait pu s’arrêter là, mais nous avions réveillé le Godzilla qui sommeillait en Calimero.

			

			
				
					83. Propos tenu par Anne Lauvergeon, directrice d’Areva de 2001 à 2011, lors du Women’s Forum à Deauville, journal de France 2, 16 décembre 2012.

				

				
					84. On apprit plus tard que c’était sur le ton de la plaisanterie que le futur retraité avait fait cette proposition. Calimero le prit cependant au mot, et tant mieux pour lui.

				

			

		

	
		
			20

			Trop n’est jamais assez

			« Regardez le monde au travers de mes yeux, 
il ne sera ni plus juste ni plus beau. 
Seulement plus drôle. »

			Didier Bille

			Priscilla était un parfait produit de la société élitiste française. Issue d’un très bon milieu, ayant fait d’excellentes études, elle avait rapidement obtenu des postes à responsabilités chez Fly-Tox en damant le pion à d’autres, plus compétents mais moins bien nés. Elle ne brillait pas par une intelligence hors norme, sans être bête, elle n’avait pas non plus inventé l’eau chaude, ni la froide d’ailleurs. Ses qualités managériales étaient embryonnaires, tout comme son respect des êtres humains et du droit du travail. Elle haïssait les syndicats, les membres du comité d’entreprise, ceux qui ne partageaient pas son avis, les médiocres émargeant à moins de 500 000 euros. Bien que plus toute jeune, avoir des cheveux gris était une tare à ses yeux, de même qu’être né ailleurs que dans le 16e arrondissement de Paris, d’être d’origine modeste et de ne pas porter au mois cinq ans de smic en bijoux, chaussures et vêtements. Sans jamais s’avouer homophobe et antisémite, elle glissait régulièrement quelques remarques qui enrichissaient les débats : « Je suis allée à Deauville ce week-end, cela fait quand même très Sentier » ; « Spartacus, son homosexualité, il en fait état ? Non ? Ah, c’est mieux ! »

			Priscilla avait pris ses fonctions depuis un peu moins d’un an, elle venait de la filiale belge, qui gardait un excellent souvenir d’elle, pas pour de bonnes raisons. Pour le peuple facétieux de ce puissant royaume, elle représentait la parfaite incarnation de la caricature française : arrogante, un brin hystérique, pas trop fute-fute et ridiculement snob.

			J’étais venu la voir pour aborder la communication autour de la participation et de l’intéressement (P&I) qui allaient être prochainement annoncés. Traditionnellement, le montant de ces deux éléments avoisinait 15 % du salaire annuel des salariés. Jusqu’à ce poste, elle avait bien reçu, comme tout salarié, de la participation et de l’intéressement, or en tant que présidente elle n’était plus salariée mais mandataire sociale, et ces derniers ne sont pas éligibles à ces paiements.

			Je la rassurai rapidement pour pallier cette grave injustice, un bonus avait été mis en place pour son prédécesseur, et elle allait bien entendu en bénéficier. Chaque année à la même période, le service paie calculait combien le président aurait touché s’il avait été salarié.

			Le dialogue se tendit lorsque je lui expliquai que la P&I était limitée et qu’au-delà d’un certain niveau de salaire le montant était plafonné. Le salaire de Priscilla dépassait de beaucoup la limite. À l’époque, le plafond se situait un peu au-delà de 120 000 euros. Les 15 % s’appliquaient donc à cette somme et pas à ce qui dépassait. Mais pour notre gosse de riche, il était hors de question que lui soient appliqués des plafonds, ce serait 15 % sur la totalité de son salaire, point barre. D’ailleurs, lorsqu’elle avait négocié son salaire avec Knutsen, son patron suédois, elle l’avait clairement mentionné.

			Je lui rappelai que, comme pour son prédécesseur, j’allais devoir demander l’autorisation de payer ce bonus et que je n’avais aucun élément me permettant de justifier le versement d’une somme plusieurs fois supérieure à celle que touchait précédemment le Dr Mabuse, alors qu’ils avaient le même salaire. Peut-être pourrais-je contacter Knutsen afin qu’il me confirme l’accord qu’il avait avec Priscilla. « Pas la peine de l’importuner avec cela, ma P&I a toujours été calculée sur la totalité de mon salaire », me répondit-elle. C’était effectivement vrai pour la simple et bonne raison qu’avant ce poste elle ne dépassait pas le plafond, mais cela était hors de son champ de compréhension. Elle ne concevait pas qu’une autre vérité que la sienne puisse exister. Aux yeux de Priscilla, je devais être le roi des imbéciles : je ne partageais pas sa position.

			Sachant qu’il était vain de tenter de la convaincre, je demandai à une avocate, avec qui nous travaillions depuis de longues années, un rendez-vous en nos locaux. Elle ne parvint pas à la raisonner non plus. Et elle aussi dut sentir le regard compassionnel que posa sur elle Priscilla.

			Je n’abandonnai pas et proposai alors à la présidente de choisir elle-même un autre avocat : « Pas la peine, envoie la demande à Jeroen » (prononcez « Dgéroun », c’est un Batave) ; il s’agissait de son nouveau patron – Knutsen, toujours dans l’entreprise, occupait d’autres fonctions, mal définies mais faisant office de sas avant la sortie.

			Au risque de passer pour un masochiste, j’insistai encore une fois. Cet argent n’était pas le mien, je ne faisais pas d’obstruction mais, si j’étais capable d’expliquer la raison de cette prime et son historique, je n’avais aucun élément pour justifier son triplement. Peine perdue.

			J’envoyai donc finalement ma demande, et n’attendis pas longtemps avant d’avoir en retour à fournir des explications détaillées.

			À la suite de ma réponse (détaillée), Nelson (sud-africain, directeur ressources humaines Europe) me téléphona pour en savoir plus. Il avait lui même mené son enquête et discuté avec Knutsen, qui ne se souvenait pas avoir autorisé de tels paiements.

			Heureusement, je suis conservateur, et je transférai immédiatement à Nelson mes précédentes demandes et les réponses, positives, de Knutsen-j’ai-la-mémoire-qui-flanche (les Suédois ont souvent des noms très longs). La suite de la discussion porta sur les différences de montants entre la demande actuelle et celles effectuées dans le passé.

			Tout cela grimpa jusqu’au compensation committee, dont la décision tomba quelques semaines plus tard.

			Comme Priscilla n’avait aucun droit légal à la P&I, ce bonus n’avait pas non plus de raison d’être. En conséquence, il serait payé encore cette année, mais selon la formule précédemment utilisée (nettement moins favorable), et il ne serait plus versé les années suivantes.

			Bien entendu, la présidente me tint pour responsable de ce déni de justice.
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			Le mystère de la moulinette philippine

			« Ce n’est pas une évolution, c’est une révolution. » Rien que cela. Ainsi se terminait le petit film très corporate qui ouvrait (ou concluait je ne sais plus) un séminaire visant à nous faire partager la vision enchanteresse de l’avenir de Fly-Tox. Le document ne délivrait aucune information pertinente, juste des mots apparaissant de-ci de-là : succès, challenge, futur, équipe, le tout sur des images montrant, comme dans tout bon film politiquement correct, des jeunes, des vieux mais en pleine forme, des Blancs, des Blacks, des Yellows. Tous minces, souriant béatement de leurs belles dents blanches en regardant une éprouvette, un tableau ou je ne sais quoi.

			L’entreprise partageait sa conviction de pouvoir redevenir un major player en lançant chaque année deux blockbusters, des médicaments générant annuellement plus d’un milliard de dollars, à une époque où en lancer un ou deux par décennie est déjà un exploit. Fly-Tox n’avait plus produit de tels médicaments depuis au moins dix ans, avait une recherche et développement (R&D) notoirement peu efficace. Par ailleurs, dans un marché où les innovations sont surtout le fait de start-up rachetées à prix d’or par les grands labos, Fly-Tox disposait de nettement moins de cash que ses concurrents. Malgré ce tableau cauchemardesque, l’entreprise était confiante en sa capacité à réaliser ce qu’aucun labo n’avait été capable de faire avant.

			Je comprenais maintenant la raison des salaires astronomiques de nos dirigeants, une partie non négligeable de leur rémunération devait passer en drogues hallucinogènes.

			Plus prosaïquement, ce film m’apparaissait comme une nouvelle manifestation de la complète déconnexion de nos dirigeants avec la nature humaine. Comment pouvaient-ils penser qu’un film aurait un effet pérenne et positif sur les salariés ? À la manière des conquistadors distribuant de la verroterie aux prétendus sauvages, les entreprises continuent de fournir généreusement à leurs salariés mugs, crayons, diplômes (à imprimer soi-même) du meilleur ci ou du meilleur cela, t-shirts, casquettes, ce que les Anglo-Saxons appellent des goodies. Cela fait partie de la communication interne, qui, bien souvent, n’est en fait rien d’autre que de la propagande. Et, comme dans toute propagande, malheur à celui qui n’y croit pas, qui plaisanterait, qui soulignerait l’absence d’un véritable message ou qui n’aurait pas une larme à l’œil en lisant le mantra philosophique inscrit sur son nouveau mug : « Ensemble, cross-fertilisons nos capabilities transverses 85. »

			Ce séminaire annonçait entre autres le lancement d’un nouveau portail (site Internet) dédié aux ressources humaines. Le projet, Delirium, avait débuté deux ans plus tôt.

			Les ressources humaines, dans cette société, avaient toujours bénéficié d’une grande autonomie. Chaque pays s’organisant à peu près comme il le souhaitait. C’était logique et sain. Les sujets traités étaient spécifiques à chaque pays, chaque culture. Malheureusement, cela rendait les choses aussi beaucoup plus complexes pour les managers RH qui couvraient plusieurs pays (Europe, voire monde). Ils devaient faire l’effort de s’intéresser à plusieurs législations, plusieurs cultures, plusieurs systèmes de paie.

			Ce serait tellement mieux si dans tous les pays on appliquait les mêmes procédures, les mêmes règles. Si en poussant sur un bouton on pouvait avoir accès à n’importe quelle donnée sur n’importe quel salarié. Si on pouvait faire des rapports de données sur n’importe quel sujet : salaire moyen des ouvriers en Pologne comparé au salaire moyen des ouvriers français, nombre de talents en Allemagne, leurs salaires, leurs bonus. Ces systèmes existent, du moins en théorie, ils se nomment HRIS (human resources information systems). Des usines à gaz sans utilité autre que de donner l’illusion aux gens qui nous dirigent qu’ils contrôlent une machine bien rodée.

			Bien entendu, pour fonctionner, les données utilisées doivent être uniformisées ; la référence est en général le pays, la culture et la langue du siège de l’entreprise. On oubliera les coefficients de nos conventions collectives et on adoptera la grille utilisée par la maison mère. Pour définir les différents types de contrats on n’utilisera que ceux qui existent dans le pays de la maison mère et on fera rentrer de force nos contrats atypiques dans l’une ou l’autre catégorie. Les descriptions de postes seront les mêmes pour tous les pays, même si un même poste ne recouvre pas la même réalité d’un pays à l’autre. Ainsi, les informations fournies par ces systèmes ne sont jamais correctes et fiables.

			Delirium visait à réinventer les ressources humaines. Le projet était porté par la DRH Monde, Calamity, Américaine bien éduquée n’ayant jamais quitté les États-Unis avant d’obtenir ce poste. Illustration de son ouverture sur le monde, l’annonce de sa nomination à ce poste comportait une photo d’elle en uniforme de l’armée américaine (elle faisait des RH pour l’armée) devant le drapeau de l’Oncle Sam. Cette photo avait été rapidement remplacée par une autre à la suite de remarques de la filiale vietnamienne. En plus d’être fourbe et cruel, le Yellow est mesquin et rancunier.

			Un contrat avait été signé avec une société anglo-belge, La Bonne Paie Ltd, qui devait construire pour nous le HRIS. Nous achetions un logiciel qui n’existait pas encore, mais qui était censé être livré clé en main.

			La Bonne Paie Ltd avait des implantations en Belgique et en Angleterre, le reste du monde étant terra incognita. En bref, le partenariat se résumait ainsi : La Bonne Paie Ltd nous fournissait un produit sur mesure et pas cher, en échange, au travers de nos filiales, ils étendraient leur présence dans tous les pays où nous étions implantés. Leur produit serait ensuite vendu à d’autres clients dans ces pays. Il devait avant tout permettre à Fly-Tox de licencier 75 % de sa population RH en réduisant son rôle uniquement à l’administration des dossiers et la paie. Les autres activités étaient soit transférées aux managers (rédaction des contrats de travail, entretien disciplinaire, recrutement, suivi des maladies…), soit externalisées (gestion de la formation…). Le projet prévoyait aussi la fin de toutes les activités liées aux relations avec les salariés et à leur soutien. Les RH survivants, grâce à cette nouvelle structure et ses nouveaux outils, pourraient se consacrer à leurs rôles stratégiques (dixit Calamity). Aucun document ne vint jamais préciser ce qu’était ce rôle stratégique.

			Nous allions donc servir de cobayes. Un premier groupe de pays, les foundations, devait participer à la mise au point finale du système. Afin de le parachever et de faire les quelques adaptations nécessaires pour la France, on me demanda de mettre à disposition du projet une personne qui ne serait sollicitée que 50 % de son temps pendant un maximum de six mois. En fait, neuf personnes allaient être sur le dossier à 100 % pendant plus de deux ans (seulement pour la France), sans compter les consultants que nous allions devoir engager.

			Pour bien souligner l’importance de Delirium, Calamity vint nous rendre visite. Elle l’expliqua devant l’ensemble du département RH. La réunion se tenait en anglais, je servis d’interprète et dus faire preuve de beaucoup de créativité pour ne pas traduire exactement ce qui était dit. Il n’était pas nécessaire de traduire que « bien entendu, certains allaient perdre leur emploi, mais on ne se séparerait pas des gens avant que le nouveau système ne les ait rendus inutiles ».

			Quelles que soient les entreprises, les projets qui émanent du siège sont systématiquement sous-estimés en matière de budget, de durée et de ressources nécessaires, et tout aussi systématiquement surestimés quant aux services qu’ils rendront, aux économies qu’ils permettront de faire et aux postes qu’ils permettront d’éliminer. Cette règle ne souffre aucune exception. Elle a un corollaire : de plus haut vient le projet, le plus à côté de la plaque il sera.

			Ces projets, pas seulement RH, sont initiés par des membres de la haute direction. Ils sont donc essentiellement politiques. Bon nombre de personnes ayant des responsabilités majeures sur le dossier joueront leur carrière. En cas de pépin, le membre de direction ne peut pas s’être trompé, le programme aura donc été victime d’incompétents, de passéistes ou encore de résistance au changement. Delirium n’allait pas faire exception.

			La première purge eut lieu moins de six mois après le lancement du projet. À cette date, nous aurions déjà dû passer sous le nouveau système ; au lieu de cela, le go live avait été repoussé sine die. Quelques têtes sautèrent dans l’équipe pléthorique qui « gérait » son avancée à coups de PowerPoint, d’injonctions paradoxales et de pensées magiques 86. Une nouvelle dream team fut nommée. Les membres de cette garde rapprochée entour de la DRH monde se caractérisaient par une grande loyauté envers leur patronne, une ambition démesurée pour leur carrière, et aucune connaissance technique sur les sujets dont ils avaient la responsabilité.

			Pour remotiver l’équipe, un grand séminaire RH fut organisé à Shanghai. Trois jours de matraquage sur la nécessité de Delirium, sur les bienfaits qu’il allait apporter à notre entreprise et, en filigrane, un avertissement à ceux qui ne feraient pas tout leur possible pour que ce soit un succès.

			Dans son discours de fin de séminaire, Calamity évoqua les différentes restructurations (licenciements massifs) qui avaient eu lieu dans l’entreprise. Elle fondit en larmes, ne parvenait plus à articuler quoi que ce soit. Quand, au bout de quelques minutes, sa crise d’hystérie fut terminée, elle conclut en soulignant à quel point ces décisions étaient nécessaires et, bien sûr, courageuses 87. Calamity n’avait en fait jamais licencié personne, elle se contentait de demander à quelqu’un de demander à quelqu’un de demander à quelqu’un de demander à une personne, qui était parfois moi, de le faire.

			De retour en France, les choses se tendirent. Nous, mon équipe et moi, étions sommés de justifier toute remarque autre que dithyrambique sur le projet, toute demande de dérogation, tout refus de valider un processus qui ne nous convenait pas. Nous n’étions pas les seuls, tous mes homologues étaient traités de la même manière.

			Nous avions demandé pour la France que 70 rapports ou tableaux soient générés automatiquement chaque mois, afin de pouvoir répondre aux demandes des instances représentatives du personnel, mais aussi des administrations du travail et fiscale. Tous ces rapports répondaient à des obligations légales. Le groupe en avait négocié, avec La Bonne Paie Ltd, 40 pour le monde. Chacun des 70 rapports demandés dut être justifié par un avis d’avocat mandaté par le groupe, qui en ajouta 15.

			Le groupe s’était fait avoir par l’une des ficelles les plus grosses du métier de l’externalisation (de la paie ou autre). Lors de l’appel d’offres, les postulants vous proposent une solution basique, pas chère, qui vous permettra, selon eux, de répondre à l’ensemble des besoins. Quand le projet commence à prendre vie, les gens de métier, qui bien entendu avaient été tenus à l’écart des discussions commerciales, commencent à remonter les problèmes, les besoins, les difficultés, bref tous ces détails dans lesquels se cache le diable et qui n’avaient pas été pris en compte.

			Mais le contrat est signé, plus moyen de faire demi-tour. Heureusement, ces contrats prévoient toujours des clauses stipulant que toute modification ou demande qui n’était pas initialement prévue sera facturée séparément et lourdement.

			Afin que La Bonne Paie Ltd puisse paramétrer son produit, notre équipe « paie » avait plusieurs réunions par semaine avec ses techniciens. Nous leur transférions nos règles, nos accords d’entreprise, expliquions comment telle et telle prime était calculée. Ils revenaient ensuite vers nous avec le paramétrage qu’ils comptaient implanter et nous validions ou non. Si nous validions un paramétrage qui se révélait faux par la suite, les modifications étaient à nos frais.

			Fly-Tox France devait donc être intransigeante sur la qualité du travail de La Bonne Paie Ltd qui, elle, avait plutôt intérêt à faire un travail moyen, voire médiocre, car toute erreur que nous laisserions passer deviendrait une source de profit pour eux. Calamity et ses sbires nous mettaient la pression afin que nous terminions au plus vite, même si cela impliquait de bâcler le travail. Une fois le projet achevé, ils recueilleraient la gloire et les problèmes apparaissant alors seraient mis au compte des DRH de pays qui n’avaient pas exercé suffisamment de vigilance sur le contrôle des processus. Les boucs émissaires étaient déjà connus.

			Nos homologues au sein de La Bonne Paie Ltd étaient également écartelés entre leur volonté sincère de faire un travail correct et propre, le manque de moyens et la pression de leur direction qui ne se préoccupait pas plus que la nôtre de la qualité du produit final.

			Les deux directions étaient unies pour dépecer Fly-Tox, la direction RH de cette dernière au profit de sa gloire et de son compte en banque, celle de La Bonne Paie Ltd au profit de son chiffre d’affaires.

			La Bonne Paie Ltd avait au moins deux handicaps, elle manquait de bons techniciens et elle voulait faire de la paie en utilisant un ERP 88 qui n’avait pas été conçu pour cela : SAP 89.

			Chaque refus de validation devait être expliqué de long en large à des gens qui n’avaient pas les connaissances techniques nécessaires mais, pire, n’essayaient même pas de les acquérir. Ils avaient trouvé bien mieux pour expliquer les retards : les DRH de pays faisaient de la résistance.

			Les deux personnes responsables de la paie (et de la gestion des temps) dans mon équipe étaient des gens exceptionnels, techniquement et humainement. De plus, elles avaient l’expérience de ce type d’externalisation, en connaissaient les pièges et étaient encore plus intraitables que moi. Avec beaucoup de patience, elles prenaient le temps de m’expliquer les tenants et aboutissants de chaque problématique (la paie n’étant pas ma tasse de thé) afin que je puisse défendre notre position.

			Tant bien que mal, nous arrivâmes à la phase de test. Nous étions en mai, toutes les données concernant nos salariés avaient été transmises à La Bonne Paie Ltd qui les avait entrées dans son système. Elle allait maintenant simuler les paies de février, mars et avril et nous allions comparer ces paies avec celles que notre système avait produites pour ces mêmes mois.

			Première livraison, février, plus de 80 % des bulletins de paie présentent des soldes substantiellement différents. Le nouveau système payait parfois trop, parfois pas assez, parfois pas du tout. Ce n’était que le début de mes surprises.

			Le même jour où je recevais les résultats catastrophiques du premier test, un mail de félicitations de Calamity m’était envoyé pour le travail que mon équipe avait fourni et qui avait permis d’avoir plus de 90 % de bulletins de paie corrects pour le mois de février !!!

			Je me fendis donc d’un long mail pour expliquer ma surprise, nous avions vérifié près de 2 000 bulletins de paie, dont plus de 80 % étaient erronés.

			On me demanda donc d’assister à une réunion au cours de laquelle on allait me révéler les mystères de l’univers.

			Premier mystère : la moulinette philippine. Les données salariales que nous avions fournies à La Bonne Paie Ltd ne pouvaient pas être utilisées telles quelles, notre système de paie n’étant pas compatible avec SAP. Elles devaient donc subir une modification, ce qui, selon La Bonne Paie Ltd, était fait par un programme informatique appelé avec humour la moulinette. Or, après avoir mouliné les données et les avoir entrées dans SAP, ils s’étaient rendu compte que la moulinette n’avait pas bien fait son travail. En d’autres termes, les paies étaient calculées avec des données fausses.

			Je suggérai naïvement de corriger l’outil, de traiter à nouveau les données et de refaire les paies du mois de février. Pas possible, la moulinette se trouvait sur leur site aux Philippines, et ils n’avaient pas le temps. En fait de programme informatique, la moulinette était constituée d’une dizaine de Philippins qui corrigeaient tout a la mano.

			Second mystère : faute avouée est totalement pardonnée. Les génies à l’initiative de ce projet avaient un mode de calcul des erreurs bien à eux : si on connaissait l’origine d’une erreur et si on savait comment la corriger, elle ne comptait pas comme une erreur. Voilà comment La Bonne Paie Ltd pouvait clamer un taux de réussite de plus de 90 % avec 80 % de bulletins de paie erronés. Ils sont faux mais on sait pourquoi. Me voilà rassuré.

			Le test sur les paies de mars et d’avril fut tout aussi catastrophique, enfin de mon point de vue car, pour La Bonne Paie Ltd et l’équipe projet de notre société, tout était perfecto avec des taux de réussite qui ne cessaient de s’améliorer.

			Con j’étais, con je resterais. Je refusai de donner mon autorisation au go live tant que je n’aurais pas vu 100 % de bulletins de paie corrects. On octroya donc à La Bonne Paie Ltd un mois pour répondre à mes demandes.

			Notre prestataire accepta enfin de refaire tourner la moulinette afin d’avoir des données de départ correctes. Il simula ensuite la paie de mai, nous étions en juillet.

			Mes deux ayatollahs de la paie, qui devaient vérifier la nouvelle livraison, débarquèrent dans mon bureau : « Les paies sont encore truffées d’erreurs et La Bonne Paie Ltd demande notre aide pour les corriger. » Je refusai. Notre prestataire devait nous démontrer qu’il était capable de faire la paie seul.

			Deux heures plus tard, je reçus un appel du bras droit de Calamity pour tordre le mien. Il me conseilla vivement de revenir sur ma décision. « Ce serait mieux pour toi. » J’autorisai donc mon équipe à aider notre fournisseur. Quatre personnes passèrent la totalité du week-end à corriger un à un près de 2 000 bulletins de paie.

			Le lundi, La Bonne Paie Ltd clamait qu’elle avait un taux de réussite de 100 %. Le groupe me demanda mon OK pour passer au go live, je refusai, il n’avait pas été démontré que notre fournisseur avait la capacité de sortir une paie correcte. Le groupe se passa de mon avis et donna son autorisation. Un mail moralisateur me fut envoyé pour me remercier des efforts accomplis et d’avoir participé au succès de cette œuvre historique tout en me rappelant que le projet était stratégique pour le groupe et que je devais tenter de prendre de la hauteur, de ne pas m’attacher aux détails, de me remettre en cause…

			Deux semaines plus tard, La Bonne Paie Ltd nous informait qu’elle ne pourrait pas sortir la paie du mois, ni celles des prochains. Leur système ne fonctionnait pas, les données étaient fausses et il n’y avait pas de plan B.

			À suivre.

			

			
				
					85. Ne cherchez pas à comprendre, cette phrase, véridique, n’a aucun sens, je le sais, c’est moi qui l’ai inventée. Elle a beaucoup plu à Priscilla.

				

				
					86. La pensée magique recouvre l’ensemble des croyances qui postulent que la volonté, l’enthousiasme et la foi permettent de venir à bout de toutes les difficultés. Elle est surtout utilisée à la fois pour cacher l’incompétence et le manque de connaissance de ceux qui l’utilisent et pour culpabiliser ceux à qui elle s’adresse. S’ils ne réussissent pas, ils ne peuvent que s’en prendre à eux-mêmes.

				

				
					87. Calamity était coutumière de ces crises. À l’occasion d’un autre séminaire RH, elle prit la parole pour expliquer qu’elle avait passé une partie de ses vacances à visiter un petit hôpital de campagne en Colombie. À l’évocation de ces souvenirs, elle inonda l’audience de ses larmes et finit par nous dire que cela avait été une nouvelle révélation pour elle de l’importance de notre travail. WTF.

				

				
					88. Entreprise resources planning. Logiciel de gestion intégrant la quasi-totalité des fonctions de l’entreprise.

				

				
					89. Systems, applications and products for data processing. ERP allemand, le plus utilisé dans le monde.
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			Le beurre 
et l’argent du beurre

			L’incident de la participation et de l’intéressement avait fait prendre conscience à Priscilla que le méprisable état de salarié pouvait malgré tout avoir des avantages. Ainsi, elle voulait maintenant cumuler son mandat social avec un contrat de travail. C’est parfaitement légal, immoral, mais légal.

			En plus de pouvoir bénéficier de la participation, de l’intéressement, des congés payés, des avantages du comité d’entreprise, ce dispositif, et c’est le plus important, ouvre également droit aux indemnités chômage en cas de perte d’emploi. Rassurez-vous, sans un contrat de travail, le dirigeant n’est cependant pas démuni. L’entreprise prendra en général (à ses frais) une assurance dirigeant d’entreprise qui garantira, en cas de rupture de mandat social, un revenu substantiel pendant un à deux ans.

			Mais si le dirigeant cumule un contrat de salarié avec son mandat social, en cas de perte d’emploi il percevra deux indemnités, une de Pôle emploi et une de l’assurance souscrite et payée par son employeur.

			Quoique légale, cette situation de cumul est très surveillée par l’Administration, qui demeure attentive à ce que le contrat de travail corresponde bien à une vraie activité distincte de celle de dirigeant. Ce serait le cas d’un directeur marketing promu président de l’entreprise mais cumulant ses nouvelles responsabilités avec les anciennes 90.

			L’Administration ne vérifiera cependant la réalité du travail que lors de la rupture du contrat, quand le dirigeant-salarié demandera à bénéficier de Pôle emploi, et elle pourra refuser ce bénéfice. La prudence incite donc vivement à soumettre le dossier à l’Administration préalablement à la mise en place du cumul, afin de s’éviter de mauvaises surprises. C’est là que je m’opposai frontalement, une fois de plus, à Priscilla.

			Il fallait, en effet, soumettre un dossier prouvant la réalité d’une activité de salarié se cumulant avec le mandat social. Et de réalité il n’y avait point. C’était un problème, enfin uniquement pour moi, car pour Priscilla il suffisait de trouver une fonction, par exemple directeur de la stratégie, de faire un descriptif de poste, de modifier les organigrammes, de mettre son titre sur ses bulletins de paie et le tour était joué. Elle était soutenue dans ce puissant raisonnement par Capitaine Courage, le directeur juridique, qui tentait de dissimuler sa veulerie derrière des remarques du type « mais le droit social n’est pas ma spécialité », il avait tout pour faire un excellent DRH !

			Ce qui me gênait, mais cela ne concernait que moi, c’était que la fonction n’existant pas, la description de poste et les organigrammes auraient été des faux et l’emploi, un emploi fictif. Priscilla ne voyant pas cela de la même manière, je dus de nouveau faire intervenir un conseil externe pour lui expliquer ce qui était une évidence. Même résultat que précédemment : j’étais un con, l’avocate était une conne.

			Devant mon refus de faire des faux, et n’ayant pas le courage de demander à son supérieur de les signer à ma place – sans doute un con aussi –, elle mit le projet en sommeil.

			Pour ceux qui auraient la naïveté de penser qu’il s’agit d’un cas isolé, en 2008, Laurence Parisot, alors présidente du Medef, avait proposé 91, entre autres, d’interdire, dans le code de déontologie Medef-Afep, le cumul mandat/emploi pour les dirigeants d’entreprise cotée sur le marché. Les patrons, furieux, ne parlaient plus que de cela. Ils avaient mandaté Laurence pour négocier plus de flexibilité et moins de charges pour les contrats de travail de leurs salariés ; ils répétaient depuis des décennies que le Code du travail était trop protecteur mais maintenant ils n’étaient plus préoccupés que par leur statut juridique et la protection de leur contrat de travail. Lolo renonça à son projet.

			Juste pour le fun, au même moment où ma patronne m’accaparait pour la défense de ses intérêts privés, nous étions en plein plan de licenciement collectif : une centaine de salariés partiraient pointer au chômage.

			

			
				
					90. Dans ce cas, le bénéficiaire recevra deux bulletins de paie, un en tant que salarié et un en tant que mandataire social.

				

				
					91. Sous la contrainte du gouvernement qui avait enjoint au Medef de prendre des mesures afin de mettre fin aux abus les plus criants des rémunérations des dirigeants.
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			Intermède rafraîchissant : les éboueurs

			Ce week-end, MM. Abu, Tourou et Charles-Édouard 92, les trois éboueurs, sont passés chercher leurs étrennes de fin d’année. C’est une tradition, ils passent de maison en maison, souriants et courtois comme ils sont toute l’année. La semaine précédente, ils avaient laissé dans nos boîtes aux lettres un petit mot nous rappelant cette tradition. Leur message était accompagné de leur photo afin que nous ne soyons pas leurrés par des escrocs qui auraient convoité leur magot.

			Après avoir vérifié leur identité, je leur donnai 50 euros. En tout, pas à chacun, il faut rester sérieux. Continuant leur chemin, ils croisèrent ma compagne, qui leur donna la même somme.

			Le lundi, une enveloppe avait été déposée à notre domicile. Elle contenait 50 euros et un petit mot dans lequel ils nous présentaient leurs excuses. Ils n’avaient pas reconnu ma compagne et n’avaient bien entendu pas voulu abuser de la situation.

			Il faudra que je songe à les mettre en contact avec Priscilla afin qu’elle leur apprenne les vraies valeurs.

			

			
				
					92. Ce n’est pas son vrai prénom.
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			Le si mal nommé 
plan de sauvegarde 
de l’emploi

			Le plan de sauvegarde de l’emploi (PSE, anciennement plan social, donc) n’est rien d’autre qu’un licenciement collectif dont les raisons et les modalités doivent être débattues en comité d’entreprise 93 au cours d’un processus qui se nomme information-consultation (ou info-consult). Il ne s’agit pas de négociation.

			Plusieurs années avant mon arrivée, le groupe Fly-Tox avait fixé le nombre de salariés que la filiale française devait compter en 2010 et 2011. Les visiteurs médicaux, malgré tous les efforts déployés par ma prédécesseuse, étaient encore trop nombreux et n’étaient pas aux bons endroits : trop peu dans le Nord, trop dans le Sud. De traitement au cas par cas, il fallait passer à des armes de destruction massive : le plan de sauvegarde de l’emploi (PSE).

			En théorie, une entreprise peut rencontrer des problèmes économiques et décider d’adapter sa structure aux nouvelles circonstances. Si la suppression de plus de neuf postes est envisagée, un processus d’information et de consultation doit être mis en place.

			Dans notre cas, les diktats en matière d’effectifs venaient du groupe. Nous devions aménager, voire inventer un motif économique pour habiller les suppressions de postes exigées.

			Le Dr Mabuse, en plus d’une intelligence largement supérieure à la moyenne, avait aussi des cojones. Il n’acceptait pas sans broncher les oukases du groupe. Ainsi prit-il soin d’impliquer ses équipes dans le design de la nouvelle structure afin de créer une organisation viable et pérenne. Il se fit fort de remonter avec diplomatie au groupe sa contre-proposition et de la défendre.

			Dans un licenciement collectif, on parle de suppression de postes, pas d’individus. Mais à un moment il faut bien traduire les postes en individus. Cela se fait au moyen de critères, eux aussi discutés 94. Les syndicats souhaitent donner du poids aux critères qui favorisent le maintien dans l’emploi des salariés les plus âgés, ayant charge de famille et pas trop diplômés. La direction, en général, préfère conserver les éléments les plus jeunes, bardés de diplômes et ayant de bonnes évaluations de performance.

			Une fois ces critères arrêtés, on établira un score pour chaque catégorie professionnelle. Les personnes avec le moins de points seront les premières à partir. Par exemple, si sur dix postes de comptable vous en supprimez un, on appliquera les critères de sélection sur l’ensemble des profils de comptable et le moins bien classé sera licencié.

			Cela se complique si l’ensemble du personnel ne se trouve pas sur le même site. Imaginez les dix comptables répartis sur deux sites, un à Lille et l’autre à Toulouse, avec respectivement cinq comptables par site. Le poste que vous supprimez se trouve à Toulouse, mais les critères désignent (car les critères doivent être appliqués au niveau national) une personne à Lille. Vous aurez ce type de discussion avec le comptable le moins bien classé de Toulouse :

			« J’ai une mauvaise et une bonne nouvelle. La mauvaise, c’est que ton poste est supprimé, la bonne, c’est que tu n’es pas désigné par les critères et donc tu as toujours un poste… à Lille. Si tu refuses de déménager, tu seras licencié. »

			Avec le comptable de Lille :

			« J’ai une bonne et une mauvaise nouvelle. La bonne, c’est que ton poste n’est pas supprimé, la mauvaise, c’est que tu es désigné par les critères et donc tu vas être licencié pour laisser ton poste à un collègue de Toulouse. Si le collègue de Toulouse refuse ton poste, alors il sera licencié et tu pourras rester. »

			Le processus d’info-consult prit six mois. Pendant cette période et pendant encore quelques semaines après, des volontaires pouvaient se faire connaître. Si leur départ permettait d’éviter un licenciement contraint 95, ils pouvaient quitter l’entreprise tout en bénéficiant des mesures d’accompagnement (formation, indemnités de départ, aide à la création d’entreprise…). Les visiteurs médicaux, après deux années sous pression, furent nombreux, très nombreux à se porter volontaires.

			Un autre phénomène vint amplifier le nombre de départs, c’est le refus des visiteurs médicaux de déménager. Alors qu’on avait discuté le départ d’environ 200 personnes 96, on se retrouva avec quelque 300 départs réels, car bien entendu on ne s’opposa à aucun départ volontaire, c’était tout bénef, plus ils étaient nombreux à partir, mieux c’était.

			Nous étions en juillet 2010. Les départs avaient commencé et, grâce au succès de cette opération porte ouverte, on atteignit non seulement l’objectif d’effectif de 2010 mais également celui de 2011. Pour le Dr Mabuse, c’était un coup de maître.

			Les syndicats commençaient gentiment à nous demander ce que nous comptions faire avec le surplus de départs. En effet, dans un plan de licenciement collectif, on ne peut pas faire de zèle. Si on a discuté la suppression de 200 postes, on ne peut pas licencier plus de 200 personnes. Si c’est le cas, on se retrouve avec un certain nombre de postes ouverts pour lesquels il faudra recruter. Ou bien rouvrir une info-consult pour discuter du sort de ces quelques postes existants mais inoccupés.

			Nous bottâmes en touche, une fois, deux fois, trois fois. La secrétaire du comité d’entreprise avait oublié d’être bête, elle attendait et faisait semblant de ne voir que du feu à notre brillante tactique.

			C’était l’époque où le Dr Mabuse nous annonça sa promotion en Angleterre et son remplacement, en septembre, par Priscilla. Ayant licencié trop de gens, il avait « pris de l’avance » et évitait à cette dernière de devoir refaire un plan en 2011. Elle n’aurait pas pu rêver mieux pour son arrivée dans la filiale française, la plus profitable du groupe 97. Elle devait juste gérer le problème des départs surnuméraires, et allait le faire lamentablement.

			Ne changeant pas une méthode qui gagne, le groupe poursuivait sa stratégie géniale : réduire les effectifs, diminuer le budget de la recherche et surtout racheter ses propres actions. Quand une entreprise a beaucoup de liquidités et aucune idée de la façon de les utiliser, elle rachète, avec cet argent, ses propres actions. En d’autres termes, plutôt que d’investir dans la recherche, de moderniser son appareil de production, de partager le fruit de leur travail avec les salariés, elle reverse de l’argent aux actionnaires. En matière de stratégie d’entreprise, c’est l’Everest du vide, et bien souvent la norme.

			Mais l’actionnaire est gourmand, les objectifs de réduction d’effectifs de 2011 n’étaient plus assez courageux, il fallait les revoir à la hausse, avec plus d’ambition. La présidente le savait. Elle attendait donc les nouvelles directives.

			Pendant cette attente, le comité d’entreprise continuait à nous titiller sur les postes non pourvus. La présidente ne voulait bien entendu pas engager des personnes qui auraient été les premières à être licenciées quelques mois plus tard, ce qui était logique. Elle ne voulait pas non plus dire la vérité au CE ni commencer une info-consult pour supprimer les postes non pourvus, alors que cette manœuvre aurait été indolore, les postes étant vacants. En revanche, il est vrai que cela aurait mis en évidence que la filiale française n’avait aucune autonomie et était aux ordres de Londres.

			La présidente aurait pu monter au créneau et expliquer à ses patrons la situation. Tenter de leur faire comprendre qu’une entreprise a besoin de stabilité, qu’on ne gère pas à coups de licenciements massifs successifs, mais elle ne mangeait pas de ce pain-là. Ce n’était pas comme cela qu’elle concevait son rôle, pour elle il était d’appliquer aveuglément les directives du groupe. L’avenir allait montrer que, sur ce point, elle avait totalement raison.

			Je négociai donc un accord (bancal) avec le comité d’entreprise. Pendant une période de quelques mois, nous allions garder les postes ouverts en l’état, sans recruter. En revanche, tous les départs additionnels, à compter de ce jour, seraient remplacés. La crainte du CE était que nous reprenions notre habitude de diminuer les effectifs par licenciements aveugles ou démissions provoquées comme par le passé. Nous étions à 655 postes de visiteurs médicaux, dont 555 étaient pourvus, le CE acceptait de patienter et d’attendre de savoir ce que nous faisions sur les 100 postes ouverts. Cependant, nous devions rester à 555 visiteurs médicaux. Nous nous engagions également à fournir au CE un tableau précis de suivi de ces postes chaque mois.

			La présidente, qui avait pourtant validé l’accord, et la directrice des ventes, Cruella, ne décoléraient pas que je me sois couché devant le CE. Elles n’avaient jamais eu l’intention d’arrêter la diminution des effectifs en dehors de tout cadre légal.

			Pendant les mois qui suivirent, de nouveaux départs se produisirent, démissions, licenciements, et ne furent pas remplacés. Bien entendu, contrairement à notre engagement, on ne fournit pas non plus les tableaux de suivi des effectifs au CE.

			Lorsque nous étions questionnés sur le départ d’untel et son remplacement, nous répondions que le recrutement était en cours, que cela prenait du temps, que les candidats n’étaient pas très bons. En fait, ils étaient surtout inexistants.

			Seule la présidente était convaincue que le CE était dupe. Elle ne pouvait pas concevoir que ces fainéants outrageusement protégés par le droit français puissent voir clair dans notre jeu.

			La date limite que le CE nous avait fixée pour revenir vers lui avec une position définitive sur les postes ouverts fut largement dépassée. Sans réaction. Nouvelle preuve, aux yeux de la présidente, que les membres du CE appartenaient à une forme de vie inférieure.

			Puis, le jour où le groupe nous fit connaître ses nouvelles directives, la lumière vint. En fait de directives, il s’agissait d’un chiffre, 355, le nouveau nombre de VM que nous devions avoir. Aucune explication de la manière savante avec laquelle ce chiffre avait été obtenu. À nous maintenant de construire un argumentaire expliquant de manière convaincante comment nous, la filiale française totalement autonome et maîtresse de sa destinée sous la direction visionnaire de sa présidente, avions établi ce chiffre et la nécessité de l’atteindre pour préserver notre pérennité.

			On présenta donc la situation actuelle au CE et notre objectif après ce nouveau plan de restructuration. La situation actuelle montrait clairement que nous n’étions plus, comme nous nous y étions engagés, à 555 VM, mais à 495.

			Après une courte interruption de séance, le CE effectua un vote par lequel il autorisait sa secrétaire à ester en justice à l’encontre de l’entreprise, de sa présidente et de son DRH.

			Le CE demanda, lors de la séance suivante, la présence de la présidente, qui n’assistait que rarement à ces réunions. Elle vint accompagnée du directeur financier. Le CE lui annonça qu’une plainte allait être déposée pour délit d’entrave.

			De retour dans son bureau, j’eus droit aux sempiternelles remarques sur cette pauvre France, les fainéants qui feraient mieux de travailler à La Poste (la présidente faisait une fixation sur La Poste) et tout le toutim 98. Elle me rassura cependant, elle assumerait ses responsabilités et reconnaîtrait m’avoir demandé de fournir des informations erronées au CE. Le directeur financier était outré par la violence dont le CE avait fait preuve à l’égard de Priscilla. Je dois dire que je ne saisis pas à quoi il faisait allusion. Malgré le fait qu’ils aient été roulés dans la farine pendant des mois, que nous leur avions menti, les membres du CE étaient restés polis et mesurés, mais sans doute pas assez respectueux de la présidence aux yeux du directeur financier.

			En résumé, la présidente et moi allions passer en jugement devant le tribunal de grande instance. Pour elle comme pour moi, c’était la première fois, mais pas la dernière.

			

			
				
					93. Ainsi qu’en CHSCT, en comité central et en comité européen le cas échéant.

				

				
					94. Âge, ancienneté, situation de famille, handicap éventuel, évaluation des années précédentes…

				

				
					95. On parle de licenciement contraint lorsque la personne licenciée a été désignée par un système de critères et de points, par opposition à une personne se portant volontaire au licenciement.

				

				
					96. Il ne s’agit pas des vrais chiffres, mais l’ordre de grandeur est correct.

				

				
					97. Les filiales françaises des groupes pharmaceutiques sont toutes les plus profitables de leurs groupes respectifs.

				

				
					98. Bien qu’ayant la chance de ne pas être français, je ne supporte pas les indigènes qui critiquent leur pays, ses lois, ses institutions. Surtout quand ils lui doivent tant et que leur style de vie consiste à faire valoir leurs droits et à échapper à leurs devoirs.
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			« Retention bonus » 
ou le proxénétisme d’entreprise

			L’absence de stratégie et de perspective étant de plus en plus visible, le groupe auquel appartenait Fly-Tox prit peur de voir ses talents prendre le large. Il eut alors recours au nadir du management et de la motivation, leur donner de l’argent pour qu’ils restent. En termes techniques, cela s’appelle un retention bonus. On paie à une certaine échéance (une seule ou plusieurs) un bonus à la seule condition que l’heureux élu fasse toujours partie du personnel, qu’il n’ait pas démissionné à cette date. Le bonus demeure acquis si le départ résulte de la décision de la société et non du salarié. Cet outil peut s’avérer utile en cas par exemple de fermeture d’un site de production, où certaines personnes seront nécessaires jusqu’à la fin, mais plus après. On compense donc le fait qu’ils ne pourront pas chercher un nouvel emploi par une prime. Cela a du sens. Dans notre cas, on ne fermait rien, les compétences de ces personnes ne risquaient pas de devenir obsolètes.

			Sauf cas précis, j’étais opposé à ce type de pratiques, qui tiennent plus du proxénétisme que du management. Les plus polis diront que nous traitons les happy few comme des mercenaires, je préfère dire que nous les traitons comme des prostitués : je te paie et tu restes. C’est également un bonus qui ne récompense rien, aucun comportement, aucun travail. Enfin, c’est un aveu d’échec de tous nos efforts pour donner aux salariés, à certains en tout cas, un environnement de travail agréable et des missions motivantes, formatrices et exaltantes.

			Priscilla fut d’accord (elle était toujours d’accord avec moi lorsqu’il s’agissait de ne pas donner d’argent aux autres). Outre mes arguments, nous pensions aussi que nos équipes avaient d’autres valeurs que l’argent. C’est donc gaillardement qu’elle se rendit à une réunion à Londres, durant laquelle les primes de rétention seraient abordées. Il apparut malheureusement que nous étions la dernière filiale à avoir encore un peu de sens commun.

			« Ce n’est pas possible, nous sommes la seule filiale à ne pas proposer de talents à sécuriser par une prime. » Au moins, elle avait essayé. Priscilla était de retour de la perfide Albion et, outre de nouvelles réductions d’effectifs, elle revenait avec, dans sa besace, l’ordre formel et militaire de fournir une liste de bénéficiaires potentiels de ce « petit cadeau », comme disent les michetonneuses.

			La liste fut rapidement dressée, tout comme le montant, entre trois et six mois de salaire en échange de l’engagement de ne pas démissionner dans les douze mois.

			La seule personne sur laquelle nous n’étions pas d’accord occupait des fonctions au sein des ressources humaines. Je tentai d’expliquer que non seulement ma collaboratrice, Camille, n’avait rien de vénal, mais qu’elle pourrait être blessée qu’on tente de la motiver à rester pour de l’argent plutôt que par une augmentation de ses responsabilités.

			L’absence de vénalité ne pouvait pas être comprise par ma boss. Elle argumenta que ma subordonnée était exceptionnelle, ce qui était largement en deçà de la vérité, et que nous ne pouvions pas prendre le risque de la voir partir, ce qui était faux, personne n’est irremplaçable. Je remis alors sur la table une ancienne proposition qui était de lui donner de nouvelles responsabilités. Inutile, trop novateur pour Priscilla, elle octroya six mois de salaire à Camille… qui démissionna deux mois plus tard et renonça donc à six mois de salaire en parfaite connaissance de cause. Exceptionnelle, je vous disais.

			Un autre de nos talents exceptionnels, Crésus, la joua pas mal non plus. Il nous remercia de la confiance que nous mettions en lui, nous assura de son soutien indéfectible et qu’il allait continuer à se donner à 200 % (ce qui est un non-sens).

			Puis vint le énième plan de licenciement collectif. Crésus se porta volontaire au départ, il avait un contrat avec un nouvel employeur (meilleur salaire et plus de responsabilités en prime). Nous pouvions difficilement refuser, son départ permettant effectivement et directement d’éviter un licenciement contraint. Mais techniquement, le volontariat se traduit par un licenciement qui, par définition, n’est pas une initiative du salarié. Le retention bonus demeure donc acquis et vient s’ajouter à l’ensemble des mesures d’accompagnement contenues dans le plan 99.

			De talent, il devint bien entendu un moins que rien dont le départ était le bienvenu. Son travail fut dénigré longtemps après qu’il eut quitté l’entreprise, on lui refusa même de faire un pot de départ.

			Son comportement était pourtant assez logique. Les gens ont, en général, un fort désir de se conformer aux attentes de l’entreprise (entre autres). Traitez-les en adultes, avec respect, et ils tâcheront de se comporter en conséquence. Traitez-les en putes, ils vous feront des coups de pute 100.

			Dans une vie précédente, chez Tricotin, mon interprétation de l’utilité ou non d’un retention bonus m’avait déjà valu les foudres de mon patron.

			Lors d’une réunion de RH, il nous avait été demandé si nous estimions utile de mettre en place une telle prime pour quelques hauts potentiels triés sur le volet. J’en avais discuté avec mon boss et nous avions rapidement dressé une liste. La structure du bonus prévoyait un versement par trimestre pendant deux ans débutant au début de l’année. Nous étions fin mars, donc le simple fait d’accepter de signer un engagement de rester dans l’entreprise déclenchait déjà un premier paiement quelques jours plus tard, c’est-à-dire à la fin du premier trimestre, du grand n’importe quoi.

			Vint ensuite le cas de nos patrons respectifs. Moi mis à part bien entendu, tous estimaient que leur supérieur hiérarchique, qui décide de leur augmentation, de leur prime et de leur promotion, devait faire l’objet d’un bonus de rétention. Vous avez dit conflit d’intérêts ?

			Toujours aussi pingre, je ne demandai rien. Mon patron, Lucien, était-il nul à ce point ? me demanda-t-on. Non, il avait simplement près de dix-huit ans d’ancienneté 101. En cas de licenciement, il bénéficierait d’une indemnité substantielle ; en cas de démission, il ne recevrait rien. Il n’était donc pas nécessaire d’en rajouter, il bénéficiait d’un retention bonus permanent.

			Quand je lui fis un compte rendu de la réunion, y compris la manière dont j’avais fait économiser de l’argent à l’entreprise, il cacha mal sa déception. Il se lança dans un long monologue dans lequel il tenta de me convaincre de retourner au charbon pour lui car, oui, il pouvait rester, mais l’absence d’un bonus de rétention pourrait nuire à sa motivation. Rien n’y fit, je demeurai sourd à ses arguments.

			Mais il y avait aussi une autre mauvaise nouvelle…

			

			
				
					99. Extension du préavis non effectué (congés de reclassement), formation, aide à la création d’entreprise, indemnités conventionnelle et additionnelle de licenciement, aide à la recherche d’emploi…

				

				
					100. Par avance, je présente mes excuses à nos lectrices et lecteurs exerçant le plus vieux métier du monde.

				

				
					101. Dans la convention collective dont nous dépendions, un cadre avec dix-huit années d’ancienneté pouvait bénéficier d’une indemnité conventionnelle de licenciement de huit mois de salaire.
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			Bienvenue, vous êtes virés

			« Il n’y a point de plus cruelle tyrannie 
que celle que l’on exerce à l’ombre des lois 
et avec les couleurs de la justice. »

			Montesquieu, Considérations sur les causes 
de la grandeur des Romains et de leur décadence (1734)

			« Bonjour, nous allons dissoudre votre société et nous ne conserverons aucun d’entre vous, je suis Didier Bille, le DRH de Fly-Tox et le nouveau président de votre entreprise. » Ma cote de popularité n’avait jamais chuté aussi rapidement.

			Devant moi, ils étaient une petite cinquantaine, salariés d’une start-up, Purple Heart, que nous avions rachetée cinq jours plus tôt.

			Cette petite pépite avait développé un produit qui facilitait la pénétration des médicaments dans les cellules, ouvrant ainsi la voie à des avancées potentielles majeures dans le traitement des germes résistants aux antibiotiques. Ce produit devait maintenant entrer en phase de test. Ces phases étant très coûteuses, la start-up n’avait pas les moyens de les financer. Ses actionnaires l’avaient donc mise en vente et nous avions saisi l’occasion.

			Un de nos chercheurs était venu spécialement des États-Unis pour leur dire à quel point nous étions honorés et heureux de pouvoir développer plus loin leurs recherches et les bienfaits potentiels de leur trouvaille sur la vie des patients.

			C’était maintenant à moi de prendre la parole et de leur annoncer que nous étions intéressés uniquement par leur produit, le reste, c’est-à-dire eux, était superflu. Devant le tollé, notre chercheur yankee, qui portait pour l’occasion un immense nœud papillon, me regarda, interloqué, prit mon micro et s’apprêta à leur dire : « Nous vous avons achetés. » Sous-entendu : vous nous appartenez, on fait de vous ce que l’on veut. Laetitia, qui travaillait avec moi et m’avait accompagné, eut le réflexe de couper son micro avant la fin de sa phrase. Jamais je n’avais frôlé le xavierbrosetage 102 d’aussi près.

			Je travaillais sur ce dossier de rachat depuis plusieurs mois. D’une certaine manière, je connaissais déjà ces personnes. Une bonne partie d’entre elles étaient surdiplômées, de leur CV je ne comprenais que l’adresse. La tâche majeure avait été de présenter un business plan qui tienne la route, ce qui impliquait de réduire les coûts le plus rapidement et le plus drastiquement possible. Seule solution : fermer la société dès le rachat et licencier la totalité du personnel. Il fallait cependant également veiller à obtenir d’eux, avant de les licencier, l’ensemble des informations concernant leurs processus, méthodes et découvertes. Je tentai bien de proposer de reprendre une partie du personnel chez Fly-Tox, pas par humanité mais pour conserver leurs compétences. Peine perdue. Alors qu’on nous baratinait avec la guerre des talents, la difficulté de les attirer de les retenir, on ne fit même pas l’effort de regarder leur CV, ils devaient disparaître.

			À mon sens, il était surtout ici question d’image. Fly-Tox se targuait d’investir lourdement en recherche et développement, et racheter une molécule à une petite start-up, française de surcroît, ne cadrait pas avec l’image que nous voulions donner. Nous souhaitions pouvoir clamer, après élimination des témoins, que cette molécule était notre invention.

			La signature finale du rachat se passa dans le bureau d’un cabinet d’avocats parisien. J’avais été nommé PDG de Purple Heart, à titre bénévole, c’est-à-dire comme homme de paille. Après un fastidieux marathon de signature de dossiers et d’accords en 30 exemplaires, que je ne prenais même pas la peine de lire, les avocats tapotèrent un peu sur leurs ordinateurs. On attendit une dizaine de minutes, puis l’un d’entre eux s’exclama : « Les fonds sont bien arrivés ! » Tout le monde se relaxa et on déboucha le champagne. Il ne restait plus qu’à faire le ménage.

			Pendant les mois qui suivirent, je partageai mon temps entre le plan de licenciement de Fly-Tox et la fermeture de Purple Heart. Laetitia, à qui je devais sans doute la vie, prit rapidement la suite, elle semblait susciter moins de haine que moi. De plus, elle avait découvert l’armoire des fournitures (crayons, gommes, blocs-notes, Post-it…) et faisait, à chacun de ses passages, une petite razzia. Le butin était ensuite distribué au sein de l’équipe RH. C’était à chaque fois l’occasion de réjouissances et de détente.

			Nous nous partageâmes les licenciements 103. Les entretiens se faisaient en présence du véritable PDG, celui qui avait monté et managé Purple Heart. Chacun des futurs anciens salariés le remercia pour l’aventure qu’ils avaient vécue ensemble, pour l’opportunité qu’ils avaient eue de développer un produit qui pourrait se révéler révolutionnaire. J’avais souhaité sa présence car cela rassurait les salariés, qui signaient plus facilement les documents que je leur soumettais.

			

			
				
					102. De Xavier Broseta, DRH d’Air France devenu célèbre malgré lui après s’être fait arracher sa chemise lors d’un comité d’entreprise houleux.

				

				
					103. Ce n’était pas un PSE, il fallait donc rencontrer les gens individuellement. Dans un PSE, on ne rencontre pas les victimes, c’est plus cool.
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			Saignée mensuelle

			Encore pivoine de réaliser qu’il ne recevrait pas de retention bonus, Lucien, président de Tricotin Europe, attendait maintenant que je lui annonce la deuxième catastrophe. Lors de la réunion RH, le DRH monde nous avait annoncé une nouvelle initiative géniale et innovante visant à ramener la société à flot. Le licenciement de cinq salariés par mois.

			Mes collègues avaient réagi plutôt négativement. Pas parce que cela était illégal ou immoral, mais parce qu’ils étaient déjà submergés et que monter des dossiers prend du temps.

			« Et toi, t’as dit quoi ? » « Rien, pas la peine de livrer une bataille perdue d’avance. » Lucien ne l’entendit pas de cette façon, cela n’allait pas se passer ainsi, notre division était hautement profitable, il ne fallait pas casser une machine qui fonctionnait, il allait en parler à son patron, que nous devions voir la semaine suivante aux États-Unis, à l’occasion d’un séminaire.

			L’ensemble du comité de direction européen se rendit donc comme prévu aux US of America la semaine suivante. Le président en première, les autres en éco, les soutes étaient déjà occupées.

			Le séminaire dura trois jours et fut essentiellement orienté sur les ventes et les perspectives de croissance. Dans le taxi qui nous ramenait à l’aéroport, Lucien m’informa que malheureusement il n’avait pas pu obtenir que son patron intervienne pour nous exempter des cinq licenciements mensuels. Mais la discussion avec son boss n’avait pas été inutile, il allait, lui aussi, avoir un retention bonus. À cœur vaillant rien d’impossible.
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			Prends l’oseille et tire-toi… 
dans un paradis fiscal

			Au sein de Fly-Tox, l’ensemble des membres du comité de direction bénéficiait potentiellement d’une retraite chapeau sous certaines conditions : cinq ans d’ancienneté, avoir fait valoir ses droits à la retraite légale et ne plus exercer d’activité.

			Après un an passé aux États-Unis, Escobar, ancien directeur marketing de la filiale française, avait décidé de quitter l’entreprise. Il n’avait pas encore l’âge de prétendre à sa retraite légale, souhaitait encore travailler, ce qu’il ne pouvait pas entreprendre sans perdre le bénéfice de sa retraite chapeau le temps venu.

			Priscilla s’intéressa tout de suite de très près au dossier (licenciement de convenance et transaction pécuniaire) que je montais pour habiller le départ d’Escobar. Un point en particulier était l’objet de toutes ses questions, la retraite chapeau. Connaissant l’intention de son collègue de continuer à travailler avant et après sa retraite légale, il nous fallait donc trouver une solution afin qu’il ne perde pas le bénéfice de sa future retraite chapeau.

			La solution la plus simple et, ce qui ne gâche rien, légale consistait en la création d’une société dont il serait le président non salarié. Il se rémunérerait en se versant des dividendes.

			Nous fîmes valider cette option par nos avocats, qui dans un premier temps furent plutôt positifs. Ils souhaitèrent cependant obtenir confirmation de l’administration fiscale et son avis vint doucher nos espoirs. Pour bénéficier de la retraite chapeau, il ne fallait exercer aucune activité, même à titre bénévole.

			Pour moi, l’affaire était donc entendue. Escobar devait faire un choix : continuer à avoir une activité ou conserver le bénéfice de sa retraite chapeau. Ce n’était plus de mon ressort, à lui de décider.

			Le sujet ne fut plus abordé avec moi. Cependant, je continuai à recevoir des factures, pour validation, de notre cabinet d’avocats. Les factures portaient la mention : « Dossier Escobar ». Je n’avais pas sollicité d’autre avis, quelqu’un d’autre travaillait donc en parallèle sur le dossier. Un petit appel à notre avocat me confirma que la présidente était à la manœuvre, mais il refusa de me révéler le contenu de ces consultations. Ce n’était pas nécessaire ; si ma patronne ne m’impliquait pas, c’est que ce n’était pas net. Elle s’intéressait à la retraite chapeau, cela ne pouvait donc que porter sur un montage permettant de contourner l’interdiction de reprendre une activité.

			« Tu comprends, il faut faire cela pour Escobar. Et puis cela va concerner Cruella, notre directrice commerciale, qui est encore loin de la retraite et qu’on va licencier d’ici quelque temps. Elle aussi voudra certainement encore s’occuper. » Bien entendu, l’action de ma boss était totalement désintéressée, en aucune façon elle ne pensait à son cas personnel, ce n’était pas son genre.

			Le montage proposé par nos avocats était simple : il fallait créer une société, de préférence dans un paradis fiscal, en utilisant un prête-nom. Simple, efficace et légal tant que les comptes en banque de la société, les versements de salaires et de dividendes étaient déclarés aux autorités françaises. Cette déclaration aurait cependant automatiquement provoqué la perte du bénéfice de la retraite chapeau. Il était donc évident que, de cette société, ne serait déclarés ni les salaires ni les dividendes.

			Je me contentai de donner à Priscilla les factures en lui précisant que je ne les validerais pas. Il fallait qu’elle trouve quelqu’un d’autre pour prendre sur son budget le coût de nos consultants en fraude.

			Elle trouva.
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			Aux frais de la princesse

			« Dis bien à Priscilla qu’on est là pour la soutenir. On a mandaté le meilleur cabinet d’avocats pour s’occuper de cette affaire. » J’étais à Londres pour un séminaire, et Nelson, le directeur des ressources humaines Europe, avait demandé à me parler du procès engagé par le CE contre Fly-Tox. Je me permis de lui faire remarquer que c’était exactement la chose à faire si on voulait que la situation se reproduise. Je m’étonnais du fait qu’il ait du mal à comprendre et à accepter que nous eussions sciemment menti et enfreint la loi.

			Je réalisai plus tard que le mépris des représentants des salariés et de leurs droits n’était pas une singularité française. Dans beaucoup d’entreprises, il frappe toute personne dépassant un certain niveau dans la hiérarchie et ne pas partager ce point de vue fait de vous, au mieux, un idiot (qui peut être utile), au pire, un dangereux intello gauchiste (qui ne peut pas être utile) et idiot quand même.

			Quelques semaines s’étaient écoulées et nous étions maintenant en réunion avec les avocats mandatés par le groupe. Ils nous rassurèrent tout d’abord sur l’aspect financier. Dans mon cas, la société avait obligation de prendre en charge mes frais de défense ainsi que les amendes auxquelles je pouvais être condamné. En revanche, pour la présidente, mandataire social et non salariée, cela était interdit. Elle devait régler elle-même ses avocats et d’éventuelles condamnations pécuniaires. Mais qu’elle se rassure, le groupe avait déjà informé nos avocats que toutes les dépenses supportées à titre personnel lui seraient remboursées sous forme de bonus exceptionnel.

			Concernant l’affaire en elle-même, ce n’était pas très compliqué non plus. En tant que DRH, j’avais une délégation de pouvoir et de responsabilité qui englobait, entre autres, mes fonctions de président du CE. La stratégie de défense consistait, pour la présidente, à se retrancher derrière cette délégation, prétendant que j’avais les pleins pouvoirs dans les domaines pour lesquels nous étions poursuivis.

			Quant à moi, j’avais juste à me taire et à accepter de passer pour un idiot utile devant le juge. J’attendis la réaction de Priscilla, me souvenant de son engagement à assumer ses responsabilités. Rien ne vint.

			Je me permis alors de demander ce qu’on faisait de mes mises en garde à Priscilla, de mes conseils, de mon opposition à la démarche suivie par celle-ci. « N’allez pas dans cette voie (pauvre malheureux !), me répondirent les avocats, cela ne réussit à personne. Nous allons défendre l’entreprise, Mme la présidente va choisir un avocat et nous allons vous en conseiller un avec lequel nous avons l’habitude de travailler sur ce genre de dossier. » Bien entendu, en plus du remboursement de la totalité de mes frais, le groupe était disposé à m’octroyer un bonus exceptionnel.

			Devant ma réticence à me laisser imposer un avocat, je fus royalement autorisé à le choisir moi-même : « Nous lui dirons ce qu’il doit dire. »

			Maître Olivier Metzner était considéré comme l’un des meilleurs, sinon le meilleur, pénaliste de Paris (donc de France, donc du monde). Ne doutant de rien, je m’adressai à lui. Il était très abordable et respectueux, mais sans doute pas du genre à qui on dit ce qu’il doit dire. Cela tombait bien.
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			Quand Calimero s’éveillera, 
le monde tremblera

			À peine désigné représentant syndical chez Fly-Tox, Calimero révéla ses talents d’écrivain.

			Il commença par un long mail adressé à plusieurs huiles de la société, dont la DRH Monde (Calamity), le DRH Europe (Nelson), le patron de Priscilla (Jeroen), et bien entendu, sinon ce n’est pas marrant, Priscilla elle-même et moi. Il y décrivait, avec un certain talent, le malaise des salariés en citant amplement l’enquête menée quelques mois plus tôt. Il mentionna subtilement le traitement dont il avait fait l’objet et envoya quelques scuds à l’adresse de notre présidente.

			Il reçut une réponse plutôt molle de Nelson qui, bien entendu, le remerciait de son intérêt pour le bien-être des salariés, il ne manquerait pas de l’informer des suites qui seraient données à son mail.

			La suite prit la forme d’une enquête en interne consistant en quatre entretiens individuels d’environ une heure. Calimero, Priscilla, Cruella et moi. La personne qui menait les entretiens était l’ancienne DRH Europe, Boucle d’Or, dont l’étoile, qui n’avait jamais beaucoup brillé, pâlissait rapidement.

			Je ne sais pas ce que les autres entretiens donnèrent mais, durant le mien, il ne fut absolument pas question des salariés et encore moins de leur bien-être. Deux sujets furent abordés : la plainte du CE pour délit d’entrave et, THE big question, pourquoi je n’avais pas viré Calimero. Il m’apparut qu’en ne traitant pas Calimero je ne m’étais pas seulement attiré les foudres de Priscilla, mais également celles de Jeroen et de Nelson. Comment avais-je été le seul à ne pas voir que le poussin était une burne, et à quel point cela aurait été profitable pour l’entreprise de promouvoir Ginette à sa place ?

			J’eus beau rappeler que Calimero avait toujours atteint ses objectifs et qu’il avait toujours fait preuve de zèle pour les opérations de nettoyage, en vain. Je lui donnai également un élément qu’elle ignorait certainement : le dossier de Calimero n’était pas dans la chemise noire. Le Dr Mabuse, qui n’avait pourtant jamais supporté la médiocrité, n’avait pas estimé nécessaire de le licencier.

			L’autre sujet, la plainte du CE, l’intéressait moins. D’une part, le groupe avait mis à disposition de Priscilla (et de moi) l’un des cabinets d’avocats d’affaires les plus réputés de Paris (et du monde), et, d’autre part, ce n’était que du droit social, donc sans importance.

			Après lui avoir expliqué et montré, mails à l’appui, mes tentatives pour influencer les décisions de Priscilla, elle me demanda pourquoi je n’avais pas fait appel à elle. Je n’avais que l’embarras du choix pour lui répondre : Priscilla et elle se détestaient ; sa position aurait été celle de ses maîtres (Jeroen, Nelson) ; elle avait vis-à-vis des salariés et des instances représentatives du personnel la même répugnance que Priscilla ; ou encore, j’avais des doutes sur son équilibre mental.

			Je préférai lui dire que je n’avais aucune confiance en elle et que je ne voyais en elle qu’une intrigante œuvrant avant tout à sa propre survie. Pour ceux qui n’ont pas compris, Boucle d’Or et moi ne nous appréciions guère. Autant j’avais du respect pour Cruella qui s’était hissée au sommet par sa volonté et son travail, autant j’éprouvais une forme de sympathie amusée pour Priscilla dont les excès étaient plus souvent ridicules que dangereux. Pour Boucle d’Or, j’eus beau essayer de trouver des aspects positifs à sa personnalité borderline, rien n’y fit. À l’appui de mes reproches, je lui rappelai le licenciement de Zorba et plusieurs mails qu’elle avait rédigés. Je n’en étais pas destinataire mais, c’est la magie des mails, ils étaient quand même arrivés sur mon bureau. Je lui précisai, mais elle le savait, que ces mails comportaient de profondes libertés avec les faits et avec la réalité. En d’autres termes, je la considérais comme une sacrée salope. Elle n’argumenta même pas.

			Je ne me sentis pas très fier de m’être acharné ainsi sur quelqu’un dont je savais que les jours étaient comptés dans l’entreprise. Pas très fier, mais sacrément content quand même.

			Elle me demanda de lui envoyer les éléments matériels que j’avais. L’entretien se termina. Je ne reçus jamais copie du rapport qu’elle rédigea, qui allait pourtant réapparaître à plusieurs reprises.
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			Subornation de témoin

			« Tu verras ce que l’on gagne à vouloir vivre libre. »

			Alphonse Daudet, « La chèvre de M. Seguin », 
Lettres de mon moulin, 1869

			« Metzner, Metzner… Olivier Metzner ? » « Oui. » Un grand blanc suivit ces quelques mots. Les avocats de Fly-Tox venaient de comprendre que je n’entendais pas jouer le jeu. La réaction du groupe ne tarda pas, Jeroen demanda à me voir et fit même le déplacement avec Nelson.

			L’entretien, cordial et en anglais, dura plus de deux heures. Je dus tout d’abord expliquer pourquoi je n’avais pas rétrogradé puis viré notre directeur régional récalcitrant, Calimero. Bien qu’ils aient lu le rapport rédigé quelques mois auparavant par Boucle d’Or, je dus exposer de nouveau toute l’affaire.

			On aborda ensuite le procès que nous faisait le CE. Pourquoi n’avais-je pas su convaincre ma patronne d’éviter de se mettre dans cette situation ? Le raisonnement était subtil, et pervers : Priscilla était victime de mon incapacité à la convaincre. Trop fort.

			« Vertel me hoe je het zou doen 104. » Je maîtrisais la langue de Jeroen 105. Effet bœuf garanti. Eh oui, donne-moi une leçon, explique-moi comment tu t’y serais pris avec une personne persuadée de son infaillibilité. Une personne qui ne m’écoute pas, ce qui peut se concevoir, mais qui n’est pas plus sensible aux arguments d’avocats et d’experts, quelqu’un qui ne peut pas imaginer qu’on puisse avoir une autre opinion qu’elle.

			Pas de réponse. Mais ayant abordé le caractère de sa subalterne, il voulut creuser un peu le sujet. Il avait entendu dire qu’une des remarques que Priscilla faisait sur les gens portait sur leur âge. Je n’eus pas à me forcer pour prendre l’attitude de celui qui est surpris devant une manifestation désarmante de naïveté confinant à la stupidité.

			Ben oui, mon gars, tu as la chance d’avoir dans ton équipe une personne qui pratique une discrimination fondée sur l’âge, l’apparence, le sexe et le niveau social. Et si tu ne le savais pas encore, elle est aussi un chouïa antisémite et homophobe.

			« Mais, si c’est vrai, pourquoi ne m’en as-tu jamais informé, ni ta hiérarchie ?

			−	Elle a passé cinq ans an Belgique, tout le monde là-bas était au courant. »

			Je lui fournis les coordonnées de l’ancienne DRH belge pour vérification. Avant d’être en Belgique, Priscilla était ici même, en France, et ses excès étaient déjà connus. Je lui citai quelques exemples en précisant mes sources. Je demandai également à une salariée de confession juive de nous rejoindre. Elle confirma qu’elle avait été témoin de réflexions qui, sans avoir pour objectif de blesser ou de choquer, appartenaient bien à la sémantique de l’antisémitisme ordinaire.

			Tout cela était bien connu de tous et depuis longtemps, et pourtant elle avait été nommée à son poste actuel. Soit les personnes qui l’avaient promue (Knutsen et Boucle d’Or) étaient au courant et cela ne les gênait pas, soit ils n’étaient pas au courant, ce qui faisait d’eux des incompétents. Dans les deux cas, ce n’était pas à moi de leur mettre leur nez dans leur c…

			Et puis, soyons réalistes, tant qu’un dirigeant rapporte, ses écarts en tout genre demeurent secondaires. Profits versus éthique, rentabilité versus intégrité, business versus bienveillance : l’issue du match est connue.

			Voilà, j’étais content de moi. Des réponses imbéciles et immatures à des questions hypocrites, nous avions une conversation constructive.

			Revenant au procès qui nous occupait, il voulut savoir pourquoi j’avais choisi de ne pas prendre l’avocat qu’on m’avait attribué. Je savais pourtant que je ne serais, dans le pire des cas, que condamné à une amende qui me serait remboursée au centuple.

			Il sembla comprendre ma réticence à accepter de passer pour un incompétent, alors que j’étais allé bien au-delà de ce qu’on pouvait attendre de moi pour tenter de persuader, sans succès, ma présidente. Il me mit cependant en garde : ma défense ne devait pas nuire à l’entreprise ou à sa dirigeante. Ce n’était pas un conseil, c’était une menace. Je ne lui fis pas remarquer que c’était impossible ; quelqu’un avait pris des décisions regrettables, si ce n’était moi, c’était donc la présidente.

			À plus de sept reprises pendant notre rencontre, mon licenciement potentiel fut abordé. Bien entendu, si cela devait arriver : « We would shake hands and act professionally 106 » (dixit Jeroen).

			Jeroen et Nelson me remercièrent de ma franchise, ils avaient beaucoup apprécié l’entretien et de travailler avec moi, je fus donc licencié quelques semaines plus tard.

			Malheureusement, j’allais revoir Priscilla.

			

			
				
					104. « Explique-moi comment tu t’y serais pris. »

				

				
					105. Et un peu celle de Nelson, l’afrikaans étant un mélange de néerlandais et d’anglais. Le néerlandais lui-même étant de l’allemand sans le snobisme inutile des déclinaisons.

				

				
					106. « On se serrerait la main et on agirait en professionnels. » En d’autres termes, je partirais avec un gros chèque.
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			Harcèlement moral, sexuel et autres trucs à se faire virer… ou pas

			« La vie est cruelle ; elle accable les accablés 
et s’acharne sur ce qui tombe. »

			Henri-Frédéric Amiel, Journal intime (1868)

			« Didier, je t’assure que je n’avais rien remarqué, jamais je n’aurais soupçonné qu’elle faisait cela. » Calimero, le manager de Lydie, une responsable régionale que j’étais sur le point de licencier, n’en menait pas large. En fait, il craignait surtout que cette affaire puisse rejaillir sur lui.

			J’avais entendu parler de Lydie assez rapidement après mon arrivée. Elle était la bête noire de Jeanne d’Arc, notre secrétaire de CE, qui ne manquait pas une occasion de me parler de son mode de management et de la souffrance de son équipe. Renseignements pris auprès de mon équipe, qui la connaissait depuis bien plus longtemps que moi, Lydie était responsable régionale et gérait une équipe de sept visiteuses médicales. Elle avait d’excellents résultats et un taux de démission et de licenciement record. Il était évident qu’elle menait la vie dure à son équipe et que toute velléité de résistance se traduisait par un départ rapide de l’entreprise. Tout le monde semblait au courant, tout le monde s’en moquait, y compris les RH.

			Jeanne, plus d’un an après mon arrivée, crut avoir enfin trouvé un élément qui forcerait l’entreprise à réagir. Deux visiteuses médicales de l’équipe de Lydie acceptaient de me rencontrer, mais pas au siège, trop dangereux, en ville, dans un hôtel.

			Le matin, après avoir assuré à ma compagne que tout cela était purement professionnel, je m’apprêtai à rencontrer nos trois drôles de dames (les deux visiteuses médicales et Jeanne). Nous nous retrouvâmes au bar, je promis la confidentialité et écoutai leur histoire. Je n’allais pas être déçu : humiliations publiques, immixtions dans la vie privée, menaces permanentes de licenciement, harcèlement au téléphone, tout y était. Je n’avais aucune raison de douter de leur sincérité.

			Pour pouvoir y faire quelque chose, j’avais cependant besoin de leurs témoignages, il allait leur falloir sortir de l’anonymat. Elles me demandèrent un délai de réflexion. Quelques jours plus tard, je fus informé par la secrétaire du CE qu’elles préféraient ne pas aller plus loin.

			À l’époque, ma position de RH droit dans ses bottes était que, si quelqu’un n’était pas prêt à se mouiller pour mettre fin à une situation qu’il jugeait insupportable, c’est que celle-ci n’était pas si terrible. Je faisais fi de toutes ces années pendant lesquelles ces personnes n’avaient reçu aucune aide, aucune écoute, avaient vu des dizaines de leurs collègues disparaître (grâce au support des RH), avaient vu leur manager et tortionnaire être louée, récompensée et jamais inquiétée malgré un taux de départs ahurissant.

			Quelques mois plus tard, une visiteuse médicale de l’équipe de Lydie vint me remettre sa démission. Elle me donna également un book, un classeur rempli de documents devant être utilisés pendant les entretiens avec les médecins. Selon la démissionnaire, ce dossier était la base de travail de la méthode Lydie. Chaque visiteuse médicale avait le même, avec les mêmes documents, placés dans le même ordre. En réunion, malheur à celles qui ne l’avaient pas. Cela aurait pu constituer un modèle de rigueur et de professionnalisme si le dossier n’avait pas été truffé de documents qu’il était interdit d’utiliser.

			Quand il assure la promotion d’un médicament, le visiteur médical doit utiliser un argumentaire qui ne porte que sur l’utilisation du produit pour lequel une autorisation a été délivrée 107. Ainsi, s’il assure le support d’un médicament autorisé pour traiter des cas graves de cholestérol chez les personnes ayant souffert d’un infarctus (population cible 200 000 personnes), le VM ne peut pas faire référence à une étude mentionnant que ce type de produit peut avoir un effet bénéfique chez toutes les personnes de plus de 45 ans (population cible potentielle 20 000 000 personnes) 108. Les laboratoires pharmaceutiques ont, pour la plupart 109, arrêté depuis longtemps de jouer à ce jeu, les sanctions pouvant en effet être sévères. Mais il demeure tentant pour un commercial (car le VM est un commercial) d’améliorer ses résultats en prenant quelques libertés avec les règles.

			Dans notre cas, ce détournement était orchestré par Lydie. Qu’elle fasse vivre l’enfer à son équipe, no problemo, mais qu’elle mette en danger la réputation et, potentiellement, le chiffre d’affaires d’un de nos produits, c’était inacceptable.

			Se posait alors le problème de la preuve, car Lydie, pas folle, interdisait aux membres de son équipe de se balader librement avec leur book, et encore plus d’en parler.

			On profita de la présence de toute l’équipe au siège. J’attendis avec six autres personnes la sortie de l’équipe à la fin d’une réunion, un vendredi soir. On les sépara et on les emmena dans sept pièces différentes, chacune étant priée de patienter seule et de ne pas tenter de communiquer avec qui que ce soit sans autorisation.

			Une à une, je les ai rencontrées, accompagné du responsable de la compliance, une fonction hybride entre la Gestapo, la police des mœurs et la censure stalinienne.

			« Cela ne sera pas long, les règles sont simples : tout ce que vous direz ici ne sera jamais utilisé contre vous. Si vous admettez des erreurs ou des fautes, elles seront immédiatement absoutes. Par contre, si j’apprends que vous m’avez caché quelque chose, c’est la porte. » Simple, concis et efficace.

			Je leur présentai alors le book en ma possession, et les sept se mirent à table. Oui, elles utilisaient en parfaite connaissance de cause des documents non autorisés. Oui, c’était Lydie qui fournissait les documents et vérifiait que chacune les connaissait et les utilisait. STOP ! N’en jetez plus, j’avais ce qu’il me fallait.

			Après avoir fait le tour de la bande des sept, je remis à Lydie une convocation à un entretien disciplinaire pouvant aller jusqu’au licenciement.

			Calimero me téléphona, puis Cruella : qu’est-ce qui se passait ? Ne leur faisant aucune confiance, je ne les avais pas impliqués dans l’opération. Cruella défendait Lydie, les VM n’étaient que des mythos. Elle avait déjà vu des cas de mensonge collectif, de complot organisé afin de nuire à un manager. En plus, la VM démissionnaire qui avait révélé l’affaire était loca et couchait beaucoup (dixit Cruella). Les coucheries étaient un grand classique de Cruella qui, bien informée, ne manquait pas de raconter qui avait couché avec qui lors des séminaires de vente. Elle s’en réjouissait : « Des commerciaux qui baisent pas, ça vend pas. »

			Rien n’y fit, personne n’allait parvenir à ternir mon triomphe. Dorénavant, même les managers allaient craindre pour leur poste et j’avais endauffé Cruella.

			Dans une autre entreprise aux mœurs similaires, la WorldCompany, Cloclo ne supportait pas l’alcool et aimait beaucoup les femmes, sauf peut-être la sienne. Lors de soirées corporate, son adjoint avait pour mission de le surveiller. Ce soir-là, le fidèle adjoint était absent. Après quelques verres, notre don Juan s’imposa donc à une table féminine, sans passer par les préliminaires, il alla directement aux remarques salaces, aux blagues grivoises et aux propositions de plan Q. Il ne concrétisa pas mais deux des jeunes femmes témoins de la scène remontèrent l’histoire aux RH.

			Les deux femmes objets des remarques ne trouvèrent rien à redire, bien sûr il avait été lourd, vulgaire limite obscène, il leur avait fait des propositions, mais il était saoul, assez drôle, il n’y avait pas eu de contrainte, de chantage ou de mains baladeuses.

			Un salarié normal aurait sans doute été licencié, mais Cloclo était directeur financier et talent. Le dossier fut donc remonté à Londres (siège Europe) qui mit son veto à toute sanction.

			Il n’en était pourtant pas à son coup d’essai. Deux ans plus tôt, il avait raccompagné une stagiaire, Cécile, après une soirée qui s’était tenue dans les locaux de l’entreprise. Il avait embouti deux voitures avant de finalement parvenir à sortir du parking (sous surveillance vidéo). Ce qui se passa ensuite, nul, à part eux deux, ne le sait.

			Mais le lendemain, l’épouse de notre charmeur téléphona à l’accueil de l’entreprise, elle voulait parler à Cécile. La standardiste ne connaissait qu’une seule Cécile dans l’entreprise et transféra l’appel à une prénommée Cécile qui n’était malheureusement pas notre stagiaire. L’épouse, cocue multirécidiviste, agonit Cécile (pas la stagiaire) d’insultes. Elle avait trouvé dans les poches de son mari un porte-clés avec un prénom joliment gravé sur un morceau de bois : Cécile.

			Passablement énervée par cette conversation, et ayant reconnu les véritables acteurs de ce mélodrame, Cécile passa une hurlante à Cloclo en public en lui précisant bien qu’elle ne souhaitait pas avoir à subir les conséquences de ses frasques.

			Personne ne fut sanctionné, les voitures embouties furent réparées aux frais de l’entreprise, Cécile la stagiaire fut engagée en CDI et, sur recommandation de Cloclo et des RH, intégra un prestigieux programme de formation de deux ans en interne.

			

			
				
					107. AMM : autorisation de mise sur le marché.

				

				
					108. Le médecin demeurant totalement libre dans le choix de sa prescription.

				

				
					109. Le laboratoire Servier est un des derniers irréductibles. L’un de ses produits, le Mediator, était un antidiabétique, mais les VM de Servier ne manquaient pas de souligner lors de leurs visites aux médecins qu’il agissait également comme coupe-faim et pouvait donc s’inscrire dans un régime.
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			Mme Pudding chez les Gaulois

			« Dites-moi, vous l’avez dénichée où, celle-là ? », me demanda, hilare, Jeanne d’Arc, la secrétaire du CE de Fly-Tox, qui venait de bouter Mme Pudding hors de France.

			Le CE avait déposé plainte contre l’entreprise, sa présidente et son DRH. Le groupe voulait éviter un procès en préparation, il avait donc envoyé une négociatrice, Mme Pudding. Ma patronne, Priscilla, et moi nous pensions que c’était peine perdue, mais, prudents, avions manifesté un enthousiasme feint pour cette initiative.

			La négociatrice était une British ne parlant pas français et n’ayant jamais mis les pieds chez les mangeurs de grenouilles. Priscilla, comme à chaque fois que cela sentait le naufrage, ne participa pas à notre réunion de préparation.

			De négociatrice, il apparut rapidement qu’elle n’avait que le titre. Elle était en fait formatrice. Elle animait, pour le groupe, des sessions de formation principalement axées sur le change management et le leadership. Des sessions où on explique aux participants (souvent des managers) que si les salariés qu’on va licencier ne sautent pas de joie, c’est qu’on a présenté leur perte d’emploi comme un problème et non comme une opportunité. Ou encore que si leurs équipes ne parviennent pas aujourd’hui à faire le même travail qu’avant mais avec 20 % de personne en moins, c’est un manque de drive, une incapacité à penser out of the box, un attachement au passé et une difficulté à voir the big picture. Mais avec deux, trois outils simplistes, et le même nombre de pseudo-théories fumeuses présentées comme de la science, tout allait s’arranger. Les pauvres managers repartiront avec une journée de travail perdue, et un alibi en moins : nous, l’entreprise, vous avons formés, si vous avez encore des problèmes, c’est votre faute. Le groupe, lui, pourra continuer à avoir bonne conscience : il y avait des soucis, nous les avons entendus, nous avons formé les managers.

			Dame Pudding voulait rencontrer le CE, sans moi, avec un interprète, mais souhaitait cependant me faire participer à la préparation de la réunion. Plusieurs angles d’attaque furent envisagés. Les seuls sur lesquels je mis mon veto étaient ceux qui comportaient le versement d’une somme d’argent. Elle ne vit pas vraiment où se situait le problème car, selon cette disciple de Mme Thatcher, il ne s’agissait pas de leur donner une enveloppe pleine de billets, mais un bonus, versé avec leur salaire et sur lequel ils paieraient des taxes. Elle n’insista cependant pas.

			L’option retenue fut un team building entre le CE et la direction. Dans un endroit sympa, la présidente, le CE et moi (avec l’aide de Mme Pudding of course), nous allions renforcer nos liens, devenir des partenaires. On allait commencer par un exercice permettant de faire table rase du passé en écrivant sur des Post-it nos reproches, en les lisant à haute voix et puis en jetant le papier à la poubelle. On allait faire des jeux de rôles dans lesquels la présidente et la secrétaire du CE allaient échanger leur rôle et bien entendu nous allions terminer en prenant des engagements solennels de paix, d’amour et de fraternité. Tous devenus amis, nous ferions ensuite un grand festin autour d’un feu en mangeant des sangliers 110.

			Ragaillardie par un si bon plan, notre négociatrice, accompagnée d’un interprète, alla rencontrer le CE, dont les membres, pas bégueules, avaient accepté de la rencontrer.

			Elle revint moins de trente minutes plus tard. À l’expression de son visage, on devinait le tsunami d’incompréhension et d’interrogation qui déferlait dans sa tête. L’interprète, perspicace, avait déjà pris congé.

			Selon elle, la réunion avait bien commencé, ils avaient écouté, admis des problèmes de communication, semblé intéressés par la méthodologie qu’elle proposait. Alors pourquoi diable, se demanda-t-elle à haute voix, prirent-ils un air amusé quand elle conclut son exposé en leur demandant de renoncer à leur action en justice ?

			Mme Pudding repartit vers la perfide Albion. Le team building n’eut pas lieu, contrairement au procès.

			

			
				
					110. Cette dernière partie est imaginaire, les autres, malheureusement, non.
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			La photo Nutella

			Sous l’influence des Anglo-Saxons, les entreprises se sont ouvertes à la diversité et à la lutte contre les discriminations. Attention, pas à n’importe lesquelles, celles qui sont politiquement correctes, celles qui ne demandent aucun effort, celles qui permettent aux RH de faire croire qu’elles servent à quelque chose.

			Nous parlons ici de diversité et pas de discrimination. Les deux notions sont souvent confondues. La diversité consiste à tenter d’intégrer ou de favoriser des populations que l’on estime être sous-représentées. Il s’agit d’un acte positif même si les motivations qui le portent ne le sont pas toujours. La discrimination est le fait de refuser à un individu ce à quoi il aurait droit conformément à son statut ou son mérite en raison d’un critère propre à sa personne (origine, orientation sexuelle, religion, handicap…). Elle n’est jamais un acte positif. Il n’y a aucun lien entre ces deux notions : encourager la diversité ne fait pas diminuer la discrimination, lutter contre la discrimination n’améliorera pas la diversité.

			La diversité peut avoir trois origines. Un engagement social sincère en faveur de la communauté, cas rarissime 111. La volonté de capter de nouveaux clients en leur proposant des interlocuteurs qui partagent les mêmes caractéristiques réelles ou imaginaires. Un psy de supermarché parlerait ici de projection : le bon Blanc ne s’entourant que de semblables, ne faisant confiance qu’à d’autres Caucasiens, il estime que le Black, le Rebeu, le gay feront preuve de la même étroitesse d’esprit et auront des réflexes similaires d’entre-soi et de rejet de la différence. À chacun sa couleur.

			Enfin, une pseudo-théorie, une de plus, jamais démontrée, voudrait qu’ajouter un Black dans une équipe de babtous, une femme dans un groupe d’hommes en augmenterait l’efficacité.

			J’ai suivi un séminaire RH à la London Business School. Il était animé par différents intervenants sous la houlette de Lynda Gratton, une des dix gourous les plus influents en ressources humaines 112. Lors de sa première intervention, elle mentionna sa dernière étude qui aurait mis en évidence que les équipes composées pour moitié de femmes et moitié d’hommes étaient plus efficaces que les équipes au sein desquelles un sexe était majoritaire. Les teams unisexes étaient les moins efficaces.

			Je me permis de lui demander comment elle mesurait l’efficacité.

			« C’est notre problème, pour l’instant nous n’avons pas encore établi un moyen de quantifier ces différences d’efficacité. »

			Cela ne la perturbait pas outre mesure d’affirmer de telles inepties : les équipes mixtes étaient plus efficaces, mais on ne définissait ni ne mesurait ladite efficacité.

			Le soir même, je retrouvai le visage ingrat de Lynda dans le Financial Times, elle y répandait les mêmes bullshits. Plus c’est gros…

			Outre que les théories autour de la diversité ne tiennent pas la route, il y a un autre problème : prétendre que la couleur de peau s’accompagne également d’un mode de pensée différent, c’est du racisme.

			Espèce en danger numéro un : les femmes. À moins d’avoir vécu sur Mars, nul n’ignore que, à poste équivalent, elles sont moins payées que les hommes, que plus on monte dans la hiérarchie, plus elles se font rares et moins elles ont d’opportunités de carrière. C’est vrai et c’est normal, elles bossent moins, elles sont moins ambitieuses et elles ont tendance à choisir des postes pas trop contraignants 113. Entendons-nous bien, elles ne sont pas nées comme cela, on les a modelées ainsi. Dès leur plus jeune âge, les médias, l’école, le cinéma, la littérature, le curé, le rabbin, le mufti et leurs parents les ont enfermées dans des stéréotypes, tout comme les garçons d’ailleurs. Pour se conformer à ces stéréotypes qu’elles auront bien intégrés, elles s’orienteront d’elles-mêmes plus souvent vers certaines professions et moins vers d’autres. Ayant bien compris que c’est elles qui continueront à assumer 80 % des charges ménagères, à prendre un congé quand les enfants seront malades, à sacrifier leur carrière pour celle de leur compagnon, elles choisiront plus souvent des postes moins qualifiés, moins visibles, plus bureaucratiques, qui leur offrent plus de souplesse mais aussi moins de perspectives. Dans la même logique, elles refuseront plus souvent qu’un homme un poste ou une promotion qui pourrait perturber l’équilibre familial.

			L’addition de ces renoncements aura pour conséquence de creuser en leur défaveur le fossé d’expérience avec leurs homologues masculins. Elles auront atterri dans des postes moins visibles, et en entreprise, si vous n’êtes pas visible, vous n’existez pas.

			Si les jeux sont déjà faits, pourquoi les entreprises continuent-elles à prétendre faire des efforts ? Parce que cela fait bien, cela donne une occasion de parler positivement d’elles-mêmes. Mais aussi parce que certaines y ont vu un moyen de servir leurs intérêts sans risque. Se faire la pasionaria des femmes en entreprise ne suscite aucune opposition, permet d’enfoncer des portes ouvertes et de se faire de la pub. Défendre le droit des personnes souffrant d’un handicap, issues de milieux défavorisés et de minorités ethniques, c’est moins consensuel, moins vendeur, voire carrément suicidaire.

			En matière de discrimination, celle qui touche les femmes est cependant probablement la moins pire et sans commune mesure par rapport à celle qui frappe d’autres catégories. Entendons-nous bien, il serait ignoble d’établir une échelle de l’injustice. Il n’en demeure pas moins que, pour bénéficier d’une promotion, d’une embauche, d’une augmentation salariale, il vaut mieux être une femme blanche qu’un Rebeu, et un Rebeu qu’une Rebeue.

			L’entreprise prétend également lutter contre le sexisme, omniprésent, moins visible, plus pernicieux et source non négligeable de discrimination à l’embauche. Un manager, quel que soit son sexe, tiendra compte du potentiel congé maternité de la candidate qu’il a en face de lui. Cela ne signifie pas que la candidate jeune mariée, juste de retour de sa lune de miel, ne sera pas recrutée, cela lui vaudra seulement quelques points de moins et, dans un marché du travail dans lequel on peut recevoir des centaines de candidatures pour un poste, ça compte.

			Que font les RH pour lutter contre le sexisme ? Rien, sauf si on tient compte des campagnes de communication qui donnent bonne conscience. Quand un cas leur est soumis, les bonnes vieilles règles s’appliquent : 1) le manager always wins ; 2) si cela nous arrange de virer l’auteur de la plainte, on le fait de suite, sinon on attend un peu ; 3) si on doit sanctionner le manager (trop de témoins, trop de bruit, risque d’envenimement), on prend soin de griller les plaignants : pour eux, plus aucune possibilité de promotion, et un licenciement à la première occasion.

			Même l’Administration n’en a cure.

			Rocco était nouvellement élu au comité d’entreprise et donc salarié protégé. Il trouva amusant de télécharger depuis son ordinateur de bureau un petit film de cinq secondes au scénario assez simple : une jeune fille tutoyait le pontife 114, cette scène pittoresque ne laissait aucune place à l’imagination, tout était très explicite et sans censure.

			Notre esthète voulut faire partager sa trouvaille à ses collègues de bureau. Il la joignit donc à un mail en y ajoutant un petit commentaire : « Je viens de surprendre Juliette en pleine action. » Hélas, sans doute grisé par son humour fin et subtil, il envoya son mail à… Juliette, une autre salariée de l’entreprise, qui étrangement n’apprécia guère 115.

			Une procédure de licenciement fut donc engagée contre Rocco. Une autorisation de l’inspecteur du travail était nécessaire, le salarié concerné étant protégé. Nous eûmes l’occasion de lui exposer l’affaire et étions assez confiants.

			L’autorisation de licenciement nous fut refusée. Sans explication valable.

			Dans les espèces à protéger, loin, bien loin derrière les femmes, arrivent les lesbiennes, les gays, les bis, les Blacks, les Nord-Africains, les trans, les queers, les vieux, les handicapés, les gros, bref, ceux qui n’appartiennent pas à la catégorie « bon-mâle-français-depuis-au-moins-dix-générations-de-moins-de-50-ans-blanc-catholique-ou-juif 116-hétéro-en-bonne-santé-sans-trop-de-surcharge-pondérale-n’ayant-pas-grandi-dans-une-cité ».

			Pour ceux qui n’entrent pas dans le club très select décrit plus haut, intégrer une entreprise et y gravir les échelons sera toujours plus difficile. Heureusement, en sortir sera nettement plus simple. Toutefois, pour les homosexuels, cela s’améliore, car il est devenu très tendance de dire qu’on a un gay dans son équipe. Attention, rien à voir avec de la tolérance ou de l’acceptation des différences, juste une image marketing : la photo Nutella.

			L’heure était grave, on avait, lors d’un séminaire de la force commerciale de Fly-Tox, surpris un VM en train de voler le téléphone portable d’une de ses collègues. C’est ce que m’expliquait son directeur régional. Je demandai s’il avait des antécédents. « Non, mais il est musulman » fut la réponse.

			J’étais responsable des RH à la WorldCompany. Nous recrutions pour le service de support au client. J’avais rencontré Hamza, excellent profil, expérimenté. Seul bémol, c’était un « gars des cités ». J’avais alors transféré son dossier à Nicole, le manager recruteur. Même avis. L’entretien final était avec le patron de Nicole, Jean-Eudes, membre éminent de la catégorie qui ne souffre pas de discrimination.

			Son avis fut plus mitigé : « NON. » Oui, Hamza avait de nombreuses qualités, mais aussi un accent qui trahissait son origine sociale et ethnique, cela ne passerait pas au téléphone avec les clients. Ben voilà, ce n’était pas lui, le raciste, c’étaient les clients.

			Mais tout n’avait pas été perdu. Jean-Eudes avait des dons d’imitateur et de comique, il ajouta un personnage à son bestiaire. C’est tellement plus fun de s’acharner sur les gens en position de faiblesse.

			Quelques mois plus tard, ce dernier choisit de se porter volontaire dans un PSE. C’est à ce moment qu’on découvrit qu’à l’occasion de son embauche les RH lui avaient fait un contrat en or, avec golden parachute, et reprise de son ancienneté chez son ancien employeur. Faut dire qu’il était copain du président, Michel.

			Avant de partir, il nous demanda encore un petit service, virer Samuel. Cela faisait quelque temps que ce dernier était sur la sellette. Il avait été bon mais ne l’était plus, demandait des promotions, des augmentations.

			En réunion RH, nous évoquions nos « cas », je mentionnai l’ajout de Samuel à la liste noire :

			« Ah oui, pourquoi ? me demanda Michel, le président de l’entreprise.

			—	Avec l’hiver, tous les vendredis, il se barre de plus en plus tôt pour faire shabbat. Ça gonfle Jean-Eudes.

			—	Tu ne m’avais pas dit qu’il était juif, tout s’explique maintenant, ses demandes d’augmentation, de promotion…

			—	Je ne vois pas le rapport.

			—	Ben si, avec les Juifs, c’est toujours des questions d’argent.

			—	Ce ne serait pas un peu antisémite cette remarque ?

			—	Pas du tout, c’est un fait, c’est écrit dans la Bible, nous dit ce Versaillais, père de huit enfants.

			—	Et on lui a assez donné de chances, tu me le vires fissa. »

			Ce qui fut fait.

			

			
				
					111. Thinkers50, Ranking of management thinkers, 2017.

				

				
					112. Enquête RH One, janvier 2009.

				

				
					113. Elles passent aussi plus de temps dans les toilettes.

				

				
					114. Gober le merlan, fourbir le candélabre, scalper le mohican, bref, tailler une pipe.

				

				
					115. Autre problème des femmes, aucun humour.

				

				
					116. Les Juifs, c’est particulier, ils se défendent. Les managers et les entreprises craignent d’être taxés d’antisémitisme, bien plus que de racisme, d’homophobie, d’islamophobie, de sexisme.
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			Beaucoup de bruit pour rien

			Sept avocats : deux pour la société, deux pour sa représentante, Priscilla, deux pour moi et un pour le CE. La fine fleur du barreau de Paris. Le tribunal voyait rarement cela. Tous les honoraires confondus, on devait tourner autour de minimum 5 000 euros l’heure. En une seule séance, on allait dépasser le PIB du Togo.

			Maître Metzner avait quitté ce monde quelques mois plus tôt, c’est donc l’un de ses associés qui me représentait. Beau, jeune, très compétent, intelligent, raffiné, je le détestais. Il était assisté d’une avocate, belle, jeune, intelligente, raffinée.

			La présidente de la société avait choisi d’être représentée par une avocate qui était tout son contraire. Elles partageaient cependant un point commun : l’hystérie.

			Le CE était, lui, représenté par un avocat qui ne payait pas de mine, mais diablement efficace.

			Notre affaire fut appelée. Le président conseilla très cordialement à la vingtaine de lycéens qui avait pris place dans le prétoire de changer de salle d’audience. Il y avait un bon crime crapuleux juste à côté, et notre affaire était assez technique. Les lycéens préférèrent rester, et ils restèrent les sept heures que dura l’audience. Et ce malgré l’absence d’effets spéciaux et de Rihanna et la présence de deux gendarmes qui veillaient à ce que personne dans l’audience n’utilise son téléphone, mette ses pieds sur les bancs, ne s’avachisse sur son siège ou discute avec son voisin. C’est à n’y rien comprendre, parfois.

			J’avais fait citer en témoin la directrice commerciale, Cruella, qui avait continué à licencier malgré notre engagement à ne pas le faire devant le CE. Devait l’accompagner, également comme témoin, l’ancien président de la société, Dr Mabuse, qui avait le premier refusé que nous recrutions pour les postes vacants. Depuis les faits, tous deux avaient quitté l’entreprise. Aucun ne daigna se déplacer, c’est beau le courage. Le président du tribunal ne jugea pas utile de les faire convoquer 117, c’est beau la justice.

			J’avais répété le défilé avec les gravures de mode qui assuraient ma défense : l’histoire que je devais raconter, les points sur lesquels je devais insister et ceux sur lesquels je devais passer pudiquement, voire ne pas évoquer du tout. J’étais partisan de la transparence, le top modèle préconisait une approche plus sélective. Au prix auquel je ne le payais pas, je suivis ses conseils.

			Je fus malgré tout relaxé, Priscilla et l’entreprise moins. Elles firent appel de leurs condamnations et furent relaxées en seconde instance.

			Quelques mois plus tard, je petit-déjeunai avec Jeanne d’Arc, la secrétaire du comité d’entreprise de Fly-Tox. Elle me fit part de sa surprise devant la mansuétude du tribunal à mon égard, mais elle s’en réjouissait. En revanche, Priscilla ne décolérait pas. Sa condamnation en première instance était due, selon elle, à ma capacité à travestir la réalité.

			L’entreprise assigna néanmoins un coach à Prisci afin de l’aider à modérer ses humeurs et ses propos. Elle communiqua également beaucoup moins par mail et donna la préférence à la tradition orale, qui laisse bien moins de traces.

			

			
				
					117. « Lorsqu’un témoin cité ne comparait pas, la cour peut, sur réquisition du ministère public ou même d’office, ordonner que ce témoin soit immédiatement amené par la force publique devant la cour pour y être entendu, ou renvoyer l’affaire à la prochaine session » (art. 326 § 1 du CCP).
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			Am stram gram…

			Comment choisir nos cinq winners dont le sacrifice involontaire devait permettre d’accroître les profits de Tricotin ?

			Le patron, Lucien, avait son idée. Nos clients étaient dans leur immense majorité dans l’automobile, sauf un dans l’aéronautique. Nous fabriquions pour lui des éléments de structure d’aile. Un business exigeant mais extrêmement profitable. Si les produits pour l’automobile ne pouvaient pas en cas de défaillance provoquer de dégâts, les produits de l’entreprise aéronautique, en revanche, pouvaient être à l’origine d’une catastrophe.

			Mon patron vivait dans un état de peur permanente, de perdre son poste, de ne pas avoir son bonus, de son ombre, d’une catastrophe aérienne.

			L’idée géniale pour remplir notre quota consistait à virer pour faute le responsable de production des pièces. Il détenait également toute la connaissance technique de l’usinage, sans lui on ne pouvait plus fabriquer en sécurité, sans faire du bricolage. Avec son départ, il ne nous restait plus qu’à licencier le reste de son équipe, 25 personnes. Le contrat étant en pleine renégociation, on pouvait s’en retirer progressivement, en quelques mois, cinq pour être précis.

			Logiquement, un PSE aurait dû être mis en place, mais le DRH Europe n’en voulait pas. On opta donc pour une mort plus lente, et un versement de primes aux membres du CE afin de prévenir tout excès de zèle de leur part. Le dialogue social, c’est sacré. Personne ne moufta, personne ne nous fit remarquer l’étrangeté de voir une unité de production disparaître uniquement sur la base de licenciements pour faute. Le bassin d’emploi n’était pas en grande forme, cela aide aussi.
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			Calimero prend la plume

			Ses premiers écrits ayant rencontré un certain succès, Calimero remit le couvert, cette fois avec un tract syndical.

			Dans l’enceinte de l’entreprise, la distribution des tracts syndicaux peut se faire librement mais seulement aux heures d’entrée et de sortie des salariés. Hors de l’entreprise, la distribution est libre, si elle évite toute forme de propos diffamatoires ou injurieux. Les tracts n’ont pas à être transmis à l’employeur au préalable et celui-ci ne dispose d’aucun droit de contrôle sur le contenu, ni a priori ni a posteriori.

			Chez Fly-Tox, j’arrivais tôt, il était fréquent que vers 9 heures, heure d’arrivée de la majorité du personnel au siège (on est à Paris), un salarié hilare passe la tête dans mon bureau en me remettant un des tracts qui étaient distribués à l’entrée.

			Les syndicats avaient longtemps demandé à pouvoir distribuer les tracts par voie électronique, pour des raisons écologiques et sans doute aussi parce que cela les gonflait de devoir mettre sous enveloppe les documents destinés aux centaines de visiteurs médicaux qui ne travaillaient pas au siège. Nous avions donc signé un accord d’entreprise autorisant cet envoi par mail. Le processus était assez simple. Le tract était donné à la RH qui avait obligation de l’envoyer sans le modifier dans les quarante-huit heures.

			Ces pamphlets syndicaux n’étaient jamais bien méchants, plutôt honnêtes dans leurs propos mais rédigés sans grand talent ni humour. Calimero allait changer tout cela.

			Quelques semaines après son mail, dont seules quelques personnes avaient été destinataires, il nous demanda d’envoyer un tract, cette fois à l’ensemble du personnel. Il faisait entre autres référence au golden parachute de quelque 70 millions de dollars qu’empochait notre ancien CEO (chief executive officer, le number one du groupe) à l’occasion de son départ, plutôt expéditif, pour avoir déçu les actionnaires 118. Dans un souci de partage, il nous demandait également de joindre son précédent mail à son tract.

			Je transférai, pour information uniquement, le tract aux membres du comité de direction en leur rappelant qu’il serait distribué à l’ensemble du personnel sous quarante-huit heures.

			Vingt-quatre heures plus tard, un vendredi, je reçus un appel de Winston, patron de Boucle d’Or, personnage crétin, obséquieux et n’ayant jamais rien fait d’autre que gérer sa carrière. « Tu vas aller voir Calimero et lui dire que s’il envoie le tract on le licenciera. » Débuta alors une longue et fastidieuse opération de pédagogie : oui, Calimero avait le droit d’envoyer son tract ; non, il n’avait pas à nous demander notre approbation ; non, on ne pouvait pas le licencier ; oui, la France était une dictature gauchiste ; oui, c’était honteux ; non, les RH n’étaient pas complices ; si, si, c’était mieux que cela soit la RH qui envoie les tracts car cela nous donnait l’avantage de les connaître quarante-huit heures à l’avance… Puis la sentence tomba : « Didier, je t’interdis d’envoyer le tract. » « À moins de recevoir une instruction écrite de Priscilla, je l’enverrai. » Winston mit quelques secondes à se remettre du fait qu’un immonde vermisseau puisse refuser d’obtempérer à ses diktats. « Et pourquoi ? » Commença alors une nouvelle séance de pédagogie : because c’est un délit, et que, ayant une délégation de pouvoirs et de responsabilités, c’est moi qui étais en première ligne. Il m’informa qu’il allait demander à Priscilla de m’interdire formellement d’envoyer le tract et qu’il allait organiser une réunion au téléphone pour le lundi suivant.

			Winston tint parole. Priscilla m’interdit d’envoyer le document, bien que je lui eusse expliqué par écrit qu’elle prenait ce faisant le risque de commettre un délit.

			Le lundi, à 16 heures, nous nous retrouvâmes dans le bureau de Priscilla autour d’une pieuvre 119. Au bout du fil, en France, un cabinet d’avocats à 2 000 euros de l’heure, et en Angleterre, Jeroen, Winston et la responsable juridique de la société.

			Pendant l’entretien, Winston n’avait qu’une obsession, faire virer Calimero. La responsable juridique tenta de lui expliquer que cela n’était pas possible, puis notre avocat prit le relais, peine perdue. Mais sans doute frustré devant tant d’incompétence, Winston sombra dans un mutisme dont personne ne songea à le sortir.

			Le fait que nous ne pouvions pas empêcher l’envoi du tract fut rapidement admis, anyhow nous étions déjà hors délais.

			La discussion tourna donc autour des préoccupations de Jeroen et de Priscilla. À défaut de ne pouvoir convaincre Calimero de nous autoriser à ne pas envoyer son tract, Jeroen souhaitait qu’il accepte de retirer la référence au golden parachute et Priscilla ne voulait pas que soit joint son premier mail. L’envergure du parachute avait pourtant été largement discutée dans la presse anglo-saxonne, et le premier mail circulait déjà de salarié en salarié. Deux trains de retard.

			Pour attendrir Calimero, que tout le monde persistait à prendre pour un idiot, une brillante stratégie fut mise en place.

			Priscilla et moi devions contacter le président du syndicat de Calimero pour tenter d’avoir son appui et qu’il lui fasse entendre raison. Nous devions notamment arguer que la conversion de Calimero au syndicalisme n’était pas sincère. Boucle d’Or devait le contacter et lui faire parvenir la version finale de l’enquête qu’elle avait menée. Ainsi fut fait.

			Le président du syndicat me rappela personnellement pour m’informer qu’il avait demandé à Calimero de mettre un peu d’eau dans son vin. Il me fit aussi part du fait que c’était la première fois qu’une direction le contactait pour qu’il intercède en faveur de la société. Outre sa profonde désapprobation, il me fit comprendre de manière non ambiguë que cela ne devait plus se reproduire et qu’il serait judicieux de tenir la promesse que nous avions faite à Calimero (l’envoi de l’enquête).

			Le tract, amendé, fut envoyé le vendredi. Calimero devint instantanément le héros tant attendu qui osait enfin se lever devant Priscilla la dingo. D’un bon et fidèle soldat ne reculant jamais devant une vilenie, nous avions créé une créature mélenchoniste. Trop fort.

			Winston envoya un mail de remerciement et d’autosatisfaction à Priscilla pour le bon travail qui avait été fait. Je n’étais ni destinataire ni en copie.

			Calimero attendit que Boucle d’Or lui envoie l’enquête. Il attendit, attendit et… attend encore, ce qui aurait pu nous faire croire qu’il était un peu crétin tout compte fait. En réalité, il nous donnait juste une autre leçon : la vengeance est un plat qui se mange froid.

			

			
				
					118. Il n’y a qu’une seule façon de décevoir un actionnaire, ne pas lui rapporter assez d’argent.

				

				
					119. Surnom qu’on donne, à cause de leur forme, aux appareils téléphoniques permettant de conduire des réunions au téléphone.
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			Tout ce que vous avez toujours voulu nous dire, et dont on n’a rien à faire

			« La façon la plus sûre de corrompre un jeune homme, 
c’est de l’induire à estimer celui qui pense comme lui 
plus haut que celui qui pense autrement. »

			Friedrich Nietzsche, Aurore (1881)

			•Mon manager se soucie de mon bien-être.

			•Je comprends la stratégie de nos leaders.

			•Je suis satisfait de ma rémunération.

			•…

			Pour chacune de ces affirmations et quelques dizaines d’autres, vous êtes invités à vous positionner :

			•Tout à fait d’accord

			•D’accord

			•Sans opinion

			•Pas d’accord

			•Absolument pas d’accord

			Cela s’appelle une enquête d’opinion, de satisfaction, d’engagement. La finalité est de comprendre les attentes des salariés et leur relation au travail pour améliorer la gestion des ressources humaines. Sur le principe, c’est une bonne chose. En réalité, c’est souvent plus complexe.

			Il existe des organismes qui ont développé de véritables outils d’étude et d’analyse du climat social. Ces outils sont cependant compliqués et nécessitent un temps d’apprentissage. De plus, leurs résultats ne sont pas non plus toujours simples à interpréter et les préconisations qui en découlent nécessitent souvent une réelle implication du top management.

			Heureusement, vous avez aussi des consultants qui, pour des tarifs substantiellement supérieurs, vont proposer un produit bien mieux adapté aux besoins de l’entreprise : facile à comprendre et à mettre en œuvre, pas de remise en cause de l’organisation et de ses valeurs, le manager de proximité peut être désigné comme coupable en cas de mauvais résultats de son équipe. Le tout sera enveloppé avec des promesses de rentabilité accrue grâce à une augmentation de l’engagement des salariés.

			Lors de la mise en place de la première enquête, c’est l’euphorie et l’effet positif sur le moral des salariés est remarquable. On s’intéresse à eux et c’est une bonne chose. Le désenchantement commence cependant assez rapidement, lorsqu’on découvre les questions, pas toujours très claires et parfois inadaptées à la culture du pays. La déception grandit encore lors de la restitution des résultats. Issus d’une fausse science, ils ne sauraient être très profonds. Ainsi, les RH se contentent bien souvent de reprendre les résultats question par question, sans aucune analyse, sans aucun recoupement.

			 

			•À la question 24, vous avez été 34 % à répondre…

			•À la question 25, c’est un peu différent puisque vous avez été seulement 12 %…

			Même si on souhaitait faire une analyse, l’outil ne le permettrait pas. Heureusement, ce n’est pas le cas, on veut juste faire semblant de s’intéresser à l’opinion des salariés.

			Le désarroi devient abyssal quand on présente (si on les présente) les plans d’action pour améliorer la situation. Et là, c’est le festival des engagements pieux, des promesses d’ivrogne, de novlangue et de chiage à pouf. Les salariés, qui pour la majorité ont oublié d’être idiots, le comprennent immédiatement et le soufflé finit donc de retomber lamentablement.

			L’année suivante, le même cirque recommencera et les mêmes plans d’action seront présentés. Les mauvais résultats de certains départements auront cependant été utiles pour virer, de-ci de-là, quelques managers.

			Un seul résultat va focaliser toutes les attentions : le taux de participation. L’enquête sera annoncée des semaines à l’avance par mail, par des publications sur l’intranet, par des affiches soulignant la chance que les collaborateurs ont de pouvoir faire entendre leur voix. Une fois l’enquête commencée, les managers recevront régulièrement le taux de réponse de leurs équipes et seront invités à insister sur l’importance de participer.

			Afin de rappeler aux salariés leur devoir civico-corporate, la WorldCompany avait eu l’idée de faire porter aux RH un T-shirt vert pomme avec la mention « Je participe ». Les RH étaient censées porter cet accoutrement pendant toute la durée de l’opération et déambuler de manière visible dans les locaux. Le siège américain m’avait demandé combien j’en voulais pour mon équipe et la taille. J’en commandai vingt en taille XXL. Ils étaient étonnamment d’excellente qualité, je les ai tous gardés, et ne les ai utilisés que pour tondre mon gazon. Mon équipe ne m’a jamais tenu rigueur de lui avoir évité le ridicule.

			Dans cette même entreprise, les managers touchaient un bonus si le taux de participation dépassait un certain niveau (80 %) et si les réponses étaient positives. Heureusement pour eux, le système était conçu de telle manière que chacun pouvait répondre plusieurs fois sans se faire remarquer. Régulièrement, le taux de participation de certains départements dépassait les 100 %, et en plus les résultats étaient excellents. Lors des présentations aux collaborateurs, on trafiquait bien entendu le chiffre afin de ne pas décrédibiliser encore plus cette opération d’enfumage.

			« Tu as vu ce que Mathieu a répondu à la question 56 ? » Avec mon patron, nous passions en revue les réponses de ses collaborateurs directs. Mathieu avait eu l’outrecuidance de ne pas manifester une totale dévotion à son patron : à la question ouverte 120 « Quel attribut du leadership votre supérieur hiérarchique devrait-il améliorer ? », il avait répondu en citant un trait de caractère assez insignifiant du genre : écoute active ou encore trop d’humilité. Ses sept collègues du comité d’entreprise, dont moi, avions tous écrit : aucun. Certains avaient ajouté quelques mots venant du cœur soulignant qu’en plus de n’avoir aucune faiblesse leur boss était charismatique, visionnaire et une source d’inspiration.

			Vous êtes étonné ? Vous n’avez quand même pas cru que cela était vraiment anonyme ? Le département informatique connaît les adresses IP 121 des ordinateurs et les propriétaires de ces derniers. À moins d’utiliser un autre ordinateur que celui que l’entreprise a mis à votre disposition, on vous retrouvera si on le souhaite. Si l’on passe par un prestataire externe pour effectuer l’enquête, il fournira sans problème le renseignement dont l’entreprise a besoin pour dénicher les taupes.

			Mais rassurez-vous, c’est rarissime. Vous pouvez écrire ce que vous voulez, dans la majorité des cas cela ne sera même pas lu. Votre opinion, l’entreprise s’en cogne.

			 

			 

			 

			Après réflexion, faites gaffe quand même.

			

			
				
					120. Une question ouverte est une question pour laquelle il n’y a pas de réponses préétablies proposées au répondant, celui-ci est donc entièrement libre dans sa réponse.

				

				
					121. Une adresse IP (Internet protocol) est un numéro d’identification qui est attribué de façon permanente ou provisoire à chaque appareil connecté à un réseau informatique utilisant l’Internet.
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			Bis repetita non placent 122

			Le second tract de Calimero fut transmis à la RH quelques mois plus tard, toujours bien écrit, orienté sur le comité de direction et la protection des salariés. Calimero retentait d’y joindre son mail initial. Il avait de la suite dans les idées.

			Il avait également choisi de nous le faire envoyer, pour en maximiser l’effet, pendant un séminaire de managers qui se tenait dans un centre hôtelier de la région parisienne.

			Je transmis le tract au comité de direction en l’informant, comme d’habitude, qu’il serait envoyé sous quarante-huit heures à l’ensemble du personnel.

			Aucune réaction. Priscilla avait-elle enfin compris ?

			Que nenni, naïf que j’étais. Je reçus un mail de Nelson qui autorisait Priscilla à prendre un second avis auprès d’un cabinet d’avocats sur le tract. Un second avis ? Qui avait émis le premier, quelle en était la nature ? Mystère et boule de gomme.

			Priscilla ayant reçu la réponse en même temps que moi, et réalisé que j’étais en copie, me rejoignit rapidement. Elle était accompagnée de Capitaine Courage, le directeur juridique de la filiale française principalement chargé de la propriété intellectuelle. Capitaine Courage était surtout connu pour ses parties de solitaire sur ordinateur. Les dossiers les plus importants étaient systématiquement confiés à des cabinets d’avocats externes. En fait, Capitaine Courage était un passe-plat.

			Priscilla m’expliqua, sur un ton mielleux, qu’elle n’avait pas eu le temps de m’informer, mais que, selon Capitaine Courage et un cabinet d’avocats qu’il avait consulté, le tract comportait des propos diffamatoires et insultants qui pourraient justifier de nous opposer à son envoi. Je fis remarquer qu’ayant vu de très nombreux tracts dans des circonstances variées ceux de Calimero pouvaient se ranger dans la catégorie des vendettas personnelles, souvent drôles, parfois subtiles, mais pas dans la catégorie des écrits insultants et calomnieux.

			Il ne surprendra personne que mon avis ne fut pas retenu. Une conférence téléphonique fut organisée dans la chambre d’hôtel de Priscilla avec le cabinet d’avocats.

			Les avocats peuvent se ranger dans plusieurs catégories. Il y a ceux qui défendent vos intérêts, parfois au prix de vous dire ce qui ne vous fait pas plaisir, par exemple que votre dossier est vide et que vous feriez mieux d’avaler la pilule et de passer à autre chose. Et puis il y a ceux qui vous disent ce que vous avez envie d’entendre. Lorsque leurs conseils vous auront mené dans le mur, ils blâmeront la justice française, partiale, gauchiste, qui ne connaît rien aux réalités de l’entreprise. La nature étant bien faite, qui se ressemble s’assemble et les clients de ce type d’avocats partagent en général la même vision progressiste de la justice, des salariés et des syndicats.

			Les deux avocats qui étaient maintenant en ligne, Dupont et Dupond, faisaient partie de la seconde catégorie. Ils passèrent un long moment à expliquer leur position (ils sont payés au temps). Selon eux, certaines parties du tract étaient de nature diffamatoire, insultante et calomnieuse. Le mail original, toujours selon eux, constituait une correspondance privée et ne pouvait pas non plus être rendu public. Tout cela nous donnait un prétexte pour nous opposer à l’envoi dudit tract.

			Après leur avoir fait préciser les passages auxquels ils faisaient référence, et donné mon opinion, très différente de la leur, je leur demandai leur degré de certitude par rapport à leur position. Et la réponse que j’anticipais vint immédiatement : « En justice, il n’y a jamais de certitudes. »

			Je résumai donc la situation. Dans un premier temps, nous refusions d’envoyer le tract. Puis nous agissions en justice pour en dénoncer le caractère calomnieux et diffamatoire. Si la justice nous donnait raison, tout allait bien, dans le cas contraire nous avions commis un délit en n’envoyant pas le tract. Avais-je bien compris ? Tout à fait, les avocats ajoutèrent que, comme ils l’avaient déjà expliqué lors d’une réunion précédente à Priscilla et Capitaine Courage (à laquelle je n’avais pas été invité), il y avait bien un risque à prendre si nous voulions licencier Calimero. Le véritable objectif de Priscilla apparaissait enfin, il n’était pas d’empêcher la publication d’un tract, mais bien de licencier son auteur.

			Les avocats proposèrent donc de rédiger une lettre visant à informer Calimero que nous considérions son tract comme insultant et que nous lui demandions donc de renoncer à son envoi. En cas de refus, nous envisagerions de prendre des mesures (sans plus de détails). Je devais signer cette lettre et la remettre, contre décharge, au poussin psychopathe.

			Une fois l’appel terminé, je tentai, vainement, de convaincre Priscilla que nous risquions fort de nous mettre dans une situation délictuelle. Le ton monta, comme d’habitude, et lorsqu’on lui demanda son avis Capitaine Courage se contenta de nous rappeler que le droit social et le droit de la correspondance ne faisaient pas partie de son domaine d’expertise. Ni avant ni après je n’ai, en fait, jamais entendu Capitaine Courage émettre le moindre avis, juridique ou autre, sur quoi que ce soit.

			Capitaine Courage et moi passâmes une partie de la soirée à relire et modifier le brouillon de lettre envoyé par les avocats. Pendant ce temps, Calimero ne trouvait rien de mieux que de modifier son tract et de nous le renvoyer. La nouvelle version du tract ne comportait plus les passages sur lesquels les avocats avaient fondé leur argumentation.

			Nouvelle réunion avec les avocats. Selon eux, le dossier s’affaiblissait mais cela restait jouable. J’avouai être un peu perdu, la totalité des passages qu’ils considéraient la veille comme étant litigieux avaient disparu, mais cela ne changeait rien à leur position ? Priscilla avait-elle raison, étais-je un mal-comprenant ?

			Je rencontrai donc Calimero et parvins à le convaincre de nous autoriser à retarder l’envoi. Ce ne sont pas les menaces sous-entendues qui le convainquirent, mais plutôt le fait que le timing n’était pas des plus appropriés. Il reconnut que l’envoi en plein séminaire n’était pas judicieux.

			Dans les semaines qui suivirent, le sujet nous accapara beaucoup. Une lettre fut même envoyée au président du syndicat de Calimero. À la grande joie de tous, il nous répondit. Priscilla, Capitaine Courage et leurs sbires y virent une grande avancée en notre faveur : le président se rangeait à nos arguments. Personnellement, j’y vis plutôt une lettre polie par laquelle il nous faisait part de la moutarde qui lui montait au nez, il allait falloir cesser nos petits jeux.

			Point n’y fit. Les avocats rédigèrent alors une invitation, qu’il m’était demandé de signer, à l’adresse du président du syndicat. Le président ne répondit jamais, mais prit la peine de me téléphoner. Des remarques de Calimero et de notre précédente conversation lui laissaient penser que j’étais un peu plus raisonnable que « les autres fous furieux (sic) ». Il m’avoua être tombé de sa chaise à la suite de notre invitation qui n’était ni plus ni moins qu’une proposition de se mettre autour d’une table avec lui pour rédiger ensemble un des tracts de Calimero. Il me confirma son refus et qu’il n’entendait même pas répondre à notre « plaisanterie (re-sic) ».

			Jeroen, à la demande de Priscilla et sur les conseils de Dupont et Dupond, écrivit à Calimero pour lui dire qu’il s’opposait à la publication du premier mail, qu’il considérait comme de la correspondance privée.

			Cela faisait maintenant deux mois que Calimero nous avait transmis le second tract. Il réitéra sa demande d’envoi du tract inchangé avec en annexe son premier mail.

			Priscilla me pria alors, dans un ultime effort, de le rencontrer et de l’informer que, s’il persistait, nous le poursuivrions en justice. Je lui demandai l’autorisation de faire participer Capitaine Courage à l’entretien, car les domaines traités (diffamation, insultes…) n’étaient pas de ma compétence et l’aide d’un grand juriste serait sans doute nécessaire. Priscilla m’interdit formellement de faire intervenir son âme damnée, je devais utiliser mes bonnes relations avec Calimero pour le faire renoncer à son projet.

			À peine la réunion commencée, d’humeur joueuse, je demandai par téléphone à Capitaine Courage de nous rejoindre.

			« Mais heu… Priscilla a dit que je ne devais pas participer…

			–	Calimero pose plein de questions techniques, j’y comprends rien, tu viens tout de suite. »

			Je le laissai mener l’entretien, y compris, et surtout, les menaces. Calimero prit le temps de la réflexion et campa sur ses positions.

			Le moment ne pouvait pas plus mal tomber. Nous étions de nouveau en séminaire des ventes. L’immense majorité du personnel était rassemblée pendant une semaine sur Paris. Le tract eut un effet retentissant, l’étoile de Calimero brilla de mille feux au firmament des emmerdeurs.

			Nous aurions dû déclencher les foudres de la justice, traîner Calimero en place de Grève, entamer une procédure disciplinaire, mais nous ne fîmes rien, après l’avoir menacé par téléphone, par mail et en face-à-face, après avoir écrit à son président, après avoir refusé d’envoyer son tract pendant deux mois. Calimero faisait maintenant ce qu’il avait décidé de faire depuis le début sans aucune réaction de notre part.

			Sans le savoir, nous étions tombés dans un piège du machiavélique gallinacé, mais nous n’allions le réaliser que quatre ans plus tard.

			

			
				
					122. « Ce qui est répété une deuxième fois ne séduit plus. »
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			L’effet boomerang

			« Vous vous rendez compte de ce que vous faites, on fait, quoi, nous maintenant ? » Au bout du fil, une visiteuse médicale de l’équipe de Lydie. La veille, je lui avais extorqué des aveux et avais entamé une procédure de licenciement à l’encontre de leur patronne. Tout aurait dû aller pour le mieux dans le meilleur des mondes, sauf que Lydie harcelait maintenant son équipe pour savoir ce qui s’était dit.

			Elle était tellement remontée qu’elle monologua pendant plus de quinze minutes. Trois autres appels de ses collègues allaient suivre. Toutes étaient terrorisées à l’idée de se retrouver, lundi, face à leur manager. Ces appels me rappelaient que nous avions aussi un problème potentiel de harcèlement et des dégâts qui pouvaient encore être faits.

			Lundi, à la première heure, je reconvoquai Lydie et lui collai une mise à pied conservatoire en lui interdisant formellement, par écrit, de contacter son équipe.

			Quelques jours plus tard, son entretien eut lieu. Elle nia tout en bloc, elle était victime d’un complot. Sur le harcèlement, elle soutint que son équipe l’adorait. À l’appui, elle me fit entendre des enregistrements – car elle enregistrait ses conversations, cela lui semblait la plus naturelle des choses. Je lui conseillai d’arrêter ; outre le fait qu’enregistrer les gens à leur insu est interdit, ces conversations mettaient en évidence, selon moi, une relation malsaine entre elle et son équipe.

			L’entretien se termina, Lydie fut licenciée. Il fallait maintenant s’occuper de réparer son équipe.

			Un nouveau manager fut nommé et j’organisai, avant sa rencontre avec sa nouvelle équipe, une réunion. Je me fis accompagner par une psychologue experte en réparation de victimes. Elle arriva avec un pull portant sur le devant une grande tête de mort, cela commençait bien.

			Heureusement, notre psy était très compétente, car le traumatisme de l’équipe allait bien au-delà de ce qu’on aurait pu penser. Chacune raconta son histoire, chacune était passée par les mêmes phases, elle avait été l’amie, puis la confidente, puis le vilain petit canard et bien entendu la pestiférée. Chacune manifestait à la fois de la colère et de la tristesse pour Lydie. Elles mentionnèrent l’interdiction de se mêler aux autres VM lors des séminaires, l’interdiction de s’adresser à quelqu’un d’autre que Lydie pour quoi que ce soit. L’interdiction de se rendre au siège, l’isolement, les menaces.

			Je fis venir Calimero, le manager de Lydie, pour qu’il les entende. Comment n’avait-il rien vu ? lui demandèrent-elles. Il jura ses grands dieux n’avoir rien remarqué. Ce qui le sauva et lui permit de conserver un peu de crédibilité était le fait que Lydie elle-même avait interdit à son équipe de s’adresser à lui.

			Bien sûr, il était au courant, tout le monde était au courant. Si quelqu’un ne l’avait pas été, c’est qu’il ne voulait pas savoir. Lydie atteignait ses objectifs, souvent les dépassait. Que ses réussites se fassent à un prix humain exorbitant n’avait aucune importance. Pire, on s’en moquait royalement. Une fois que quelqu’un était cassé, il était licencié, et Pôle emploi ou la Sécurité sociale prenait le relais.

			Dans une entreprise, vous ne valez pas plus que vos résultats. Tant que vous êtes performant, selon les critères de votre employeur, et que vous n’enfreignez pas certaines règles, tout vous sera autorisé. Bien entendu, ces règles qu’il ne faut pas enfreindre ne concernent que rarement le respect des individus. À l’exception du harcèlement sexuel, et encore, un manager trouvera toujours une direction des ressources humaines prête à le soutenir face à son équipe.

			Isabelle, directrice financière de la filiale française de Tricotin, savait de quoi elle parlait quand elle disait que le patron de la division, Lucien, le mien par la même occasion, faisait passer sur ses notes de frais des dépenses à caractère personnel. C’est son équipe qui les vérifiait. Elle s’en ouvrit à Brian, le directeur financier monde basé à Philadelphie. Brian, ce mouchard, en parla à Lucien. Le même jour, je rendis visite à notre cafteuse. Je lui remis une convocation à un entretien disciplinaire avec mise à pied conservatoire et lui demandai de quitter son bureau. Deux semaines plus tard, l’affaire était terminée.

			De passage en France, Brian m’invita à prendre un verre.

			« Quand Isabelle m’a parlé de ses soupçons sur Lucien, elle m’a dit t’en avoir fait part et que tu lui avais dit être au courant. C’était pour la faire parler ?

			—	Non, je lui ai dit que j’étais au courant parce que j’étais au courant ! »

			Brian sourit.

			Dans la majorité des cas, celui, ceux ou celle(s) qui portent des accusations contre un manager ou des pratiques de l’entreprise signent leur arrêt de mort. C’est ainsi. Les entreprises, bien que prétendant le contraire, ne supportent pas la critique, la remise en cause, le courage (le vrai) et la solidarité entre les salariés.

			La seule remise en cause acceptée est celle qui vient d’en haut et dont l’objectif est, bien souvent, soit de critiquer diplomatiquement l’équipe dirigeante précédente, soit de faire un mea culpa hypocrite parce que l’entreprise se trouve éclaboussée par un scandale.

			Les salariés, eux, doivent adhérer aveuglément à l’entreprise, ses valeurs (celles affichées sur des posters, pas les vraies), ses objectifs, ses méthodes.

			Critiquer ou mettre en cause un manager, une méthode, un process, un outil, c’est remettre en cause l’entreprise et sa capacité à promouvoir les bonnes personnes, à appliquer des méthodes saines et éprouvées, à choisir des outils adéquats. Ces personnes ont fait preuve, à une autre échelle, du même courage que les lanceurs d’alerte. Elles représentent donc un danger potentiel. Pire encore si elles ont agi en groupe. L’entreprise est une créature totalitaire qui ne supporte pas qu’il puisse exister un lien de solidarité entre les salariés, la seule loyauté autorisée est celle envers elle-même.

			En résumé, un salarié victime ou témoin de harcèlement (pour reprendre cet exemple) a le choix : se taire et supporter ou bien dénoncer et être viré à plus ou moins brève échéance.
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			Évaluation – antichambre du licenciement

			« Votre signature ne signifie pas que vous êtes d’accord, seulement que l’entretien a eu lieu », cette phrase répétée des centaines des fois à chaque cycle de revue de performance est l’équivalent moderne de « signez en bas de la feuille blanche, on remplira pour vous plus tard ».

			Les revues de performance, aussi appelées entretiens d’évaluation, sont l’une des grandes mascarades auxquelles sont soumis régulièrement les salariés. Nous sommes tellement habitués à ce mécanisme, infantilisant et inutile, que nous ne songeons même plus à le remettre en question alors qu’il conditionne le salaire, les primes, l’évolution, l’accès à la formation et même le fait de conserver ou non son poste.

			Quel que soit le système mis en place, quelle que soit sa complexité, l’évaluation se réduira in fine, dans le moins pire des cas, à quelques chiffres, quelques ratios, mais, le plus souvent, à une simple note globale.

			Schématiquement, le processus comprend trois phases : l’évaluation initiale, la discussion avec le manager et la note finale.

			La première étape est en général réalisée par le salarié, qui doit décrire l’activité de son année, s’auto-évaluer, notamment par rapport à ses objectifs, faire part de ses besoins en développement, qui ne manqueront pas d’être utilisés contre en lui en cas de nécessité.

			Le manager revoit ensuite la copie en la modifiant et en ajoutant son opinion.

			Enfin, un entretien en face-à-face a lieu, afin d’affiner la position de chacun.

			Si cela s’arrêtait ici, avec la transmission au salarié de sa note, le processus ne serait qu’une perte de temps. Un autre sujet parmi tant d’autres qui permet d’enrichir des consultants et de faire croire que la fonction RH sert à quelque chose. Pourtant, rien qu’à ce stade, le processus, qui relève de l’idéologie, est déjà biaisé. Le salarié sait parfaitement que son évaluation déterminera son augmentation, son bonus éventuel et aura une incidence sur sa carrière dans un sens ou l’autre. Son intérêt ne sera donc bien entendu pas de faire une description factuelle de son activité mais bien d’enjoliver les choses dans la mesure du raisonnable. Le manager, quant à lui, ne connaît bien souvent que partiellement le travail de ses subordonnés, ce qui ne lui permet pas de réaliser une évaluation pertinente et objective.

			Les sociologues, dont la science a été bannie des entreprises, distinguent le travail prescrit, le travail réel et le travail ressenti. Le travail prescrit est la description de ce que doit faire un collaborateur. Pour le décrire avec exactitude, il faudrait prendre en compte toutes les situations possibles d’une manière exhaustive. Cela est impossible, car nous ne pouvons pas détailler la totalité des outils à utiliser, des méthodes à employer et des acteurs concernés. Cette description serait illisible et trop volumineuse.

			Le travail réel est ce qu’un collaborateur va réellement réaliser au quotidien, parfois à l’encontre du travail prescrit. Il développe ainsi sa créativité, son savoir-faire, son autonomie. Il cherche à accroître sa satisfaction de faire du bon travail, du bel ouvrage, un travail de qualité.

			Enfin, le travail ressenti intègre les émotions et l’impact du travail réel sur le psychisme du salarié.

			Or, aujourd’hui, en entreprise, seul compte le travail prescrit. Pire encore, seul compte le résultat du travail prescrit. Dans le « moins pire » des cas, le manager connaît le travail prescrit de ses collaborateurs, beaucoup moins leur travail réel et quasiment jamais leur ressenti par rapport à leurs activités.

			Le résultat de ce dialogue de sourds est donc bien souvent une frustration de l’ensemble des parties prenantes, sauf des RH, pour qui seul compte le pourcentage de collaborateurs ayant terminé le process. La fonction RH ne s’intéressera pas à la satisfaction des salariés, et ne cherchera pas à savoir si l’évaluation reflète bien la réalité, elle n’interviendra que lorsqu’un salarié refusera de terminer le processus. Comme dit plus haut, on lui expliquera alors que terminer le processus ne signifie pas être d’accord, seulement que l’entretien a bien eu lieu. « Mais où, alors, puis-je marquer mon désaccord avec ce qui est dit dans le compte rendu de l’entretien ? » « Ben, tu peux toujours envoyer un mail aux RH. » Gros ballot.

			… auquel aucune suite ne sera donnée. Seul compte le pourcentage d’entretiens terminés. Pire, contester son évaluation ne fera que confirmer l’avis négatif que le manager a exprimé. Aux tares déjà relevées par ce dernier s’ajouteront les mortels : « refuse le feed-back », « ne se remet pas en cause ».

			Afin « d’améliorer » la qualité des entretiens, j’ai vu les RH accompagner les managers en leur fournissant des modèles de phrases toutes faites, ou des listes de verbes « d’action » devant être utilisés.

			Revenons à la suite des opérations. Les résultats vont être remontés au niveau supérieur, où des personnes connaissant encore moins la réalité du travail vont également mettre leur grain de sel. Cette étape porte des noms tels que calibration, harmonisation ou homogénéisation. Officiellement, on souhaite s’assurer que l’ensemble des salariés sont évalués selon la même échelle et que certains ne soient pas surévalués ou sous-évalués du fait de la personnalité de leur manager. Bien entendu, cette homogénéisation se fait en tirant les notations vers le bas.

			C’est ce qui se passe dans les sociétés qui ont encore un peu de décence. Car l’entretien peut également devenir un précieux outil de régulation du nombre de salariés. Il est alors utilisé pour alimenter la machine à licencier, notamment au travers de techniques dites de sous-notation forcée (voir chapitre 44).

			Enfin, si les résultats d’un salarié sont inattaquables, ce n’est pas grave, il y a aussi les facteurs comportementaux. Outre qu’il est inacceptable d’évaluer quelqu’un sur son comportement, tant qu’il demeure respectueux, ces critères sont : impossibles à mesurer, 100 % subjectifs, flous, quand ils ne sont pas totalement incompréhensibles (inclusiveness, clear thinker, expertise, imagination, external focus, enthousiasme, agir avec courage, diversity awarness, partager et adhérer à la vision à long terme de l’entreprise…).

			La machine est implacable : soit vous ne faites pas correctement votre boulot, soit vous ne le faites pas avec le bon état d’esprit. Dans tous les cas, vous l’avez dans le baba.
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			Delirium tremens

			La Bonne Paie Ltd ne pouvant réaliser la paie seule, un remediation plan (plan de réparation) fut mis en place. Les objectifs étaient de sortir les paies du mois et de corriger le logiciel de manière pérenne.

			Mesquin, comme à mon habitude, je refusai de payer quoi que ce soit. Que les bouffons qui, sans même savoir où la France se situe sur une carte, avaient pris la décision du go live prennent leurs responsabilités.

			Ma patronne, Priscilla, jouait un double jeu. D’un côté, elle était très contente que je me batte pour que ce ne soit pas notre filiale qui supporte le coût des fautes des autres, de l’autre, cela l’indisposait d’avoir dans son équipe une personne tenant tête aux sbires de Calamity.

			Le plan dura plusieurs mois, des consultants furent engagés et plus de 2 millions d’euros furent dépensés. Je ne sais pas qui a payé ; moi, je n’ai rien signé.

			Deux ans plus tard, Delirium fut abandonné, chaque pays eut le choix de la solution qu’il souhaitait maintenant adopter. Il s’agissait d’un retour à la case départ. Les personnes chargées du projet et sous l’autorité de Calamity furent virées sans bruit. Calamity n’admit jamais sa responsabilité dans ce fiasco, et toucha des millions en stock-options, sans verser une larme.
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			La purge permanente

			« L’unique responsabilité sociale de l’entreprise 
est d’accroître ses profits ! »

			Milton Friedman, New York Times (1970)

			Sacré Milton.

			 

			« Pour obtenir un taux de croissance suffisant, il doit y avoir 15 % de destruction d’emplois par an dans une entreprise », soutient M. Soubie 123, conseiller social auprès du président Nicolas Sarkozy de 2007 à 2010.

			Quelles études, quels faits soutiennent cette affirmation ? Probablement aucun, ce n’est pas de la science, c’est de l’idéologie.

			Que cela soit sous l’influence de courants de pensée nauséabonds ou pour d’autres raisons (entretenir la peur, faire de la place pour permettre l’entrée de sang neuf…), beaucoup d’entreprises pratiquent la purge permanente. Mais comme un plan de licenciement collectif, c’est coûteux, cela prend du temps, cela véhicule une mauvaise image et ne permet pas de choisir qui partira, il est remplacé par une politique chronique de licenciements pour motifs personnels captieux.

			Réduire (ou faire tourner) en permanence les effectifs, à moindre coût et sans prendre (trop) de risques est une des occupations récurrentes de la RH. Cela peut se faire pour plusieurs raisons et de plusieurs manières :

			•vagues massives de licenciements transactionnels pour ne pas faire de plan de licenciement collectif ;

			•réduction ciblée d’effectifs afin de se séparer de salariés jugés peu performants ou en marge des normes culturelles de l’entreprise ;

			•réduction d’effectifs dans un département en particulier, ou des salariés attachés à un projet, un client qui n’a plus de raison d’être.

			Dans cette entreprise, l’une des plus grandes du monde, on pratiquait (et on pratique toujours) la purge perpétuelle. Une liste de salariés « à sortir » est tenue à jour par les RH et est alimentée, notamment par les entretiens d’appréciation annuels. Les moins bons se voyant promettre un support pour les aider. Concomitamment, la liste noire s’allonge.

			En multipliant les licenciements pour motif personnel et en les étalant dans le temps et dans différents services, on évite de mettre en place un plan social tout en faisant de la frappe chirurgicale en choisissant les cibles et le moment du départ.

			Le tout est mis en musique en fonction des opportunités qui se présentent, d’une certaine prudence, et de manière concertée : « Non, pas celui-là, on a déjà viré Machin la semaine dernière dans le même service, on le fera le mois prochain. » « Bon, alors on fait Truc. » « OK, mais faut pas oublier Biduline, car si on se dépêche pas elle risque de nous filer un certificat de maternité. » « On le sait, quand elle est fertile, toute l’entreprise est au courant. Mais son manager a encore besoin d’elle sur le projet X, au moins jusqu’à la fin du trimestre. Et puis même enceinte on peut encore la virer 124. »

			Bien entendu, c’est plus facile si le terrain a été préparé. Et si vraiment on fait bien son boulot, on peut même avoir une démission, c’est tout bonus, cela ne coûte rien et c’est moins facilement attaquable par le salarié.

			Provoquer la démission, pousser à la faute ou conditionner le salarié pour le rendre plus docile lors de son licenciement peut se faire selon une multitude de pratiques. Ces techniques sont d’autant plus efficaces que, même lorsqu’elles sont appliquées uniquement à certains salariés, elles servent également d’avertissement aux autres.

			La revue de performance est une excellente opportunité pour commencer le travail de sape. Minimiser les réussites, s’appesantir sur les objectifs non atteints, émettre des critiques qui n’avaient jamais été faites précédemment. Bref, mettre le salarié sous tension, en doute permanent.

			Formulation agressive des remarques et des mails. Le best est d’être odieux verbalement et dans un face-à-face mais charmant et constructif en public et dans les mails. Double bonus, on déstabilise tout en se créant un alibi.

			Et aussi : injonctions paradoxales, retrait des signes d’appartenance, changement de titre, exclusion…

			Est-ce un jeu dangereux ? En France, en cas de grabuge, la direction prétendra toujours qu’il s’agit d’un cas individuel, ne reflétant bien entendu pas ses valeurs. En 2009, le tribunal des affaires de sécurité sociale de Nanterre avait considéré que l’entreprise Renault avait commis une « faute inexcusable » dans le cas du suicide d’un salarié – 38 ans, marié et père de famille ‒ au Technocentre de Guyancourt. La condamnation ne dut pas être trop sévère, car Renault fut de nouveau condamnée en 2011 et 2012 pour des cas similaires et toujours au Technocentre.

			Le management, la culture d’entreprise et l’absence d’écoute furent à chaque fois soulignés dans les attendus. Le management, la culture et l’écoute : trois responsabilités des ressources humaines.

			

			
				
					123. Septième conférence annuelle « Sauvegarde et retournement des entreprises », organisée par Les Échos conférences, Paris, 23 mars 2011.

				

				
					124. Enceinte, le licenciement est possible pour faute grave ou lourde. Ce n’est que lorsque la personne est en congé maternité que la protection contre le licenciement est absolue. Cette protection s’étend également aux dix semaines qui suivent la fin du congé maternité.

				

			

		

	
		
			44

			Forced ranking

			« Ne perds pas ton temps à les former ou à les conseiller, tu les vires et tu en engages d’autres, ce sera plus rapide. » Ice Cube, responsable de plus d’une cinquantaine d’usines dans le monde, venait de me donner ma première leçon d’eugénisme 125 d’entreprise.

			Quelques semaines plus tôt, j’étais alors DRH d’un site de production, il m’avait été demandé de classer les salariés, avec l’aide des managers, selon quelques critères simples : performances, compétences, facilité à être remplacé en cas de départ. Nous avions extrait de cette liste les 10 % les moins bien classés et, sans que cela ne nous soit demandé, avions proposé des actions de formation et d’accompagnement pour ces derniers. Ice Cube avait dû trouver cette dernière initiative très naïve. Il avait des méthodes plus modernes. Et comme l’entreprise traversait une mauvaise passe, il faisait les deux choses que font les leaders éclairés dans ces situations : licencier et s’augmenter pour avoir pris cette courageuse décision.

			Ice Cube n’avait rien inventé, juste mentionné en termes clairs et non équivoques ce qui avait été théorisé par William Connelly, DRH de General Electric sous Jack Welch : la vitality curve. La thèse est simple : en éliminant les moins performants (les plus faibles), vous créez des opportunités de carrière pour les autres, mais aussi la possibilité d’injecter de nouvelles recrues plus prometteuses et, en définitive, vous améliorez le niveau global de vos salariés. En appliquant cette « théorie » de manière récurrente, vous créez un cercle vertueux d’amélioration permanente du cheptel salarial.

			Chez Ice Cube, l’affaire fut assez rondement menée. Je sortis le chéquier et négociai un licenciement avec transaction postdatée pour chacun des salariés concernés, une petite cinquantaine. Au cours d’entretiens individuels, je leur présentai les deux options, la grosse carotte ou le gros bâton. Le gourdin, c’était un licenciement sec suivi de plusieurs années de procédures judiciaires et peut-être à la fin une indemnisation. La carotte, en revanche, n’est pas qu’un légume de la famille des apiacées, c’est aussi un gros chèque, les indemnités Pôle emploi, un préavis payé et non travaillé, le paiement du bonus de l’année en cours à 100 %, le paiement des congés payés (afin de toucher plus rapidement les indemnités chômage) et, cherry on the cake, un outplacement.

			Dans son livre Straight from the Gut, Jack Welch nous explique qu’il demanda à chacun de ses directeurs de classer leurs cadres supérieurs selon la règle des 20/70/10, que lui appelle « modèle », cela fait plus scientifique. Les 20 % supérieurs constituent les employés les plus productifs. Les 70 % travaillent de manière adéquate et les 10 % restants n’en touchent pas une et doivent être virés.

			Les managers furent classés en A, B et C. Welch admit cependant que le classement et les critères n’étaient pas toujours très précis.

			Pour les A, Welch mettait en avant les qualités suivantes :

			 

			•passionnés ;

			•faisant avancer les choses ;

			•ouverts aux idées nouvelles d’où quelles viennent ;

			•pouvant accéder à des fonctions supérieures ;

			•charismatiques ;

			•pouvant rendre le business rentable et agréable en même temps ;

			•et avoir les quatre E (en anglais) du leadership :

			–energy : très haut niveau d’énergie,

			–energizer : motive et inspire les autres,

			–edge : sait prendre des décisions difficiles (comme licencier les autres),

			–execute : tient ses engagements.

			Les B ne sont pas les plus brillants mais sont vitaux au business et forment le groupe le plus important.

			Enfin, les C sont les inutiles. Ils sont également contagieux et exercent une mauvaise influence sur les autres. Selon certaines « études », ils auraient aussi tendance à la procrastination et à ne pas tenir leurs engagements.

			Welch préconisa de virer les « C » et d’encourager les « A » avec des bonus, des promotions et des stock-options.

			Cette pratique managériale, que j’allais souvent rencontrer par la suite, se systématisa rapidement à l’ensemble des salariés et fut reprise par de très nombreuses entreprises sous des noms différents : rank and yank 126, forced ranking, forced distribution, quota-based differentiation, stack ranking… Plusieurs noms pour une même pratique nauséabonde.

			Lors des entretiens d’évaluation, les managers se voient imposer des quotas minimaux d’employés de leurs équipes qui doivent obligatoirement être notés dans la catégorie la plus basse de l’échelle d’évaluation. Cette dernière catégorie pouvant être un simple numéro ou porter un nom plus explicite : les bottom five (les 5 % du fond), les low performers (les sous-performants), les needs improvements (ceux qui doivent s’améliorer), les NTG (not good enough), les non fit (ne fait pas l’affaire)… une multitude de noms, mais un seul destin : se faire virer pour incompétence.

			Cette purge peut également être mise en place en dehors des périodes d’évaluation pour une multitude d’autres raisons.

			À la suite de la perte d’un contrat majeur avec un de ses clients, la Loser Company (société américaine) avait été rachetée par la boîte qui m’employait et certains départements se retrouvaient maintenant en doublon. Deux équipes (l’une en France, l’autre aux États-Unis) travaillaient notamment sur une même technologie. Le manager de l’équipe française me fit part de la demande de son boss américain : classer toute l’équipe basée en France en non fit lors de la prochaine revue de performance. Vous comprenez, ce brave Yankee avait un quota de non fit à trouver dans ses équipes réparties entre la France et les États-Unis. Les équipes françaises étaient de toute façon condamnées (un PSE était à l’étude), cela n’était pas la peine qu’il perturbe ses compatriotes.

			Je conseillai au manager d’obtempérer, cela faisait bien longtemps que les dirigeants français de la filiale avaient abandonné toute activité ne servant pas à prolonger leur survie et à garantir leur bonus.

			Notre manager obtempéra et se retrouva, de manière bien méritée, en « exceptionnal ».

			Son équipe fut cependant épargnée. L’un des plus gros clients de la boîte, Grany Smith, qui prenait le temps de visiter les centres de recherche et développement de ses fournisseurs, avait demandé que ce soit l’équipe française, à l’égard de laquelle il ne tarissait pas d’éloges, qui soit affectée en priorité au développement de ses produits. Il connaissait bien l’équipe américaine issue de la Loser Company. Le gros client qui avait rompu leur contrat, c’était lui. Le monde est petit.

			Mon homologue RH américain me contacta. Une erreur était survenue dans la classification d’un manager français. Il avait été classé exceptionnal alors qu’il aurait du être non fit, pouvais-je corriger cette typo 127 et le licencier ?

			« Et les membres de son équipe ?

			—	On ne change rien. »

			Non fit un jour, non fit toujours.

			

			
				
					125. L’eugénisme est une théorie qui cherche à améliorer l’espèce humaine ou une partie de celle-ci par, entre autres, l’élimination ou la stérilisation des personnes jugées inaptes.

				

				
					126. « Aligner (contre un mur ?) et tirer. »

				

				
					127. Erreur de frappe.
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			TGI 128, the place to be

			« Tu vas bien ? », me demanda Priscilla alors que nous attendions d’entrer dans le tribunal. Calimero avait déposé plainte, à la suite des tracasseries que nous lui avions faites lors de l’envoi de ses tracts, pour entrave au libre exercice du droit syndical. Il avait déposé plainte en 2012, année où j’avais quitté mon poste, nous étions en 2017.

			Priscilla, accompagnée de Capitaine Courage, était de bonne humeur et optimiste. Une fois de plus, elle avait su s’entourer d’avocats qui lui avaient bien répété ce qu’elle voulait entendre. Elle n’avait rien à se reprocher, la plainte était sans fondement et, si des erreurs avaient été commises, c’était moi le responsable.

			Mon avocate, en revanche, ne m’avait pas promis la lune, avait souligné les faiblesses de mon dossier et ne me garantissait pas la relaxe.

			Une seule affaire fut traitée avant la nôtre. Il s’agissait d’un accident du travail dont la victime n’était pas déclarée. D’origine africaine, elle travaillait pour le même patron depuis de longues années, et au black. Elle allait garder de lourdes séquelles à vie de son accident. Des débats il ressortit qu’aucune mesure de sécurité n’avait été mise en place. Travaillant en hauteur, son échelle avait glissé. Il était seul, son patron s’étant absenté. À son retour, son patron avait d’abord refusé d’appeler les secours, tentant de le forcer à se relever. Rien n’y fit, les blessures étaient trop sérieuses.

			Vint ensuite notre affaire, qui n’avait aucune commune mesure avec la précédente. Pas de blessé, pas de travail au noir, pas de drame. Seulement une bande de pieds nickelés surpayés ayant mené une vendetta futile et immature qui participait maintenant à l’engorgement de la justice financée par le contribuable.

			Après les formalités d’usage, je fus invité par la présidente à expliquer les faits. J’y parvins tant bien que mal, tant les avocats de Priscilla m’interrompaient fréquemment. Mon avocat, celui de Calimero et la présidente du tribunal leur rappelèrent à de multiples reprises que cela n’était pas admis. Rien n’y fit.

			Priscilla prit ensuite la parole. La version qu’elle donna n’était pas très différente de la mienne. Il pouvait difficilement en aller autrement devant l’abondance de mails et de courriers qui avait été versée aux débats.

			Le procureur de la République intervint en dernier : « J’ai quelques questions à poser à Mme Priscilla. » Rien pour moi, c’était bon signe.

			« Deux mois entre la demande d’envoi du tract et l’envoi effectif, cela vous semble normal ?

			–	Dans les deux mois, il y avait le mois de juillet, j’étais en vacances, vous ne prenez jamais de vacances, vous ? »

			Regard interloqué du procureur qui était visiblement habitué à plus de considération.

			« Vous avez écrit dans un mail daté du 15 juin 2012 et adressé à M. Bille : “Didier, je te rappelle que l’objectif est d’empêcher l’envoi du tract de Calimero.” Votre volonté était donc bien de vous opposer à l’envoi du tract ?

			–	Non. »

			Nouveau regard désarmé du procureur qui répète sa question, pensant s’être mal exprimé. Même réponse de la part de Priscilla.

			Réalisant qu’il a peut-être en face de lui une personne qui, bien qu’ayant un revenu annuel frisant le million d’euros, n’est pas en pleine possession de ses moyens, le procureur n’insiste pas.

			Après les réquisitions du procureur, les avocats ont la parole, en commençant par celui de Calimero, qui m’épargne. Mon avocat prend ensuite la parole et, ayant terminé sa plaidoirie, se rassoit non sans m’avoir glissé à l’oreille : « Maintenant, vous allez en prendre plein la gueule (sic). »

			Les conseillers de Priscilla ont articulé leur défense selon deux axes : des points techniques et effectivement m’en foutre plein la gueule. Durant l’énumération des points techniques (différence entre délégué et représentant syndical, secret de la correspondance, accord tacite de Calimero aux non-envois de ses tracts…), j’observe le visage du procureur et de l’avocat de Calimero qui vont de l’hilarité à la perplexité. La seconde partie de la plaidoirie est effectivement centrée sur moi. J’étais l’interlocuteur des syndicats, Priscilla ne s’occupait pas de cela, je l’ai mal informée.

			Verdict : relaxe pour moi… et que pour moi.

			Quelques mois plus tard, mon ex-patronne fut promue à un poste européen. Jeu, set et match.

			

			
				
					128. Tribunal de grande instance.
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			Un bel exemple de justice

			Priscilla n’allait pas accepter son injuste condamnation et interjeta appel. Calimero me fit citer comme témoin et nous nous retrouvâmes donc tous au tribunal, Capitaine Courage compris. Mon ancienne patronne, le poussin et moi échangeâmes quelques mots de manière cordiale.

			L’affaire qui passait avant la nôtre, cette fois-là, était un appel à une condamnation de 3 000 euros pour une infraction mineure à un règlement d’urbanisme. L’appelante était venue sans avocat, première erreur, et avec son frère, deuxième erreur. Les deux s’étant approchés à la barre, l’avocat général coupa la parole au président et informa le frère qu’il ne pouvait pas prendre la parole. Celui-ci tenta bien d’argumenter – il souhaitait seulement aider sa sœur qui ne maîtrisait pas le français – mais rien n’y fit. L’avocat général, outré qu’un quidam n’ait pas obtempéré immédiatement à ses injonctions, lui laissa le choix entre quitter le tribunal illico et quitter le tribunal, illico aussi, mais entre deux gendarmes. Il opta sagement pour la première option.

			Le président reprit la parole :

			« Votre nationalité ?

			–	Turque, monsieur le président.

			–	Depuis combien de temps êtes-vous en France ?

			–	Trente et un ans.

			–	Vous comprenez le français ?

			–	Oui, parfois je dois chercher les mots. »

			 

			À ces mots, l’avocat général, certainement polyglotte, ne se sent plus de joie :

			« Ah bravo, bel exemple d’intégration réussie !

			–	Que contestez-vous ? demanda le président.

			–	La somme. Je ne peux pas payer 3 000 euros, mon mari et moi sommes sans emploi.

			–	Depuis combien de temps votre mari est-il sans emploi ?

			–	Quatre ans, mais il cherche.

			–	Il ferait mieux de trouver ! Pourquoi il ne trouve pas, il est paresseux ?

			–	… »

			Le reste fut à l’avenant, cela s’annonçait bien… pour Priscilla.

			Bien que j’eusse été régulièrement convoqué, le président du tribunal n’estima pas nécessaire de m’entendre et me libéra avant même le début des débats. L’avocat de Calimero insista mais sans succès. Les avocats de Priscilla eurent donc la possibilité de présenter leur dossier sans crainte d’être contredits par ma version. Tout à fait logiquement, l’avocat général demanda la relaxe de Priscilla et de l’entreprise.

			Deux mois plus tard, un SMS de Calimero m’informa que la cour d’appel avait confirmé les condamnations et même augmenté les peines. Les voies de la justice sont impénétrables.

			Mon ex-patronne, récemment promue, et la société, en la personne de Capitaine Courage, se sont pourvues en cassation.

			Moi, j’ai juste débouché une bonne bouteille.

		

	
		
			Épilogue

			Au siècle dernier, commandant de compagnie en Allemagne dans une unité comprenant environ 
60 appelés du contingent 129, j’avais déjà parmi mes prérogatives de sanctionner les militaires ayant fauté. Passer devant moi pour être « jugé » s’appelait « passer au rapport » ou « au steak ».

			Parmi les appelés se trouvaient des personnes d’origine magrébine : El-Hamdaoui et El-Yayaoui.

			Nous étions mardi, jour des steaks. Les dossiers étaient préparés par le sous-officier de compagnie qui se chargeait aussi des convocations. Devant moi se tenait celui qui avait été introduit comme étant El-Yayaoui. Il avait pris le train devant le ramener en Belgique pour le week-end sans ticket (qui était délivré gratuitement sur simple demande). Après avoir entendu ce qu’on lui reprochait, il admit les faits. Je lui collais quatre jours d’arrêt simple. En bref, il allait passer le prochain week-end loin de sa famille, dans sa chambre à la caserne. Il accepta sans broncher. Brave garçon.

			Dans l’après-midi, le sous-officier de compagnie revint dans mon bureau. « Mon lieutenant, j’ai confondu les dossiers, ce matin, celui que vous avez vu, c’était El-Hamdaoui. » Je m’étais adressé à El-Hamdaoui en l’appelant El-Yayaoui, je l’avais accusé de quelque chose qu’il n’avait pas fait, sanctionné, et il n’avait pas moufté.

			L’ayant fait revenir dans mon bureau, je lui demandais ce qui s’était passé dans sa tête. « Je vis dans une cité, quand une personne ayant de l’autorité vous parle, quoi qu’il dise, le meilleur moyen de ne pas avoir de problème, c’est de baisser les yeux et d’acquiescer 130. » Dix-huit ans et déjà conditionné à tout accepter, persuadé que toute résistance ne ferait qu’aggraver sa situation, qu’il n’avait aucun choix, qu’il n’était pas maître de sa vie.

			Plusieurs années plus tard, en entreprise cette fois, le même phénomène allait se répéter encore et encore. Des salariés qui acceptent d’êtres infantilisés, parfois harcelés, finalement convoqués et virés un vendredi soir en quinze minutes, qui ne bronchent pas. Des managers déresponsabilisés qui sous-évaluent des salariés parce qu’on leur a dit de le faire et qui participent activement à la casse sociale. Des syndicats qui ne réagissent que mollement, quelle que soit la taille des vessies, qui ne mènent plus que des combats d’arrière-garde et dont l’honneur n’est sauvé que par quelques-uns qui, en entreprise, osent encore jouer leur rôle de contre-pouvoir.

			Les ressources humaines sont complices de cette situation, jamais commanditaires, mais toujours promptes à se mettre au service de la casse, de la liquidation et de la propagande. Ce qui est impardonnable, c’est que tout cela soit fait dans l’unique but d’assurer leur survie à tout prix. Car rien ne justifie de transformer le lieu de travail en zone de non-respect, de non-droit, de pression permanente, de craintes et de manipulations. Mais encore faudrait-il avoir le courage de questionner, d’imaginer et de s’opposer, la volonté de connaître et de comprendre, l’envie et l’ambition de refaire de l’entreprise un lieu de vie et d’échanges.

			Le « bien-vivre ensemble » ne nuit pas à l’efficacité et à la rentabilité, il ne les améliore pas non plus, c’est un choix de valeur qui doit être fait.

			À l’occasion de la promotion de ce livre et lors de la lecture des premières épreuves, je ne compte plus le nombre de fois où on m’a demandé si je regrettais. Ma réponse est restée constante : non. Je ne regrette pas, je n’en tire aucune fierté non plus, si cela était à refaire, je choisirais sans doute une autre voie.

			Je n’aurais rien pu faire de ce que j’ai fait sans l’individualisme qui règne dans les entreprises, sans une législation et une justice particulièrement bienveillantes envers les entreprises délinquantes, sans des syndicats faibles et des salariés résignés.

			Les RH doivent aider au maintien de l’équilibre entre, d’un côté, la rentabilité, l’efficacité et le profit, de l’autre, le respect, le développement et la solidarité, mais elles vous ont, pour la plupart, abandonnés depuis longtemps.

			Nous avons tous le droit de nous exprimer, de faire connaître nos positions, d’être des acteurs. La conséquence de cette liberté, c’est que nous avons les entreprises que nous méritons.

			

			
				
					129. Les appelés du contingent étaient appelés miliciens en Belgique.

				

				
					130. Ses mots étaient sans doute un peu moins recherchés, mais l’esprit est conservé.
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